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5.3.13. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DU VOLET «  MILIEU HUMAIN » 

 

Le site d’étude est situé au nord de l’agglomération orléanaise, sur les communes rurales de de Bricy, Boulay-les-Barres, Coinces et 
Saint-Péravy-la-Colombe. L’agriculture est représentée sur le territoire par des productions liées aux grandes cultures d’oléo 
protéagineux. 

A l’échelle des 1 km au site d’étude, l’habitat se répartit au niveau des bourgs de Bricy, Boulay-les-Barres et Coinces. Des hameaux 
et fermes isolées sont également présents dans l’espace agricole.  

L’agglomération orléanaise et la vallée de la Loire concentrent les flux touristiques à l’échelle du département. Les attractions 
touristiques sont absentes à l’échelle de l’aire d’étude. 

Aucun site archéologique n’est recensé au droit du site d’étude. 

Plusieurs sites industriels ICPE ou site pollué sont recensés dans les 1 km au site d’étude. 5 anciens sites industriels sont situés au 
niveau de l’aire d’étude intermédiaire. Le site de l’aérodrome est concerné par le stockage de liquides inflammables, une 
déchetterie... 

Des déchetteries sont présentes à l’échelle de l’intercommunalité et le centre de traitement habilité à récupérer les déchets de 
chantier, les déchets dangereux et les déchets électroniques le plus proche se situe à Chevilly (12 km). 

Le site d’étude est concerné par le Plan d’Exposition aux Bruits (PEB) de la Base aérienne 123 d’Orléans-Bricy. 

Le site d’étude intercepte des périmètres d’un captage d’eau potable situé sur la commune de Boulay-les-Barres. 

Les communes concernées par le site d’étude sont soumises au PLUi de Beauce Loirétaine. Le site d’étude est concerné par les 
zones Am Um, A et N. Des servitudes concernant la zone de captage et un dépôt de munition s’appliquent au droit du site d’étude.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.4. Synthèse de l’état initial et du niveau de contraintes environnementales sur l’aire 

d’étude 

Le tableau ci-dessous dresse une synthèse de l’état initial présenté précédemment, et permet de définir les principales zones 

à enjeu à prendre en compte dans le projet. 
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Tableau 94 : Synthèse des contraintes de la zone d’étude 
THEMES 

GENERAUX 
SOUS-THEMES ENJEUX ET CARACTERISTIQUES ENJEU PAR RAPPORT AU PROJET HIERARCHISATION DES ENJEUX 

Milieu 
physique 

Climatologie Le climat est tempéré de type océanique altéré Aucun Faible 
Topographie Relief peu marqué avec une altitude moyenne proche de 121 à 

130 m 
Aucun 

Faible 

Géologie Formations majoritairement de type calcaire, très karstifiées 
Marne et argile 

Absence de cavités recensées dans les zones concernées par 
les projets 
Portance du sol à prendre en compte 

Faible 

Risques naturels Risque inondation (sensibilité faible) 
Risque mouvement de terrain 
Nombreuses cavités souterraines recensées 
Exposition au risque retrait-gonflement des sols argileux 

Prise en compte du risque retrait-gonflement des sols 
argileux (faible à fort) et absence de cavités au droit des 
projets 
Risque inondation par remontée d’eau dans la nappe 

Modéré 

Ressource 
en eau 

Eaux pluviales et 
eaux usées 

Enjeu de gestion de la ressource en eau Des inondations en période de forts épisodes pluvieux ont 
été remarquées du fait de la surcharge des réseaux. 

Assez fort 

Eaux 
souterraines 

Enjeu de protection de la ressource en eau souterraine 
Nombreux ouvrages souterrains (de type forage de 20 à 30 m de 
profondeur atteignant les calcaires de la nappe de Beauce) à 
proximité du site. 
 

Sensibilité aux pollutions de surface (sous-sol karstique, 
nappe vulnérable) 
Rivière souterraine de la Retrève Modéré 

Eaux 
superficielles 

Enjeu de protection de la qualité de la ressource en eau 
superficielle 

Présence de la masse d’eau de la Conie dont la qualité est 

bonne. Absence de cours d’eau au niveau du site. 
Faible 

Documents 
opposables liés à 
la gestion de 
l’eau 

Enjeu de protection des milieux aquatiques SDAGE Loire-Bretagne et SAGE « Nappe de Beauce et 
milieux aquatiques associés » : enjeux de gestion équilibrée 
de la ressource en eau, de protection de la qualité des eaux, 
de prévention et gestion du risque d’inondation 

Faible 

Milieu 
naturel 

Zonages environnementaux 1 ZNIEFF dans l’AEE : « Mouillères de Saint-Sigismond » à 4,7 km 
à l’Ouest du projet. 

Réservoir de biodiversité et corridor de la sous-trame des 
milieux boisés dans l’AEE. 

Faible 

Zone humide 3 zones humides sur le secteur d’étude. Zones humides floristiques importants d’un point de vue 

habitats 
Assez fort 

Biodiversité de la zone 
d’étude 

Espèces végétales patrimoniales ou protégées 
Diversité d’habitats favorable à la présence d’un cortège 

faunistique riche 

Présence de l’Adonis annuelle et de l’orchis pyramidal.  
Présence de pelouses sèches mais largement dégradées 
Présence d’habitats de zones humides sur le secteur 
d’étude. 
Présence de plusieurs espèces patrimoniales : Hibou des 
marais, Oedicnème criard, Cochevis huppé, Busard saint 
martin, Pie-grièche écorcheur, Pélodyte ponctué, Dectique 
verrucivore… 

Faible  A Très fort 

Milieu 
humain 

Démographie Communes rurales, population globalement en déclin / Faible 
taux de chômage 
Trois centre-bourgs dans les 1km au site d’étude site d’étude 
Agriculture tournée vers activités de production de céréales et 
d’oléoprotéagineux. 

Présence d’habitations agglomérées dans l’aire d’étude 

intermédiaire (1 km) 
Modéré 
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THEMES 
GENERAUX 

SOUS-THEMES ENJEUX ET CARACTERISTIQUES ENJEU PAR RAPPORT AU PROJET HIERARCHISATION DES ENJEUX 

Tourisme Le pôle touristique orléanais concentre les flux et les points 
d’intérêts. Pas d’activité touristique à proximité du site d’étude. 

/ 
Faible 

Risques technologiques Absence d’établissement classé Seveso et de PPRT 
Absence d’ICPE dans les 1 km au site d’étude 
5 sites basias dans les 1km au site d’étude 
Absence de site pollué au droit du site. 

Un dépôt de liquide inflammable est situé sur ou à proximité 
du site d’étude. 

Assez fort 

Qualité de l’Air Bonne qualité de l’air à l’échelle départementale. Le dépassement 

de seuils sanitaires pour l’ozone et les particules en suspension 

sont toutefois constatés. Qualité de l’air satisfaisante à l’échelle 

locale.  

/ 

Faible 

Déchets Présence de déchetterie et de sites de recyclage à proximité / Faible 
Energie Absence de projet éolien ou photovoltaïques connus à proximité / Faible 
Infrastructures de transport Réseau de transport bien développé Voie ferrée au droit du site d’étude 

Site desservi par la RD836. 
Faible 

Ambiance sonore Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aérodrome d’Orléans-Bricy 
révisé en 2015) 

Le site d’étude est concerné par le PEB de l’aérodrome 

d’Orléans-Bricy et plus précisément par les 4 zones de bruit. 
Le projet de piste tactique ne figure pas dans le plan.  

Assez fort 

Alimentation en eau potable Présence d’un captage d’eau potable sur la commune de Boulay-
les-Barres 

Site d’étude concerné par le périmètre rapproché de 

protection du captage d’eau potable. Un règlement s’y 

applique. 
Modéré 

Equipements de viabilité et 
réseaux 

Présence de réseau d’électricité, d’eau et d’assainissement   
Faible 

Urbanisme PLUi de Beauce Loirétaine 
SCOT Loire Beauce en cours de révision 
Servitudes liées à un périmètre de captage et un dépôt de 
munition (non localisé). 

Le site du projet est concerné par le PLUi de Beauce 
Loirétaine (zonage règlementaire Am Um, A et N) 
Prise en compte des servitudes 

Faible 
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Chapitre 6. ANALYSE DES IMPACTS NOTABLES TEMPORAIRES ET PERMANENTS QUE LE PROJET EST SUSCEPTIBLE D 'AVOIR SUR L’ENVIRONNEMENT 
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6.1. Préambule 

L'organisation de ce chapitre est réalisée de manière à mettre en évidence, dans un premier temps, les incidences du projet 
(incidences positives et négatives) et, dans un deuxième temps, de préciser les mesures correspondantes envisagées pour y 
remédier, dans la mesure, toutefois, où il s'agit d'incidences négatives. 

Les projets analysés dans le cadre de l’étude des impacts sont ceux intervenants en Phase 5 Hot cargo piste tactique. Ainsi, 
les impacts de la piste tactique et Hot Cargo ainsi que le projet ETAA et le BR5 sont principalement concernés par cette 
analyse qui se veut proportionnée conformément à l’article R.122-5 du code de l’environnement. 

Il convient de rappeler qu'au stade de l’étude d’impact, le projet n'est pas défini dans tous ses détails. En effet, ses 
caractéristiques techniques précises ne pourront être arrêtées définitivement que dans les phases ultérieures de définition et 
à l'issue notamment des réflexions développées lors de l'enquête publique. 

La présentation des impacts et des mesures a été conçue de manière à en faire un document répondant au maximum de 
questions possibles tout en restant accessible au public le plus large. 

Ainsi, les différents thèmes de l’environnement mis en évidence dans la définition de l’état initial de la zone étudiée sont pris 

en compte pour l’analyse des modifications engendrées par le projet : le milieu physique (contexte climatique, géologique, 

hydrologique et hydrogéologique), le milieu naturel (flore, faune,…), le milieu humain (urbanisme, activités, déplacements, 

ambiance acoustique, qualité de l’air,…). 

Sont distingués ci-après, pour chaque thème abordé, les incidences spécifiques à chacune des deux phases :  

- chantier : ces incidences concernent les incidences temporaires liées à la phase de travaux ; 
- exploitation : ces incidences concernent les modifications permanentes occasionnées directement ou indirectement 

par le projet 

 

6.2. Méthode d’évaluation des impacts bruts 

Suite à l’établissement d’un niveau d’enjeux, nous pouvons définir un niveau d’impact pour les habitats, la flore et les 

différents groupes faunistiques (oiseaux, mammifères, chiroptères, …). 

Le niveau d’impact du projet ne peut pas être supérieur au niveau d’enjeu. Par exemple, l’effet maximal sur un enjeu modéré 

ne peut dépasser un niveau d’impact modéré. 

Le niveau d’impact dépend donc du niveau d’enjeu que nous confrontons avec l’intensité d’un type d’impact sur une ou 
plusieurs composantes de l’état initial. 

L’intensité d’un type d’impact résulte du croisement entre la sensibilité et la portée de l’impact : 

• La sensibilité aux impacts prévisibles du projet, correspond à l’aptitude d’une espèce ou d’un habitat à réagir plus 

ou moins fortement à un ou plusieurs effets liés au projet. Cette analyse prédictive prend en compte la biologie et 
l’écologie des espèces et des habitats, ainsi que leur capacité de résilience et d’adaptation, au regard de la nature 

des impacts prévisibles. Autrement dit il s’agit de la capacité des espèces ou des habitats à se développer de nouveau 

sur le site après la perturbation du projet. Ainsi, 3 niveaux de sensibilité sont définis : 
 

➢ Fort : la sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’impact est forte, lorsque cette 
composante (espèce, habitat ...) est susceptible de réagir fortement à un effet produit par le projet, et risque 
d’être altérée ou perturbée de manière importante, provoquant un bouleversement conséquent de son 

abondance, de sa répartition, de sa qualité et de son fonctionnement ; 
➢ Modéré : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’impact est modérée lorsque cette 

composante est susceptible de réagir de manière plus modérée à un effet produit par le projet, mais risque 
d’être altérée ou perturbée de manière encore notable, provoquant un bouleversement significatif de son 

abondance, de sa répartition, de sa qualité et de son fonctionnement. 
➢ Faible : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’impact est faible, lorsque cette 

composante est susceptible de réagir plus faiblement à un effet produit par le projet, sans risquer d’être 

altérée ou perturbée de manière significative. 
 

• La portée de l’impact, qui est d’autant plus forte que l’impact du projet s’inscrit dans la durée et concerne une 

proportion importante de l’habitat ou de la population des espèces concernées. Elle dépend donc de la durée, de la 

fréquence, de la réversibilité ou de l’irréversibilité de l’impact, de la période de survenue de cet impact, ainsi que du 

nombre d’individus ou de la surface impactés, en tenant compte des éventuels cumuls d’impacts. Trois niveaux de 

portée sont définis :  
 
➢ Fort : Lorsque la surface ou le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 

naturelle locale (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon importante et 

irréversible dans le temps. 
➢ Modéré : Lorsque la surface ou le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 

naturelle locale (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon modérée et/ou 

temporaire. 
➢ Faible : Lorsque la surface, le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 

naturelle locale (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon marginale et/ou très 

limitée dans le temps. 

Le tableau suivant permet de définir le niveau de l’intensité de l’impact en fonction de la portée et la sensibilité. 

Tableau 95: Définition de l'intensité de l'impact 
(Source : ADEV Environnement) 

 Sensibilité 

Portée de l’impact Forte Modérée Faible 

Forte Fort Assez fort Modéré 

Modérée Assez fort Modéré Faible 

Faible Modéré Faible Faible 

Des impacts neutres/nuls (impacts sans conséquences sur la biodiversité et le patrimoine naturel) ou positifs (impacts 
bénéfiques à la biodiversité et au patrimoine naturel) sont également envisageables. Dans ce cas, ils sont pris en compte dans 
l’évaluation globale des impacts et la définition des mesures. 

Pour obtenir le niveau d’impact, nous croisons les niveaux d’enjeux avec l’intensité de l’impact. Au final, six niveaux d’impact 
(très fort, fort, assez fort, modéré, faible, négligeable) sont définis. 

 

 



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 236 

Tableau 96: Définition du niveau d'impact 
(Source : ADEV Environnement) 

 Niveau d’enjeu 

Intensité de 
l’impact 

Très fort Fort Assez fort Modéré Faible 

Fort Très fort Fort Assez fort Modéré Faible 

Assez fort Fort Assez fort Assez fort Modéré Faible 

Modéré Assez fort Modéré Modéré Modéré Négligeable 

Faible Modéré Faible Faible Faible Négligeable 

Le niveau d’impact permet de justifier les mesures proportionnelles au préjudice sur le patrimoine naturel. 

 

6.3. Les impacts temporaires (phase chantier) 

6.3.1. IMPACTS GENERAUX LIES A LA MISE EN ŒUVRE D’UN CHANTIER  

Tout chantier de démolition et de construction génère des nuisances sur l’environnement proche. 

La présence d’un chantier peut induire de multiples nuisances qu’il convient de minimiser. Leur réduction permet en outre de 
limiter les problèmes de sécurité associés et les plaintes déposées par les riverains.  

La sensibilité des riverains à des nuisances plutôt qu’à d’autres dépend des personnes (catégorie socioprofessionnelle, âge, 
locataire ou propriétaire, habitant ou professionnel...), de leur expérience en matière de vécu de chantier ... 

 

6.3.1.1. TYPE DE NUISANCES RESSENTIES PAR LES RIVERAINS 

Avant de développer les différents types de nuisances pouvant être ressenties par les riverains, il est important de noter 
qu’aucun établissement sensible (école, hôpitaux) ne se situe à proximité du périmètre d’intervention. Aucune population 

dite « sensible » (école, crèche, maison de retraite, etc.) n’est recensée dans la zone d’impact. 

 

▪ Les salissures et poussières 

En phase démolition et terrassement ainsi que pendant les autres phases du chantier par temps de pluie, les sorties d’engins 

et de camions sur la voie publique provoquent des dépôts de boue. En plus des nuisances visuelles dues à la saleté de la 
chaussée, se posent des problèmes de sécurité. La chaussée devient glissante et les risques d’accident sont accrus. 

Dans ce cadre, il faut souligner que les travaux de terrassement se situent à l’intérieur de la base et que les déblais de chantiers 
seront probablement réemployés sur la base (merlon). Ainsi, les émissions de poussières n’impacteront pas la population à 

l’extérieur de la base. 

 

▪ Les circulations 

Les travaux sur la base aérienne de Bricy nécessitent l’intervention de plusieurs engins de chantier, de camions de livraison et 
de véhicules des différentes entreprises. L’accès au site de l’ensemble des engins sera réparti sur la totalité de la durée du 

chantier, ce qui induit un accroissement du trafic relativement modéré pendant la phase de travaux. Les gros engins posent 
des problèmes d’encombrement et de sécurité, c’est pourquoi des zones de stationnement sont identifiées pendant toute la 
période de chantier (base vie ou sur site selon mobilité des engins).  

Par ailleurs, les matériaux granulaires nécessaires au chantier seront acheminés par le réseau ferroviaire, permettant ainsi 
d’éviter des incidences sur les circulations locales. 

L’incommodité due à l’augmentation de trafic s’étend au-delà des abords immédiats du chantier. Les moyens pour canaliser 
ce trafic doivent être recherchés avec les administrations concernées. 

Dans ce cadre, il faut souligner que la majorité de la circulation se fera à l’intérieur de la base. 

 

▪ Les stationnements 

Le contexte du chantier n’induit pas de problématiques liées au stationnement. Les espaces sont suffisamment importants 
pour accueillir les différents acteurs intervenants sur le chantier. 

 

▪ Les bruits 

Les nuisances acoustiques concernent à la fois les riverains, les occupants et le personnel de chantier. Elles peuvent nuire au 
confort et à la santé, et peuvent être à l’origine de nombreuses plaintes. Les nuisances acoustiques sont générées par des 
engins, matériels et travaux bruyants, ou sont dues à un mauvais positionnement de la source (vibrations, absence d’écran...).  

Des textes réglementaires municipaux ou préfectoraux exigent fréquemment le respect de niveaux sonores maximum en 
limite de chantier selon des plages horaires précises, dont il convient de s’enquérir avant le démarrage du chantier. 

Chaque chantier est spécifique en matière d’émissions acoustiques selon les techniques constructives choisies et 

l’environnement du chantier ; de plus celles-ci évoluent au fur et à mesure des travaux. 

 

▪ Dégradation de la qualité de l’air 

Les travaux auront également des répercussions sur la qualité de l’air. Par la consommation des véhicules, le chantier 

contribuera à son échelle, à la production de gaz à effet de serre et de polluants directs pour la population (oxydes d’azote, 

particules,…). 
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6.3.1.2. LES NUISANCES PERÇUES PAR LE PERSONNEL DU CHANTIER 

▪ Les niveaux de bruit 

Les niveaux de bruit élevés sur un chantier peuvent altérer rapidement, et souvent irréversiblement, les capacités auditives 
des ouvriers. Il faut chercher à réduire les bruits et inciter les ouvriers à porter des protections individuelles. 

 

▪ La nocivité des produits et techniques 

Sur les chantiers sont mis en œuvre des matériaux, des produits et des techniques pouvant parfois présenter des risques vis-
à-vis de la santé du personnel du chantier, notamment quand ces mises en œuvre se répètent fréquemment pendant leur 

carrière. Les recenser avant le début des travaux permet de les remplacer par d’éventuels substituts moins nocifs ou au 

minimum de mieux organiser la protection du personnel. 

 

6.3.2. IMPACTS DES TRAVAUX A REALISER SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

6.3.2.1. IMPACTS TEMPORAIRES SUR LES SOLS ET LE SOUS-SOL 

Les circulations des engins de chantier pourront générer un tassement des sols aux zones de passage. 

Des plans de circulations de chantier ont été élaborés pour minimiser l’impact des déplacements des engins ou encore la 

création d’ouvrage spécifique tel que la voie d’exploitation de la piste tactique. 

 

6.3.2.2. IMPACTS TEMPORAIRES SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

▪ Lessivage des sols 

Les travaux d’aménagement du projet engendreront des terrassements avec des décapages de terre végétale. L’entraînement 

des matériaux fins par les eaux de pluie sur des sols sans protection est à l’origine d’apport de MES (Matières En Suspension) 

dans le milieu récepteur. 

Une des principales nuisances vis-à-vis du milieu aquatique est liée à la pollution mécanique engendrée par mise en suspension 
de particules fines qui se déposent ensuite dans les zones calmes.  

A partir de 200 mg/L de MES, il y a un effet létal direct sur le poisson par colmatage des branchies ce qui entraîne l’asphyxie. 

En-dessous de ce seuil, les MES ont un effet néfaste puisque l’augmentation de la turbidité réduit la pénétration de la lumière 

donc la photosynthèse. L’autoépuration freinée provoque un déficit en O2 dissout et il y a augmentation de la température. 

D’autre part, la turbidité au-dessus de 80 mg/L de MES est reconnue comme nuisible à la production piscicole. La 
sédimentation de ces particules fines entraîne une modification de la granulométrie des fonds et un colmatage du lit par leur 
dépôt. Ce colmatage s’effectue entre les graviers et les cailloux, plages dans lesquelles se reproduisent certains poissons 
(notamment les truites) et où vivent certains invertébrés benthiques. Le colmatage des gravières entraîne l’asphyxie des œufs 
en incubation réduisant le taux d’émergence des alevins. 

La conséquence de ce dépôt de MES est la réduction des habitats pour la faune aquatique et la baisse de la qualité biologique 
de la lagune. 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront mis en place au tout début des travaux, afin de permettre la rétention des 
eaux de ruissellement du chantier chargées en matières en suspension. 

 

▪ Rejets de polluants 

Au cours d’un chantier, en l’absence de précautions particulières, diverses substances liquides (hydrocarbures sous forme 

d’huiles et de carburants) sont susceptibles d’être déversées sur le sol et d’être entraînées vers les nappes phréatiques, 

générant des pollutions parfois difficiles à résorber.  

De même, le rejet, dans les réseaux de collecte et d’évacuation des eaux pluviales et des eaux usées, de solvants et autres 

produits dangereux est susceptible de créer des pollutions importantes. En outre, ces substances peuvent nuire à la santé du 
personnel d’exploitation.  

Aussi des systèmes de rétention et de collecte de ces produits sur le chantier doivent être prévus, en vue de leur élimination 
conforme à la réglementation. 

 

▪ Impacts sur la faune piscicole 

Les travaux de terrassement peuvent induire une remise en suspension de fines particules générant des nuisances plus 
particulièrement pendant la période d’étiage où la teneur en oxygène est faible. Une baisse de luminosité peut ralentir la 
photosynthèse avec une répercussion sur toutes les chaînes alimentaires. Les travaux peuvent entraîner une dégradation de 
l’habitat piscicole par colmatage du substrat, dérive des invertébrés et ainsi une réduction du stock alimentaire des poissons. 

A partir d’une teneur de 200 mg/l en MES, on enregistre alors une mortalité piscicole par colmatage des branchies entraînant 

l’asphyxie. 
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6.3.3. IMPACTS DES TRAVAUX A REALISER SUR LE MILIEU NATUREL 

6.3.3.1. EFFETS POTENTIELS DU PROJET 

▪ Effets sur les habitats 

Les effets négatifs du projet sur les habitats auront lieu essentiellement durant la phase des travaux : 

- Destruction locale d’habitats au niveau de l’emprise des travaux ; 
- Fragmentation locale des habitats ; 
- Risque d’introduction d’espèces envahissantes pendant la phase de réalisation des travaux ; 
- Risque de pollution accidentelle pendant la phase de réalisation des travaux, notamment par déversement et 

ruissellement de produits hydrocarburés. 

▪ Effets sur la flore 

Les effets négatifs du projet sur la flore auront lieu principalement en phase travaux : 

- Destruction locale d’individus au niveau de l’emprise des travaux ; 
- Dépôt de poussière sur la végétation environnante durant les travaux ; 
- Risque d’introduction d’espèces envahissantes pendant la phase de réalisation des travaux ; 
- Risque de pollution accidentelle d’habitats d’espèces pendant les travaux. 
- Apport de pollutions chroniques (Hydrocarbure, métaux lourds, déchets…) 

▪ Effets sur les zones humides ou les milieux aquatiques 

Les effets négatifs du projet sur les zones humides et les milieux aquatiques peuvent avoir lieu au cours de la phase travaux 
et de la phase exploitation du projet. 

En phase travaux : 

- Destruction locale de zones humides et de milieux aquatiques au niveau de l’emprise des travaux ; 
- Relargage de matières en suspension ; 
- Risque de pollution accidentelle pendant la phase de réalisation des travaux, notamment par déversement et 

ruissellement de produits hydrocarburés. 

En phase exploitation : 

- Risque de pollution accidentelle pendant la phase exploitation, notamment par ruissellement de produits 
hydrocarburés. 

- Apport de pollutions chroniques (Hydrocarbure, métaux lourds, déchets …). 

Lors des inventaires, X zones humides ont été identifiées de manière homogène sur la zone d’étude. 

▪ Effets sur la faune 

Les effets négatifs du projet sur la faune (oiseaux, mammifères, amphibiens, reptiles, invertébrés) peuvent avoir lieu au cours 
de la phase travaux du projet. 

En phase travaux : 

- Destruction locale d’individus au niveau de l’emprise des travaux ; 
- Destruction d’habitats d’espèces au niveau de l’emprise des travaux ; 

- Perturbation/dérangement des espèces pendant les travaux ; 
- Risque de pollution accidentelle d’habitats d’espèces pendant les travaux. 
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6.3.3.2. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES HABITATS 

Les impacts bruts du projet sur les habitats auront lieu principalement durant la phase de travaux. Au cours de cette période, 
différents travaux provoqueront une perturbation limitée dans le temps pouvant se caractériser par une destruction et 
altération de certains habitats. Les travaux considérés comme très perturbants localement pour les habitats sont : 

• Les travaux de terrassement ; 
• Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières). 

Le tableau suivant résume les habitats impactés par le projet ainsi que leur surface détruite et altérée :  
Tableau 97 : Tableau des habitats impactés 

(Source : ADEV Environnement) 

Habitat Dénomination 
Surface 

présente 
(m²) 

Surface 
détruit
e (m²) 

Surface 
altérée 

(m²) 

Pourcentag
e de surface 

détruite 
C1.2 Lacs, étangs et mares mésotrophes 

permanents 
2 942 0 0 0% 

C1.6 Lacs, étangs et mares temporaires 3 457 0 0 0% 

C1.6 X F3.11 Fourrés médio-européens sur sols riches X  
Fourrés médio-européens sur sols riches 

5 232 0 0 0% 

E1.26 X F3.11 Pelouses semi-sèches calcaires 
subatlantiques X 

Fourrés médio-européens sur sols riches 

844 872 53 324 0 6% 

E1.26 Pelouses semi-sèches calcaires 
subatlantiques 

912 739 54 186 0 6% 

E2.22 Prairies de fauche planitiaires 
subatlantiques 

2 240 798 358 
890 

0 16% 

E2.22 X 
F3.111 

Prairies de fauche planitiaires 
subatlantiques X  

Fourrés à Prunellier et Ronces 

37 906 0 0 0% 

E2.22 X 
G5.61 

Prairies de fauche planitiaires 
subatlantiques X  

Présbois caducifoliés 

5 191 0 0 0% 

E2.65 Pelouses de petite surface 30 501 0 0 0% 

E3.41 Prairies atlantiques et subatlantiques 
humides 

11 615 0 0 0% 

F3.11 Fourrés médio-européens sur sols riches 2 516 280 0 11% 

F3.111 Fourrés à Prunellier et Ronces 203 499 0 0 0% 

FA.4 Haies d'espèces indigènes pauvres en 
espèces 

463 0 0 0% 

Habitat Dénomination 
Surface 

présente 
(m²) 

Surface 
détruit
e (m²) 

Surface 
altérée 

(m²) 

Pourcentag
e de surface 

détruite 
F9.2 Saussaies marécageuses et fourrés des bas-

marais  
à Salix 

18515 0 0 0% 

G3.F Plantations très artificielles de conifères 4 965 0 0 0% 

G5.61 X 
E1.26 

Prébois caducifoliés X Pelouses semi-sèches  
calcaires subatlantiques 

30 895 0 0 0% 

G5.61 Prébois caducifoliés 162 348 640 0 0,4% 

I1.1 Monocultures intensives 1 325 0 0 0% 

I1.51 Terres labourées nues 4 5818 3221 0 7% 

I1,52 Jachères non inondées avec communautés  
rudérales annuelles 

130 699 0 47 800 
(Merlons

) 

36% 
(Altéré) 

Le projet s’implante surtout sur des milieux prairiaux identifiés en enjeu faible ou modéré. Les impacts seront permanents sur 
les aménagements nécessitant un terrassement : poste de transformation, pistes intérieures mais auront un impact 
temporaire (surface altérée) au niveau des modules et sur le poste de livraison. Les habitats de zones humides règlementaires 
ne seront pas impactés.  

Les impacts bruts du projet sur la flore auront lieu principalement durant la phase de travaux. Au cours de cette période, 
différents travaux provoqueront une perturbation limitée dans le temps pouvant se caractériser par une destruction, 
altération de certains habitats. Les travaux considérés comme très perturbants localement pour la flore sont : 

• Les travaux de terrassement  
• Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières). 

Les travaux de défrichement et de terrassement vont entraîner la destruction de la majorité des espèces présentes. Il s’agit 

en majorité d’espèces communes et non protégées qui ne possèdent pas d’enjeu particulier de conservation. De plus, ces 

espèces sont présentes dans les milieux aux alentours. Elles pourront donc continuer de se développer dans le secteur de la 
zone d’étude. Le projet n’entraîne pas la disparition de ces espèces dans le secteur de la zone d’étude.  

Concernant l’Adonis annuelle (Vulnérable sur la liste rouge région centre), les travaux ne remettront pas en question sa 
population qui est d’ores et déjà très importante sur le secteur. En effet la zone d’aménagement prévu ne représente qu’une 

petite partie des stations identifiés de cette espèce. Concernant l’orchis pyramidal (protégé en région centre), les 
aménagements ne sont pas localisés au niveau de sa station. Aucun impact n’est à prévoir sur cette espèce et les habitats 

alentours sont propices à son développement.  

Concernant les pistes de chantiers, elles seront toutes localisées sur zones déjà imperméabilisées. Les zones de stockage et 
de vie impactent une prairie sans intérêt particulier. La seconde zone de stockage sera présente au niveau d’un habitat déjà 

anthropisé et imperméabilisé. 

Enfin, l’aménagement des merlons engendrera l’altération d’environ 4,7 ha de zones en jachères. Cet habitat ne présente 
pas d’enjeu et l’impact est considéré comme faible. L’implantation des merlons figure sur la carte ci-dessous.   
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Carte 39 : Habitats altérés par les futurs merlons 
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Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux sur les zones 
d’implantations, le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase chantier. 

Tableau 98 : Évaluation du niveau d'impact brut sur la flore en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité 
de l’impact 

Niveau d’enjeu Niveau d’impact brut 

Flore Faible Faible Faible Faible 
À Assez 

fort 
Négligeable À Faible 

6.3.3.3. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES ZONES HUMIDES 

Les zones humides remplissent de nombreuses fonctions indispensables au bon fonctionnement des écosystèmes. 
Lorsqu’elles sont fonctionnelles, les zones humides jouent un rôle hydrologique dans son environnement : rétention des eaux 

du bassin versant, soutien d’étiage, recharge des nappes phréatiques, écrêtement des crues… Elles jouent également un rôle 

indéniable dans la filtration des eaux via le piégeage des éléments toxiques, des métaux lourds et autres matières en 
suspension. Elles sont également des habitats de qualité pour de nombreuses espèces animales et végétales.  

Les travaux considérés comme très perturbants localement pour les zones humides sont : 

• Une modification du sens des écoulements et ruissellement localisés. Malgré le fait que la parcelle reçoit la même 
quantité d’eau, celle-ci ne circulera pas de la même façon. 

• Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières) ; 
• Les pollutions accidentelles (hydrocarbures, MES…). 

Le projet s’implante sur aucune zone humide règlementaire identifiée. 
 

La zone humide n°2 est localisée entre les alvéoles de la marguerite nord-ouest et un talus positionné au nord. Son 
fonctionnement est conditionné par la présence de ce talus qui bloque les écoulements de surface (écoulements naturels vers 
le nord-est). Les travaux liés à la réalisation de la voie d’accès poids-lourds (reprise de voie existante et prolongement jusqu’à 

l’aire Hot cargo) sont situés de l’autre côté du merlon et à plusieurs dizaines de mètres au nord de la zone humide mais en 
dehors du bassin versant intercepté par la zone humide. De ce fait, les travaux et les ouvrages ne viendront pas modifier 
l’écoulement des eaux qui participe au fonctionnement de la zone humide. Les travaux de la Hot cargo et de la piste tactique, 
situés en aval n’auront pas de conséquence sur la zone humide du fait de leur localisation. 

 

Photo 28 : Zone humide n°2 en contre-bas d’un talus 

 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux sur les zones 
d’implantation, le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude. 

Tableau 99 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les zones humides en phase chantier 
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau d’impact brut 

Zones humides Faible Faible Faible Assez fort Faible 
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Carte 40 : Habitats détruits et altérés par le projet 
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6.3.3.4. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LA FAUNE 

• IMPACTS BRUTS SUR LES OISEAUX 

Au total ce sont 71 espèces d’oiseaux qui ont été inventoriées sur la zone d’étude ou à proximité immédiate. Outre le fait que 
plusieurs d’entre-elles soient en mauvais état de conservation voire menacées, 52 sont protégées au niveau national et 6 sont 
d’intérêt communautaire.  

L’évaluation des enjeux a mis en évidence que le site présente un enjeu de conservation pour 15 espèces d’oiseaux :  

✓ 1 espèce à enjeu « très fort » : Hibou des marais  
✓ 5 espèces à enjeu « assez fort » : Busard Saint-Martin, Bruant des roseaux, Cochevis huppé, Œdicnème criard, Pie-

grièche écorcheur  
✓ 8 espèces à enjeu « modéré » : Alouette des champs, Bruant jaune, Bruant proyer, Chardonneret élégant, Linotte 

mélodieuse, Pouillot fitis, Tourterelle des bois, Verdier d’Europe 

Les principaux impacts en phase de chantier portant sur les oiseaux sont l’altération ou la destruction d’habitats, le 

dérangement et le risque de destruction d’individus. Bien que les aménagements soient lourds et entrainent une destruction 
nette d’habitat, les milieux ouverts sont extrêmement bien représentés sur le site et une très grande superficie est conservée. 
Ainsi, la proportion du site aménagée reste minime comparée à la surface disponible et permettra de maintenir les différentes 
espèces nicheuses sur le site. Ces impacts sont d’autant plus importants lorsque les travaux sont réalisés au cours de la période 

de reproduction des espèces, moment de l’année où elles sont particulièrement sensibles. Les milieux boisés et de fourrés ne 
font pas partis des zones aménagées par le projet. Ainsi, aucun impact n’est attendu sur les espèces utilisant ces milieux lors 
de la phase de chantier. C’est principalement sur les milieux ouverts que seront réalisés les aménagements. Les espèces 

associées à ces milieux nichent pour la plupart au sol, ont des distances de fuite restreintes lors de la couvaison et sont 
largement dépendantes du milieu pour leur alimentation. Ainsi, les risques de destruction d’individus (adultes, poussins, œufs) 
sont particulièrement forts en période de reproduction. Il en est de même pour le dérangement lié à la circulation des engins 
et la présence humaine sur des périodes relativement longues. En effet, un dérangement intensif est source de stress pour 
les oiseaux et peut occasionner un mauvais développement des jeunes voire un échec de reproduction. En période hivernale, 
pour les espèces non migratrices, le dérangement est moins impactant car elles sont plus mobiles et peuvent facilement se 
reporter sur d’autres zones le temps des travaux. Le dérangement ne remet pas en cause la survie des individus. Les milieux 
ouverts non impactés par le projet pourront servir de zone refuge le temps des travaux.  

L’implantation des futurs merlons est située sur une zone de jachères non prioritaire mais possiblement favorable pour les 
oiseaux nicheurs des milieux ouverts. La période d’aménagement des merlons devra être adaptée à la période de sensibilité 

des espèces afin d’éviter in risque de destruction de nichées (voir mesure d’évitemment M-Nat E1). 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée assez forte sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé fort en phase chantier. 

Tableau 100 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les oiseaux en phase chantier 
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Oiseaux Modérée Modérée Modéré Très fort Assez fort 

• IMPACTS BRUTS SUR LES CHIROPTERES 

Au total ce sont 71 espèces d’oiseaux qui ont été inventoriées sur la zone d’étude ou à proximité immédiate. Outre le fait que 
plusieurs d’entre-elles soient en mauvais état de conservation voire menacées, 52 sont protégées au niveau national et 6 sont 
d’intérêt communautaire.  

L’évaluation des enjeux a mis en évidence que le site présente un enjeu de conservation pour 7 espèces d’oiseaux :  

✓ 2 espèces à enjeu « Assez fort » : Grand murin, Pipistrelle de Nathusius ; 
✓ 5 espèces à enjeu « Modéré » : Murin de Daubenton, Noctule commune, Noctule de Leisler, Oreillard gris, Oreillard 

roux. 

Les principaux impacts en phase de chantier portant sur les chiroptères sont l’altération d’habitats et le dérangement 
d’individus. C’est principalement sur les milieux ouverts que seront réalisés les aménagements. Aucun gîte de chiroptère, 
corridor de déplacement ou habitat de chasse majeur des chiroptères (haies, lisières forestières) ne sera impacté. Les habitats 
détruits correspondent à des zones de chasse secondaires pour les chiroptères inventoriés (pelouses et prairies). De plus, la 
proportion d’habitats détruits est très faible relativement aux habitats similaires existants à proximité. La perte faible 

d’habitats naturels ne remet pas en cause l’activité des chiroptères sur le site d’étude. Aucun travail de nuit pouvant être une 

source de dérangement pour les chiroptères ne sera réalisé.  

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase chantier. 

Tableau 101 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les chiroptères phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Chiroptères Faible Modéré Faible Assez fort Faible 

• IMPACTS BRUTS SUR LES MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES)  

Au total ce sont 9 espèces de mammifères (hors chiroptères) qui ont été inventoriées sur la zone d’étude ou à proximité 

immédiate. 

L’évaluation des enjeux a mis en évidence que le site présente un enjeu de conservation pour 1 espèce de mammifère terrestre 
:  

✓ 1 espèce à enjeu « Modéré » : Écureuil roux. 

Les principaux impacts en phase de chantier portant sur les mammifères terrestres sont l’altération ou la destruction 

d’habitats, le dérangement et le risque de destruction d’individus. Ces impacts sont d’autant plus importants lorsque les 
travaux sont réalisés au cours de la période de reproduction des espèces, moment de l’année où elles sont particulièrement 

sensibles. Les milieux boisés et de fourrés ne font pas partis des zones aménagées par le projet. Ainsi, aucun impact n’est 

attendu sur les espèces utilisant ces milieux lors de la phase de chantier. Aucun impact n’est à prévoir sur l’habitat de l’Écureuil 

roux. C’est principalement sur les milieux ouverts que seront réalisés les aménagements. Les espèces associées à ces milieux, 
Lapin de garenne, Lièvre d’Europe et micromammifères, sont plus sensibles en période de reproduction et sont largement 
dépendantes du milieu pour leur alimentation. La proportion d’habitats détruits est très faible relativement aux habitats 
similaires existants à proximité. La perte faible d’habitats naturels ne remet pas en cause la présence des mammifères 

terrestres. 
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Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase chantier. 

Tableau 102 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les mammifères terrestres en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Mammifères Faible Faible Faible Modéré Faible 
 

• IMPACTS BRUTS SUR LES REPTILES 

2 espèces de reptiles ont été inventoriées sur la zone d’étude. Il est probable que d’autres espèces fréquentent le site d’étude 

telle que la Vipère aspic. Toutes sont protégées au niveau national. 

L’évaluation des enjeux n’a pas mis en évidence d’enjeu de conservation pour les reptiles. 

Les aménagements réalisés auront un impact uniquement sur les habitats du Lézard des murailles. Cette espèce ubiquiste 
peut en effet se retrouver sur les habitats ouverts du site. L’habitat des autres reptiles (haies, fourrés, lisières boisées, talus) 
ne sera pas impacté. En phase travaux le va-et-vient des engins de chantier peut entrainer un dérangement temporaire des 
reptiles. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase chantier. 

Tableau 103 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les oiseaux en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Reptiles Faible Faible Faible Faible Faible 

• IMPACTS BRUTS SUR LES AMPHIBIENS 

Au total ce sont 4 espèces d’amphibiens qui ont été inventoriées sur la zone d’étude.  

L’évaluation des enjeux a mis en évidence que le site présente un enjeu de conservation pour 1 espèce d’amphibiens :  

✓ 1 espèce à enjeu « Fort » : Pélodyte ponctué  

Le pélodyte ponctué et ses habitats sont localisés et le projet n’aura pas d’impact sur ceux-ci. Le projet n’aura pas d’impact 
sur les habitats des autres amphibiens : tous les habitats des amphibiens (mares, bois, fourrés) seront préservés de tout 
aménagement. Cependant le déplacement des engins de chantiers peut entrainer la destruction des individus en cas de 
travaux en période de déplacement des espèces. Les amphibiens réalisent en effet de courtes migrations entre leur habitat 
de reproduction et leur habitat d’hivernage. C’est à la fin de la période d’hibernation que les amphibiens partent se 
reproduire : entre début février et la fin du mois de mars selon les espèces (mi-février à début mars chez le Pélodyte ponctué). 
La migration retour est beaucoup plus diffuse autant dans l’espace que dans le temps. Le Pélodyte ponctué est essentiellement 
terrestre en dehors de sa période de reproduction. Sur le site d’étude des mares temporaires (ornières) favorables à la 
reproduction de l’espèces ont été identifiées sur une piste pouvant être empruntée par des véhicules. Le déplacement 
d’engins de chantier sur cette zone pourrait entrainer une destruction d’individus si les travaux ont lieu pendant la période de 
reproduction de l’espèce. 

 
Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée modéré sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé modéré en phase chantier. 

Tableau 104 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les amphibiens en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Chiroptères Modéré Modéré Modéré Fort Modéré 

 

IMPACTS BRUTS SUR LES LEPIDOPTERES 

Au total ce sont 34 espèces de lépidoptères qui ont été inventoriées sur la zone d’étude. 3 espèces sont en mauvais état de 
conservation au niveau régional.  

L’évaluation des enjeux a mis en évidence que le site présente un enjeu de conservation pour 3 espèces d’oiseaux :  

✓ 1 espèce à enjeu « Assez fort » : Laineuse du cerisier  
✓ 2 espèces à enjeu « Modéré » : Azuré des cytises, Thécla du prunier 

Les principaux impacts en phase de chantier sur les lépidoptères sont l’altération ou la destruction d’habitats. Les 
aménagements étant prévus sue les habitas ouverts (prairies et pelouses) du site, seules les espèces inféodées à ces milieux 
subiront une perte d’habitats (Azuré des cytises et Laineuse du prunier parmi les espèces patrimoniales). Cette perte d’habitat 

est minime au vu des habitats similaires autours des aménagements. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase chantier. 

Tableau 105 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les lépidoptères en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Lépidoptères Faible Faible Faible Assez fort Faible 

• IMPACTS BRUTS SUR LES ODONATES 

Au total ce sont 8 espèces d’odonates qui ont été inventoriées sur la zone d’étude.  

L’évaluation des enjeux n’a pas mis en évidence d’espèce pour laquelle le site présente un enjeu de conservation. 

Tous les habitats de reproduction des odonates seront préservés (points d’eau). De plus aucun impact n’est à prévoir sur les 

habitats d’alimentation favorables tels que les fourrés, les haies, les mares et les lisières. Les principaux impacts en phase de 
chantier sur les odonates sont l’altération ou la destruction d’habitats de chasse secondaires (milieux ouverts). Cette perte 
d’habitat est minime au vu des habitats similaires autours des aménagements. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé négligeable en phase chantier. 
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Tableau 106 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les odonates en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Odonates Faible Faible Faible Faible Négligeable 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES ORTHOPTERES 

Au total ce sont 7 espèces d’orthoptères qui ont été inventoriées sur la zone d’étude ou à proximité immédiate. Deux d’entre-
elles ont un statut de conservation défavorable à l’échelle régionale. 

L’évaluation des enjeux a mis en évidence que le site présente un enjeu de conservation pour 2 espèces d’orthoptères :  

✓ 1 espèce à enjeu « Fort » : Dectique verrucivore  
✓ 1 espèce à enjeu « Modéré » : Sténobothre ligné 

Les principaux impacts en phase de chantier portant sur les orthoptères sont l’altération ou la destruction d’habitats : pelouses 
sèches et prairies. Cette perte d’habitat est minime au vu des habitats similaires autours des aménagements. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase chantier. 

Tableau 107 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les orthoptères en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Orthoptères Faible Faible Faible Fort Faible 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES AUTRES GROUPES D’INVERTEBRES  

Au total ce sont 10 espèces d’orthoptères qui ont été inventoriées sur la zone d’étude ou à proximité immédiate. Deux d’entre-
elles ont un statut de conservation défavorable à l’échelle régionale. 

L’évaluation des enjeux n’a pas mis en évidence d’espèce pour laquelle le site présente un enjeu de conservation. 

Les principaux impacts en phase de chantier portant sur les autres groupes d’invertébrés sont l’altération ou la destruction 

d’habitats : pelouses sèches et prairies. Cette perte d’habitat est minime au vu des habitats similaires autours des 

aménagements. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le niveau 
d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé négligeable en phase chantier. 

 

Tableau 108 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les autres invertébrés en phase chantier 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact brut 

Autres 
invertébrés 

Faible Faible Faible Faible Négligeable 
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6.3.4. IMPACTS DES TRAVAUX SUR LE MILIEU HUMAIN 

6.3.4.1. IMPACTS DES TRAVAUX SUR LES CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU 

POTABLE 

D’après l’ARS Centre-Val de Loire, le périmètre de protection rapproché du captage AEP du Moulin Brûlé est recensé sur le 
site du projet. Aucuns travaux d’aménagement n’auront lieu dans le périmètre rapproché du captage.  

Dès lors, on considère que les impacts des travaux sur les captages d’eau potable sont nuls. 

 

6.3.4.2. IMPACTS DES TRAVAUX SUR L’HABITAT ET LES ACTIVITES 

Durant la phase des travaux, le principal impact du projet sera positif dans la mesure où l’aménagement sera générateur 

d’activités directes (BTP) et indirectes (hébergement, restauration…). 

L’organisation des travaux et la communication autour des travaux auprès des agents de la base permettra d’éviter ou de 

réduire les impacts sur les activités de la base aérienne. 

Dans ce cadre, on considère que les impacts des travaux sur l’habitat et les activités de la base sont faibles. 

 

6.3.4.3. IMPACTS DES TRAVAUX SUR LES CIRCULATIONS  

Les travaux nécessiteront l’intervention de plusieurs engins de transport. 

L’accès au site de l’ensemble de ces engins sera réparti sur la totalité de la durée du chantier, ce qui induit un trafic 
relativement modéré pendant la phase de travaux.  

Par ailleurs, le réseau routier départemental est tout à fait apte à supporter ce type de circulation, en quantité (trafic induit 
faible) et en qualité (convois spéciaux, poids lourds). Ponctuellement, ces livraisons provoqueront des ralentissements, mais 
ne perturberont pas la circulation de façon prolongée, comme des travaux sur voirie par exemple. 

Les accès riverains et la circulation du personnelde la base ne seront pas perturbés en phase travaux. La totalité des travaux phase 
5 Hot cargo piste tactique sera réalisée en zone aéronautique où habituellement la circulation est interdite ou très réglementée. 
Dans ce cadre, on considère que les impacts des travaux sur les circulations sont faibles. 

 

6.3.4.4. IMPACTS SUR LES RESEAUX 

La présence de réseaux aériens et de canalisations enterrées (adduction en eau potable, télécommunications, électricité) à 
proximité du site du projet nécessite de prendre des précautions particulières, imposées par les concessionnaires pour la 
protection des ouvrages. 

Le relevé précis des réseaux présents devra être réalisé en préalable au commencement des travaux. 

Dans ce cadre, on considère que les travaux auront peu d’impact sur les réseaux. 

6.3.4.5. IMPACT DES TRAVAUX SUR LA QUALITE DE L’AIR ET GAZ A EFFETS DE SERRE  

L’acheminement de matériaux 

L’un des postes d’émissions de gaz à effet de serre le plus important en phase chantier est celui correspondant à 
l’acheminement des matériaux. 

Le bilan carbone de l’acheminement des matériaux gravillonnaires employés pour la piste tactique a été évalué depuis la 

carrière la plus proche, celle-ci étant située à 30 km en comparant l’approvisionnement par voie ferrée (solution retenue) de 

l’approvisionnement par camion. 

• données chantier : souhait d'un approvisionnement par voie ferrée (60 000m3= 102000T) des matériaux pour la 
piste tactique.  

• données localisation carrière la plus proche : 30 kms, 
• capacité 1 camion (23m3) soit 2600 trajets de PL évités. 
• Taux moyen d'émissions de CO2 d'un poids lourds est de 120gr par tonne-kilomètre  

Calcul des émissions de CO2 : 102000x30x0.00012= 367.2 T d'émissions de CO2 évitées liées au trafic routier (trajet aller 
simple camion chargé). 

Ainsi, en utilisant l’acheminement des matériaux de la piste tactique par voie ferrée, 367,2T éq. CO2 liées au trafic routier sont 
évitées. 

Le fonctionnement de l’unité de concassage et de la centrale béton 

Le fonctionnement de l’unité de concassage et de la centrale béton vont générer des pollutions atmosphériques.  

En ce qui concerne l’unité de concassage, les gaz d'échappement et le matériel utilisé (chargeur, pelle, installation de 
traitement mécanique) sur le site sera conforme aux normes en vigueur et fera l’objet des contrôles réglementaires 
périodiques. 

La centrale béton mobile devrait produire 13350 m3 de béton sur place évitant 1000 aller / retour de camion toupie sachant 
que la centrale à béton la plus proche est à environ 10kms (Patay). Ainsi, 89,7 T d'émissions de CO2 liées au trafic routier 
seront évitées dans le cadre du projet. Données de calcul ci-après :  

• données chantier : 13350m3 = 37380T  
• données localisation centrale béton (Patay) la plus proche : 10 kms, 
• capacité 1 camion (13m3) soit 1000 trajets A/R de PL évités. 
• Taux moyen d'émissions de CO2 d'un poids lourds est de 120gr par tonne-kilomètre  

Calcul des émissions de CO2 : 37380x20x0.00012= 89.7 T d'émissions de CO2 évitées liées au trafic routier.  

 

La circulation sur la base 

La vitesse de circulation des engins de transport dans l’enceinte du chantier limitée, à 40 km/h permettra également de réduire 
les émissions de CO2 liées au transport en phase chantier. 

Les circulations des engins de chantier sur des terrains décapés, les opérations de démolition et l’évacuation des déblais 

pourront être à l’origine de la dispersion de poussières dans l’air. Cependant les zones de travaux sont suffisamment éloignées 
des zones habitées pour conclure à un niveau d’incidence faible sur ce sujet. 
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Dans ce cadre, les impacts sur la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre sont faibles. 

 

6.3.4.6. LES RISQUES PENDANT LA PHASE CONSTRUCTION 

La réalisation des travaux sur la base fait intervenir un certain nombre de corps de métiers ayant leur risque propre.  

Les travaux sont encadrés sur la base et toutes les mesures de sécurité sont prises de manière à éviter toute incidence 
potentielle sur les risques technologiques et le trafic aérien. Un coordonnateur SPS est par ailleurs prévu sur les opérations.  

Les entreprises signent un plan de prévention contractuellement avec la base aérienne.    

Dans ce cadre, les impacts des projets sur les risques en phase travaux sont maitrisés. 

 

6.3.4.7. IMPACTS DES TRAVAUX SUR LES NUISANCES SONORES 

Les travaux se dérouleront dans un environnement bruyant relatif à l’activité aéronautique de la base aérienne.  

Les déplacements et les interventions de certains engins de chantier seront à l’origine de bruits s’ajoutant à l’ambiance 

pouvant être à l’origine d’une dégradation du cadre de vie des riverains. Cela étant à relativiser car les travaux se déroulent 
dans l’enceinte de la base aérienne 123, à l’écart des habitations. Ainsi, les installations bruyantes (concasseur et centrale 
béton) seront situées à plus de 400 m des premières habitations de la commune de Bricy et à plus de 1.5km des bâtiments 
tertiaires et des logements de la base aérienne 123. 

Les émissions de bruit liées au fonctionnement de l’installation de concassage et de ses équipements seront réduites. Tous 
les matériels sont conformes à la règlementaion en vigueur en matière de bruit, tout comme les véhicules circulant sur site. 

 

Figure 69 : Exemple de modelisation sonore de l’installation de concassage 

 

Il apparait que la zone de bruit supérieure à 85 dB(A) sera limitée à un périmètre de 10mx10m. Aucun riverain ne sera donc 
impacté par les nuisances sonores de l’installation de concassage mobile. 

Pour la centrale à béton, le bruit d’installation sera probablement de 65 à 70 dB(A) et il sera principalement dû au chargeur 
alimentant la centrale. Son implantation prévue sur la zone de stockage concoure au respect du niveau de bruit en limite de 
propriété (commune de Bricy) imposé aux installations classées. 

Dans ce cadre, les travaux auront peu d’impact sur les nuisances sonores. 

 

6.3.4.8. LA PRODUCTION DE DECHETS 

Les déchets de chantier sont évacués contractuellement par les sociétés de chantier. Au stade de la remise des offres par les 
candidats, les entreprises ont remis leur schéma d’organisation du plan de respect de l’environnement (SOPRE) dont figure 
en autre le schéma d’Organisation et de Suivi de l’Elimination des Déchets de chantiers. Ces documents sont des éléments de 
critères de jugement des offres et contractuels.    

L'ensemble des déblais des terrassements de la piste tactique et de la phase 5 (soit 120 000m3) restera sur le site de la base 
aérienne et sera réemployé pour réaliser des merlons. Ainsi, les travaux de terrassement ne génèreront aucun déchet. 

Les alvéoles existantes en béton de la marguerite Nord-Est seront détruites et concassées sur place en grave non traitée 0/31.5 
(environ 5 000m3). Cette GNT sera réutilisée pour le projet en particulier pour le remblai de tranchée d'assainissement ou la 
réalisation d'accotement. De cette manière, les travaux de démolition des alvéoles de la marguerite Nord-Est ne génèreront 
pas de déchet. 

Dans le cadre du marché, il est prévu si besoin la possibilité d’analyser les sols ou matériaux afin de diagnostiquer une 

éventuelle pollution HAP ou amiante et définir son évacuation (prix évacuation de déchets spéciaux prévu au marché). 

Dans ce cadre, on considère que la production de déchets liés aux chantiers est faible. Des mesures de gestion circulaire des déchets 
ou de diagnostics de matériaux pollués issus des chantiers sont prévues.  
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6.4. Les impacts permanents du projet (phase exploitation) 

6.4.1. IMPACTS DU PROJET SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

6.4.1.1. IMPACTS DU PROJET SUR LES SOLS ET LE SOUS-SOL 

L'ensemble des déblais des terrassements de la phase 5 Hot cargo piste tactique restera sur le site de la base aérienne et sera 
réemployé pour réaliser des merlons au profit du chenil (cf. carte de localisation ci-après). Aucune fondation n’est créée pour 
supporter la piste tactique, laquelle sera composée d’une géomembrane et de graves. 

Pour vérifier la compatibilité du projet de piste tactique avec les caractéristiques du sol, des études de sols ont été réalisées 
(identification, essais de portance et de perméabilité). Des études de sols ont également été réalisées au droit du bâtiment 
ETAA. 

Le projet engendrera l’artificialisation des surfaces suivantes : 

- Piste tactique : 99 000 m² 
- Aire Hot Cargo : 15 414 m² 
- Aire Gaz aéro : 2 399 m² 
- ETAA + BR5 : 32 610 m² 
- Rénovation des aires aéronautiques de la marguerite Nord-Est + aire de point fixe : 20 331 m² 

Les merlons végétalisés seront situés à proximité du secteur Est du chenil d’une emprise approximative de 47 800 m². 

Il est à noter que le HM19bis est construit sur des surfaces précédement artificialisées. 

En phase exploitation les projets n’auront aucune incidence significative sur les sols. Des pollutions accidentelles peuvent 

toutefois intervenir.  

L’impact sur les sols en phase exploitation est considéré comme négligeable à faible.  

 

6.4.1.2. IMPACTS DES REJETS D’EAUX PLUVIALES SUR L’HYDRAULIQUE DU MILIEU 

RECEPTEUR 

Les aménagements hydrauliques réalisés dans le cadre du projet concourent à maitriser l’incidence des rejets d’eau pluviales 

sur le milieu récepteur conformément au SDAGE qui impose un débit de fuite de 3l/s/ha. 

Ainsi, dans le cadre du projet Piste tactique Hot Cargo, les aménagements comprennent la réalisation du réseau de collecte 
des eaux de ruissellement (tranchées drainantes, noues, caniveaux, collecteurs et regards) de recueil des eaux pluviales et la 
mise en œuvre d’un bassin de rétention (BR6), d’un régulateur de débit suivie de deux pompes avant le raccordement au 

réseau existant qui rejoint la lagune. 

De plus, le diagnostic du réseau d’assainissement pluvial existant réalisé par le B.E. Artelia a mis en évidence la nécessité de 

réhabiliter 3 tronçons de la canalisation longeant la piste principale au Nord. Ces canalisations seront déposées en garantissant 
une continuité hydraulique et remplacées par des canalisations béton de diamètre 800 et 1200. 

Les eaux pluviales de ruissellement du projet ETAA du projet seront collectées et stockées dans un bassin de rétention, nommé 
BR 5. Les eaux seront ensuite rejetées à débit limité vers le réseau hydraulique de la base, dans le T90. Les eaux de 

ruissellement du parking PAX sont collectées et dirigées vers la noue de la voirie A400M, qui a été dimensionnée afin de 
recevoir et traiter ces eaux. 

L’exutoire final est une lagune. Des travaux de curage sont prévus en 2026. Ceux-ci permettront de retrouver la pleine capacité 
de la lagune, soit au total 9 000 m3 pour la lagune 1 et de 9 300 m3 pour la lagune 2 

Dans ces conditions, le projet aura une incidence négligeable sur l’hydraulique du milieu récepteur, ne nécessitant pas de mesure 
particulière complémentaire à mettre en œuvre. 

 

6.4.1.3. IMPACTS DES REJETS D’EAUX PLUVIALES SUR L’ALIMENTATION DE LA 

NAPPE PHREATIQUE 

L’imperméabilisation de surfaces aujourd’hui végétalisées peut engendrer un rabattement de la nappe car son alimentation 
sera modifiée, une partie de l’eau ne pouvant plus s’infiltrer. 

L’aménagement du projet entraînera une perte directe pour la nappe phréatique par rapport à la situation actuelle. Toutefois, 
cette eau n’est pas perdue, puisqu’elle sera redistribuée au milieu, par le biais de l’épandage des eaux de la lagune 3. 

Dans ces conditions, le projet aura une incidence nulle sur l’alimentation de la nappe phréatique (toute l’eau est restituée à la 
nappe), ne nécessitant pas de mesure particulière à mettre en œuvre. 

6.4.1.4. IMPACTS DES REJETS D’EAUX PLUVIALES SUR LA QUALITE DES EAUX 

SOUTERRAINES 

L'incidence d’un projet sur les eaux souterraines est à considérer du point de vue du risque de la pollution de la nappe sous-
jacente. 

Les points d’entrée potentiels de la pollution dans la nappe sont constitués essentiellement au niveau des ouvrages de 

rétention. C’est pour cela que le sol en place au fond des bassins devra être imperméabilisé par la mise en place de 
géomembranes.  

Étant donné le type d’ouvrage mis en place dans le cadre de ce projet, le risque de transfert de polluants vers la nappe au 

droit des ouvrages de régulation hydraulique reste minime. 

Toutefois, l’épandage des eaux de la lagune peut également permettre l’infiltration de polluant vers la nappe. Cependant les 
analyses des eaux du système de lagunage montrent une bonne qualité des eaux rejetées. Aussi, dans le cadre du projet, la 
fréquence de suivi des analyses qualitatives des eaux des lagunes sera augmentée. De 1 fois par an, les analyses seront 
dorénavant effectuées tous les trimestres et/ou avant épandage. Ainsi, les contrôles réguliers permettront d’intervenir en 
amont pour qu’aucun rejet non conforme aux normes sanitaires n’affecte les eaux souterraines. 

Compte tenu des dispositifs d’assainissement mis en œuvre dans le cadre de cette opération, l’incidence de la zone sur la 

nappe sera faible. 

Dans ces conditions, le projet aura une incidence négligeable sur la qualité des eaux souterraines, ne nécessitant pas de mesure 
particulière complémentaire à mettre en œuvre. 
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6.4.2. IMPACTS DU PROJET SUR LE MILIEU NATUREL 

6.4.2.1. INCIDENCES NATURA 2000 

L’évaluation des incidences Natura 2000 a pour but de vérifier que le projet d’aménagement ne remet pas en cause l’atteinte 

des objectifs de conservation des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) et des Zones de Protections Spéciales (ZPS) situées à 
proximités. Ne sont pris en compte dans cette évaluation que les habitats ou espèces d’intérêt communautaire ayant justifiés 

la désignation des sites.  

La zone d’étude se trouve à plus de 5 kilomètres de toutes zones Natura 2000, les plus proches étant la ZPS FR241002 – Beauce 
et vallée de la Conie (5.5 km) et la ZSC FR2400524 – Forêt d’Orléans et périphérie (7 km).  

La zone du projet est éloignée de ces sites et le SRCE n’a pas identifié de corridors les reliant. Ainsi, il est peu probable que les 
aménagements prévus remettent en cause les objectifs de conservation de ces sites.  

La carte de la page suivante localise les sites Natura 2000 à proximité du projet. 

L’évaluation d’incidences Natura 2000 conclue en l’absence d’atteinte aux objectifs prévus dans les DOCOBs.  
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Carte 41 : Localisation des sites Natura 2000 à proximité du projet 
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6.4.2.2. IMPACTS SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES  

Le SRCE a identifié un réservoir de biodiversité de la sous-trame des milieux boisés au niveau de l’AEE ainsi qu’un corridor 

diffus. Ces milieux sont très peu représentés au niveau local. La zone, dominée par les milieux prairiaux, se trouve dans un 
contexte dominé par les milieux culturaux. Bien que les aménagements prévus viendront créer une rupture écologique à 
l’échelle de la zone d’étude, ceux-ci ne remettent pas en cause les fonctionnalités écologiques du territoire.  

Ainsi, les impacts du projet sur les continuités écologiques sont évalués comme faible.  

▪ Effets sur les habitats 

Les effets négatifs du projet sur les habitats auront lieu essentiellement durant la phase des travaux : 

- Destruction locale d’habitats au niveau de l’emprise des travaux ; 
- Fragmentation locale des habitats ; 
- Risque d’introduction d’espèces envahissantes pendant la phase de réalisation des travaux ; 
- Risque de pollution accidentelle pendant la phase de réalisation des travaux, notamment par déversement et 

ruissellement de produits hydrocarburés. 

▪ Effets sur la flore 

Les effets négatifs du projet sur la flore auront lieu principalement en phase travaux : 

- Destruction locale d’individus au niveau de l’emprise des travaux ; 
- Dépôt de poussière sur la végétation environnante durant les travaux ; 
- Risque d’introduction d’espèces envahissantes pendant la phase de réalisation des travaux ; 
- Risque de pollution accidentelle d’habitats d’espèces pendant les travaux. 
- Apport de pollutions chroniques (Hydrocarbure, métaux lourds, déchets…) 

▪ Effets sur les zones humides ou les milieux aquatiques 

Les effets négatifs du projet sur les zones humides et les milieux aquatiques peuvent avoir lieu au cours de la phase 
exploitation du projet. 

En phase exploitation : 

- Risque de pollution accidentelle pendant la phase exploitation, notamment par ruissellement de produits 
hydrocarburés. 

- Apport de pollutions chroniques (Hydrocarbure, métaux lourds, déchets …). 

Lors des inventaires, X zones humides ont été identifiées de manière homogène sur la zone d’étude. 

▪ Effets sur la faune 

Les effets négatifs du projet sur la faune (oiseaux, mammifères, amphibiens, reptiles, invertébrés) peuvent avoir 
lieu au cours de la phase exploitation du projet. 

En phase exploitation : 

- Destruction d’individus par collisions  
- Perturbation des espèces par l’augmentation du trafic aérien (perturbations sonores et visuelles) 

L’éclairage de la nouvelle piste tactique est aussi un effet à prendre en compte comme perturbation lumineuse 
pour la faune lucifuge (chiroptères, avifaune). L’éclairage sera principalement des signalétiques. Il est prévu un 
balisage de pistes et de façon restreinte au sol. Ces feux seront encastrés et implantés tous les 300 m (et plus 
rapprochés en début et bout de piste) et de technologie halogène. En complément la voie de circulation menant à 
la piste tactique sera équipée de quelques feux hors sol (environ 40 cm de haut ou encastrés et seront tous de 
technologie LED. Le balisage de la piste tactique sera bien évidement allumé seulement en cas d'utilisation. Les 
nuisances lumineuses occasionnées par la nouvelle piste tactique seront donc faibles en raison de l’absence de 

mât d'éclairage le long de la piste tactique. 

6.4.2.3. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES HABITATS 

Le projet engendrera une fragmentation des habitats favorables pour l’expansion des orchidées notamment. En 

effet, les prairies présentes autour de la piste et des bâtiments concernées par le projet sont entretenues, ceci 
permettra néanmoins le maintien d’une végétation herbacée favorable. Aucun boisement, mares, zone humide 

n’est impactées par le projet. Toutefois, les habitats de prairies de fauches impactées sont très bien représentés 

sur l’ensemble de la base aérienne. Étant de qualité homogène sur l’ensemble de la zone d’étude, le maintien 

d’habitats favorables du même type est largement conservé. Les orchidées protégées et menacées présentes sur 

les secteurs de prairies impactées sont également très bien représentées. Le projet global épargne la très grande 
majorité des espèces protégées de flore. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux 
sur les zones d’implantations, le niveau d’impact brut est jugé Faible à négligeable sur la zone d’étude en phase 
exploitation. 

Tableau 109 : Évaluation du niveau d'impact brut sur la flore en phase d’exploitation 
 (Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité 
de l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau d’enjeu Niveau d’impact 

Flore Faible Faible Faible Faible À assez fort Faible 
À 

négligeable 



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 252 

6.4.2.4. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES ZONES HUMIDES 

Pas d’impact prévu en phase d’exploitation, l’ensemble des zones humides étant évitées en phase chantier. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée négligeable. Si on couple cette intensité avec les enjeux sur les 
zones d’implantations, le niveau d’impact brut est jugé négligeable à négligeable sur la zone d’étude. 

Tableau 110 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les zones humides en phase d’exploitation 
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau d’enjeu Niveau d’impact 

Zones humides Faible Faible Négligeable Assez fort Négligeable 

6.4.2.5. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LA FAUNE  

• IMPACTS BRUTS SUR LES OISEAUX 

Les milieux de fourrés et boisés n’étant pas aménagés par le projet, les espèces associées à ces habitats ne seront pas 

impactées lors de la phase d’exploitation.  

Les espèces de milieux ouverts, après s’être habituées aux nouveaux aménagements pourront potentiellement recoloniser le 
milieu à partir des zones refuges ou lors de leur retour de migration. Cependant, le bruit, les vibrations et les passages réguliers 
vont générer un appauvrissement de la biodiversité locale et en particulier pour les espèces patrimoniales identifiées telles 
que le Hibou des marais, la Pie-grièche écorcheur, le Busard saint-martin. En effet, la piste tactique génère une importante 
fragmentation des zones de chasse et de reproduction et de fait réduit significativement l’attrait du site pour ces espèces. 
Bruderer & Komenda-Zehnder (2005) relèvent dans leur étude que les effets perturbateurs décroissent à mesure que 
l’éloignement horizontal et la hauteur de vol augmente. Pour toutes les espèces d’oiseaux nicheurs des milieux prairiaux on 
peut donc supposer que, de manière graduelle, plus les habitats sont situés à proximité de la nouvelle piste, plus la 
perturbation est grande, et moins ils seront favorables pour la nidification. Suivant leur intensité et les espèces d’oiseaux 
considérées, les activités aéronautiques provoquent des perturbations qui entraînent du stress physiologique, des réactions 
d’effroi et de fuite.  

De plus, le risque de collision augmente avec l’augmentation du trafic et n’est pas négligeable pour ce groupe d’espèces. Les 
données recueillies par la SPPA montrent une mortalité moyenne de 7 oiseaux par an (entre janvier 2017 et décembre 2019), 
avec un total de 3514 sorties « effarouchements » sur les 3 ans. 

Tableau 111 : Collisions, morts aviaires et sorties effarouchement sur la BA123 en 2017 et 2018 
(Source : SPPA) 

 
Collisions aviaires Morts aviaires* Sorties 

"effarouchements" 

2017 3 
(Vanneau huppé, Choucas des tours, Faucon crécerelle) 

4 
(mouette, 3 Faucons crécerelles) 1314 

2018 2 
(Faucon crécerelle, passereau indéterminé) 

1 
(mouette) 891 

 
Collisions aviaires Morts aviaires* Sorties 

"effarouchements" 

2019 3 
(Indéterminés) 

8 
(1 pigeon, 7 indéterminés) 1308 

*Oiseaux retrouvés morts à proximité de la piste 

En phase d’exploitation, les merlons aménagés dans la partie ouest seront maintenus avec avec une strate herbacée qui pourra 
permettre la nidification des oiseaux prairiaux. L’impact des merlons est considéré comme nul en phase d’exploitation. 

La gestion des prairies du site aura également un impact sur les oiseaux des milieux ouverts, notamment les périodes de 
fauche. Outre le fait de réduire la disponibilité alimentaire, cela entraine une altération importante de l’habitat de 

reproduction et est susceptible de détruire des individus si elle est réalisée au cours de la période de reproduction.  

L’éclairage aura un impact sur l’avifaune nocturne, il sera cependant faible en raison des conditions d’éclairage limitées à un 
balisage des pistes. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée assez forte sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé assez fort en phase d’exploitation.  

Tableau 112 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les oiseaux en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Oiseaux Modérée Modérée Modéré Très fort Assez fort 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES CHIROPTERES 

Les milieux de fourrés et boisés n’étant pas aménagés par le projet, ces habitats continueront d’être utilisés par les chiroptères 

en phase d’exploitation. Les principaux impacts sur les chiroptères sont liés à la gestion des milieux naturels, notamment la 
période de fauche. Les fauches réalisées de manière précoce au printemps ou en début d’été ont pour conséquences de 

réduire la disponibilité en proies pour les chiroptères. L’utilisation locale de produits phytosanitaires est défavorable pour les 
chiroptères. 

Le risque de collisions avec les avions au décollage ou à l’atterissage ne peut être exclu.  

L’éclairage pourra avoir un impact sur les chiroptères. La nouvelle piste ne se situe cependant pas sur une zone de chasse 
privilégiée des chiroptères. Pour cette raison et par les conditions d’éclairage limitées à un balisage des pistes, l’impact de la 
perturbation lumineuse sur les chiroptères sera faible. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée modérée sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé modéré en phase d’exploitation.  

Tableau 113 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les chiroptères en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 
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Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Chiroptères Modéré Modéré Modéré Assez fort Modéré 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES MAMMIFERES TERRESTRES 

En phase d’exploitation les aménagements entraîneront : 

- Une réduction des habitats disponibles des mammifères des milieux ouverts  
- Une fragmentation des habitats des mammifères des milieux ouverts 
- Un dérangement lié au trafic aérien 

La réduction des habitats disponibles est faible, en effet les milieux ouverts sont bien représentés sur le site et une très grande 
superficie est conservée. La nouvelle piste d’atterrissage entrainera une fragmentation des habitats qui peut conduire à une 

fragmentation des populations d’espèces de mammifères : micromammifères, Lièvre d’Europe, Lapin de garenne. Cette 

fragmentation est partielle car des connexions seront maintenues de part et d’autre de la nouvelle piste, et d’autant plus forte 

que la taille de l’espèce est petite. Bien que le trafic aérien sur la zone augmente, les dérangements occasionnés seront 
localisés et non continus ce qui permettra une accoutumance des espèces. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée assez forte sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase d’exploitation.  

Tableau 114 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les mammifères terrestres en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Mammifères 
terrestres 

Modéré Fort Assez fort Faible Faible 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES REPTILES 

En phase d’exploitation les aménagements entraîneront une fragmentation des habitats du Lézard des murailles. Aucun 
impact n’est à prévoir sur les autres espèces de reptiles. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée modérée sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé négligeable en phase d’exploitation.  

Tableau 115 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les reptiles en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Reptiles Modéré Modéré Modéré Faible Négligeable 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES AMPHIBIENS 

En phase d’exploitation, le projet peut entrainer une destruction d’individus de Pélodyte ponctué si des véhicules utilisent la 
piste comprenant des ornières favorables à l’espèce en période de reproduction (mars à août). 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée modérée sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé faible en phase d’exploitation.  

Tableau 116 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les amphibiens en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Amphibiens Modéré Modéré Modéré Fort Modéré 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES LEPIDOPTERES 

En phase d’exploitation, les lépidoptères pourront continuer à utiliser leurs habitats favorables. La perte d’habitats des 

lépidoptères liée au projet est faible relativement aux habitats restants. Les principaux impacts sur les lépidoptères sont liés 
à la gestion des milieux naturels, notamment la période de fauche. Les fauches réalisées de manière précoce au printemps ou 
en début d’été peuvent empêcher les lépidoptères de réaliser leur cycle biologique. L’utilisation locale de produits 

phytosanitaires est défavorable pour les lépidoptères. 

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée assez forte sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé assez fort en phase d’exploitation.  

Tableau 117 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les lépidoptères en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Amphibiens Assez fort Assez fort Assez fort Assez fort Assez fort 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES ODONATES 

En phase d’exploitation, les odonates pourront continuer à utiliser les points d’eau dans le cadre de leur reproduction. La 

faible perte d’habitats ouverts pour les odonates est négligeable.  
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Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée négligeable sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé assez négligeable en phase d’exploitation.  

Tableau 118 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les odonates en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Odonates Faible Faible Négligeable Faible Négligeable 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES ORTHOPTERES 

En phase d’exploitation, les orthoptères pourront continuer à utiliser leurs habitats favorables. La perte d’habitats des 

orthoptères liée au projet est faible relativement aux habitats restants. Les principaux impacts sur les orthoptères sont liés à 
la période de fauche. Les fauches réalisées de manière précoce au printemps ou en début d’été peuvent empêcher les 

orthoptères de réaliser leur cycle biologique.  

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée assez forte sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé assez fort en phase d’exploitation.  

Tableau 119 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les orthoptères en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Orthoptères Assez fort Assez fort Assez fort Fort Assez fort 

 

• IMPACTS BRUTS SUR LES AUTRES INVERTEBRES 

En phase d’exploitation, les autres invertébrés pourront continuer à utiliser les habitats naturels présents sur la zone d’étude. 
La faible perte d’habitats ouverts pour les autres invertébrés inventoriés est négligeable.  

Compte-tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée négligeable sur la zone d’étude. Si on couple cette intensité avec le 
niveau d’enjeu pour ce groupe, le niveau d’impact brut est jugé assez négligeable en phase d’exploitation.  

Tableau 120 : Évaluation du niveau d'impact brut sur les autres invertébrés en phase d’exploitation  
(Source : ADEV Environnement) 

Compartiment 
Portée de 
l’impact 

Sensibilité de 
l’impact 

Intensité de 
l’impact 

Niveau 
d’enjeu 

Niveau 
d’impact 

Autres 
invertébrés 

Faible Faible Négligeable Faible Négligeable 

 

6.4.2.6. SYNTHESE DES IMPACTS BRUTS SUR LE MILIEU NATUREL 
Le tableau ci-dessous correspond à la synthèse des impacts bruts provoqués par le projet sur les différentes composantes du 
milieu naturel. 

Tableau 121 : Synthèse des impacts bruts sur le milieu naturel 
(Source : ADEV Environnement) 

Thème 

Description 
de l'impact 
potentiel 
identifié 

Niveau 
d’enjeu 

Phase 
du 

projet* 

Type d'impact 
Intensité 

de l’impact Niveau d’impact brut Type d’impact Négatif/ 
Positif 

Direct/ 
Indirect Durée 

Périmètre 
de 
protection 
ou 
d’inventaire 

Sites Natura 
2000, ZNIEFF 
et autres 
espaces 
protégés  

Faible C Négatif Direct Permanent Négligeable Négligeable - 

Faible E Négatif Direct Permanent Négligeable Négligeable - 

Le milieu 
naturel 

Habitat Faible 
à 

Assez 
fort 

C Négatif Direct Temporaire Modérée Négligeable à 
Modéré 

Dégradation, 
destruction d’habitats 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable  à Faible - 

Flore Faible 
à 

Assez 
fort 

C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable  à Faible Destruction 
d’individus 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable  à Faible - 
Zones 
humides Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable - 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable - 

Avifaune Très fort 

C Négatif Direct Temporaire Modéré Assez fort 

Destruction d’individu 
Altération/destruction 
d’habitat  
Dérangement 

E Négatif Direct Permanent Modéré Assez fort 
Destruction d’individu 
Altération/destruction 
d’habitat  

Mammifères 
(hors 
chiroptères) 

Modéré 
C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Perte d’habitats 

E Négatif Direct Permanent Assez fort Faible Fragmentation des 
habitats 

Chiroptères Assez fort 
C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Altération d’habitats 

de chasse 

E Négatif Direct Permanent Modéré Modéré Altération des 
habitats de chasse 

Reptiles Faible 
C Négatif Direct Temporaire Faible Faible 

Destruction 
d’individus 
Perte d’habitats 

E Négatif Direct Permanent Négligeable Négligeable Fragmentation des 
habitats 

Amphibiens Fort 
C Négatif Direct Temporaire Modéré Modéré Destruction possible 

d’individus  

E Négatif Direct Permanent Modéré Modéré Destruction possible 
d’individus 

Lépidoptères Assez fort C Négatif Direct Temporaire Faible Faible 
Destruction 
d’individus 
Perte d’habitats 

E Négatif Direct Permanent Assez fort Assez fort Fauche inadaptée 

Odonates Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable - 
E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable - 

Orthoptères Fort C Négatif Direct Temporaire Faible Faible 
Destruction 
d’individus 
Perte d’habitats 

E Négatif Direct Permanent Assez fort Assez fort Fauche inadaptée 
Autres 
groupes 
d’invertébrés 

Faible 
C Négatif Direct Temporaire Faible Négligeable - 

E Négatif Direct Permanent Faible Négligeable - 
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6.4.3. IMPACTS DU PROJET SUR LE MILIEU HUMAIN 

6.4.3.1. IMPACTS SUR LA DEMOGRAPHIE ET L’HABITAT  

Les dynamiques démographiques locales sont contrastées. Depuis 2012, la population de Bricy est stable tandis que la 
commune de Coinces voit sa population augmenter. Boulay-les-Barres subit quant à elle un déclin de sa population du fait 
d’un solde migratoire négatif. Les nouveaux projets de la base ne devraient pas avoir d’impacts conséquents sur la 
démographie et l’habitat à l’extérieur de la base. L’orientation de la piste tactique a été prévue de manière à réduire au 

maximum les nuisances sonores engendrées par l’activité liée à la nouvelle piste en évitant le survol des bourgs de Bricy, 

Coince et Boulay-les-Barres. Aucune habitation ou zone ouverte à l’urbanisation n’est située dans les zones concernées par 

un degré de nuisance très fort à fort. La zone de gêne modérée générée par l’activité concerne principalement des zones 

agricoles sur les communes de Coinces et Bricy. Au Sud sur la commune de Boulay-les-barres le hameau du Clos Aubry définit 
en UH au PLUi-H est déjà concerné par la zone C (gène modérée) du PEB en vigueur. L’étude de bruit identifie précisément 4 
logements impactés.  

Dans ces conditions, on considère que les impacts sur la démographie et l’habitat sont faibles. 

6.4.3.2. IMPACTS SUR LES ACTIVITES SOCIO-ECONOMIQUES 

Il est probable que les nouvelles activités de la base aérienne auront des conséquences positives sur les dynamiques des 
activités socio-économiques locales en recourant à des prestataires extérieurs à la base. 

Dans ces conditions, on considère que les impacts sur les activités socio-économiques sont positifs. 

6.4.3.3. IMPACTS SUR LES EQUIPEMENTS DE VIABILITE ET LES SERVITUDES 

Les équipements de viabilité et les servitudes ont été pris en compte dans la définition du projet.  

Dans le cadre des projets, des équipements de viabilités ont été redimensionnés ou réaménagés pour correspondre aux 
nouveaux besoins de la base, notamment concernant l’ETAA. 

Dans ces conditions, le projet aura une incidence négligeable voir positive sur les équipements de viabilité et les servitudes. 

6.4.3.4. IMPACTS SUR LA PRODUCTION DE DECHETS 

Les nouvelles activités de la base génèreront une production de déchets ménagers supplémentaire.  

La politique de gestion des déchets déjà mise en place sur la base sera en mesure de prendre en charge les déchets 
supplémentaires. Une politique de réduction des déchets et de tri permettra de maitriser les apports à la déchetterie présente 
sur site. 

Dans ces conditions, on considère que les impacts du projet sur la production de déchets sont maitrisés. 

 

 

6.4.3.5. IMPACTS SUR LA QUALITE DE L’AIR  ET LES EMISSIONS DES GAZ A EFFETS DE 
SERRE 

Les nouveaux projets de la base aérienne vont générer une augmentation de la fréquentation, des dépenses énergétiques et 
des émissions de CO2 qui y sont corrélées.  

Ainsi, l’effectif actuel de l’ETAA 1D123 est de 93 personnes tandis que l’effectif prévu au PAM en 2023 est de 120 personnes, 
soit une augmentation des effectifs de 27 personnes ce qui représente +29 %. En ce qui concerne le nombre de passagers, 
celui-ci diminuera légèrement, passant de 10 835 en 2020 à environ 10 000 en 2023.  

Cependant, le nouveau bâtiment (ETAA) est construit en respectant des normes environnementales permettant de maitriser 
l’impact du projet sur les émissions de gaz à effets de serre. Le bâtiment ETAA a été conçu dans une démarche E+/C- qui vise 
d’une part à la diminution des besoins énergétiques en phase d’exploitation et d’autre part à une diminution de l’impact 

carbone du projet sur sa durée de vie (par le choix des matériaux mis en œuvre par exemple). Sur ce projet le niveau de 

performance environnementale E3/C1 est recherché, ce niveau de performance préfigure ce qui sera attendu par la future 
réglementation environnementale Re2020 (qui succèdera à la réglementation thermique en vigueur RT2012). Le projet ETAA 
offrira donc un niveau de performance environnementale très supérieur à l’existant. 

Les éclairages publics mis en place dans le cadre du projet sont de Haute Qualité Environnementale (leds) et permettent de 
maitriser les consommations électriques. 

La piste tactique augmente légèrement le trafic aérien de l’ordre de 4 vols par jour.  Ainsi, les activités générées par le projet 
de piste tactique n’engendreront guère de pollution de l’air supplémentaire à l’échelle de la base aérienne 

Ainsi, les impacts sur la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre sont maitrisés autant que possible dans le cadre du 
projet. 

 

6.4.3.6. IMPACTS SUR LES NUISANCES SONORES 

En 2020, le nombre de mouvements par an sur la plateforme de la BA 123 (piste principale 07/25 et piste en herbe) est de 
13640.  

En 2025, il est prévu 1500 mouvements par an sur la piste tactique. L’aéronef A400M a vocation à remplacer la flotte 
vieillissante des C130 disposant de meilleures performances environnementales. La piste en herbe ne sera presque plus 
utilisée à l’horizon 2025. Celle-ci génèrera 50 rotations /an (données études bruit). Ainsi, les niveaux de bruits au niveau des 
bâtiments de la base seront compris entre 50dB et 55dB occasionnant une gêne faible similaire à l’ambiance sonore actuelle. 

Une étude sur les niveaux de bruits générés par la future piste tactique a été réalisée par la DGAC-Service National d’Ingénierie 

Aéroportuaire – Département Programmation Environnement Aménagements. Cf Annexe §13.12 Etude de bruit de la future 
piste tactique page 327. 

Cette étude identifie les courbes de bruits (indice Lden) autour de la base aérienne d’Orléans-Bricy afin de préciser les zones 
concernées par des degrés de nuisances faible à très forte tels que décrit au 5.3.10.2. et dans l’illustration ci-dessous.  
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La représentation graphique des courbes de bruits issues de cette étude est réalisée avec un pas de 5db(A) aux niveaux de 
bruits 70, 65, 60, 55 et 50 dB (A) conformément à la DIRECTIVE 2002/49/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 
juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement. 

 

 

Carte 42 : Simulation du bruit du projet de piste tactique 
Source : SNIA 
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Une superposition des courbes de bruits issues de cette étude et du PEB de 2015 permet d’identifier les zones nouvellement 
impactées. (NB : pour cette superposition la même valeur de 62dB pour la zone B a été prise en compte dans la représentation 
graphique de l’étude des niveaux de bruits de la piste tactique). 

 

 

Carte 43 : Comparaison des zones de bruits du PEB et des zones de bruits de la future piste tactique 
Source : SNIA 

 

L’orientation de la piste tactique permet d’éviter les bourgs des communes les plus proches (Bricy, Coinces et Boulay-les-
Barres).  

La zone de gêne sonore très forte (zone A-rouge) est comprise dans le périmètre de la base de la plateforme (pointillé blanc).  

La zone de gêne sonore forte (zone B - orange) va au-delà des courbes du PEB de la piste principale vers le Nord-Est mais se 
limite aux abords immédiats non urbanisés de la base.  

La zone de gêne modérée (zone C-verte) va au-delà des courbes du PEB de la piste principale mais n’est pas de nature à induire 
des nuisances nouvelles sur des habitations existantes ou des contraintes nouvelles sur l’urbanisme environnant : 

• au Nord sur les communes de Coinces et Bricy il s’agit de zones agricoles A (telles que définies au PLUi-H) non 
urbanisées ; 

• au Sud sur la commune de Boulay-les-barres le hameau du Clos Aubry définit en UH au PLUi-H est déjà concerné par 
la zone C du PEB en vigueur, au-delà il s’agit de zones agricoles. L’étude identifie précisément 4 logements.  

 

Carte 44 : Nombre de logement concernés par les futures zones soumises aux bruits 
Source : SNIA 
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La zone de gêne faible (zone D – Bleue) s’étend au-delà de la zone D du PEB actuel mais ce zonage ne contraint pas 
l’urbanisation. En cas de révision du PEB les constructions nouvelles devraient faire l’objet de mesures d'isolation acoustique. 

Concernant les nuisances sonores sur cette zone étendue il est nécessaire de considérer le faible nombre de vol (4 par jour en 
moyenne) et la grande dispersion des trajectoires utilisées. 

Dans ces conditions, on considère que les impacts du projet sur les nuisances sonores sont faibles. 

 

6.4.4. IMPACTS DU PROJET RESULTANT DE SA VULNERABILITE  AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

L’objectif de ce chapitre introduit par le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 est de montrer, à travers les incidences du 
projet sur le climat et la vulnérabilité du projet au changement climatique, la résilience du projet face aux défis constitués par 
le changement climatique à moyen et long terme. 

Le changement climatique se caractérise en région Centre Val de Loire selon Drias par un réchauffement +4° par rapport à la 
période 1976-2005 à l’horizon 2071–2100 selon le scénario prévisionnel le moins favorable (sans politique climatique).  

Du fait de l’augmentation des températures et de l’évolution induite du cycle de l’eau, le changement climatique a des impacts 

importants dans le domaine des risques naturels : inondation, avalanche, retrait gonflement des argiles, tempêtes et cyclones, 
feux de forêt…  

La vulnérabilité du territoire au changement climatique concerne dans le cadre du projet le retrait-gonflement des argiles et 
le risque d’inondation. Ces phénomènes iront en s’accentuant en fréquence et en intensité si on prend en compte le scénario 

intermédiaire (A1B) définit par le GIEC. 

L’ensemble des aménagements réalisés dans le cadre du projet sont étudiés pour résister aux évolutions climatiques en cours, 
notamment l’augmentation des périodes de sècheresse et l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des crues. 

 

6.4.4.1. RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

L’exposition à l’aléa retrait-gonflement des argiles est faible à forte sur la base aérienne. Plusieurs arrêtés portant 
reconnaissance de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sècheresse et à la réhydratation des sols ont été pris 
sur la commune de Bricy (arrêté du 02/02/1998) et de Boulay-les-Barres (arrêté du 16/07/2019).  

Les effets de ces mouvements de terrains concernent des dommages sur la structure des bâtiments.  

Les aménagements du projet prennent en compte le risque de retrait-gonflement des argiles. Une étude géotechnique est 
réalisée en amont pour vérifier la portance du sol. Cette dernière déterminera, le cas échéant, des mesures spécifiques à 
mettre en place (renforcement des terrains / et des fondations). 

Pour le bâtiment de l’ETAA, des sondages géotechniques ont permis de prendre en compte ce risque. Aucune poche d’argile 

n’ayant été localisée au droit de ce bâtiment, Aucune fondation spécifique, adaptée aux mouvements de terrains consécutifs 

des argiles n’a été requise.  

Ainsi, toutes les mesures sont prises dans le programme de travaux pour s’adapter à l’aléa mouvement de terrain consécutif du 
retrait-gonflement des argiles. 

6.4.4.2. CRUE 

En 2016, la Retrève est sortie de son lit et s’est écoulée dans les fossés le long de la route longeant les lagunes sans atteindre 
les lagunes. Ainsi, la crue de la Retrève n’a eu aucun impact sur le système d’assainissement de la BA123.  

Après superposition de la carte de l’Atlas des Zones Inondables et de la carte des travaux réalisés sur le site de la base aérienne 
dans le cadre de la demande d’autorisation, il apparait que les zones inondées sont situées en limite nord de la BA123 et ne 

concernent pas les zones de travaux faisant l’objet du présent DDAE. 

Le réseau d’assainissement n’a pas supporté l’épisode de 2016. Le réseau a été saturé et les lagulnes ont débordé. Les 
améliorations mises en place depuis (redimmenssionnement du réseau, création de bassins de rétention) permettent d’éviter 

toute saturation du réseau et débordement des lagunes à la suite d’un fort épisode pluvieux.  

L’exutoire du bassin BR6 se jette dans l’ovoïde principale T180 et qui rejoint ensuite l’entrée des bassins de lagunage (lagunage 
1) et étant positionné sur le côté sud est des lagunes (cf carte ci-dessous) se trouve en dehors des zones impactées par les 
inondations de 2016 selon l’AZI (cf. carte page suivante). 

 

Figure 70 : localisation de l’exutoire du BR6 et de l’entrée des bassins de lagunage 
Source : BA123 

 

Ainsi, le programme de travaux participe à la lutte contre le risque d’inondation. Les aménagements ont une incidence positive sur 
la maîtrise du risque. 

 

Ainsi, on considère que le projet n’augmentera pas la vulnérabilité du territoire au changement climatique. 



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 259 

 

Carte 45 : Atlas des zones inondées de la Retrève en 2016 superposée aux zones aménagées 
Source : CEREMA 
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6.4.5. IMPACTS DU PROJET RESULTANT DE SA VULNERABILITE  A DES RISQUES 
D'ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES MAJEURS  

Les thématiques « crue » et « mouvement de terrain consécutif du retrait-gonflement des argiles » sont traitées dans la partie 
précédente. 

6.4.5.1. REMONTEE DE LA NAPPE PHREATIQUE 

Les aménagements du projet prennent en compte la remontée de la nappe phréatique. La profondeur de la nappe à l’automne 

2013 était 15 à 19 mètres sous la surface. Les ouvrages de rétention prévus dans le cadre du projet sont situés à plus de 10 m 
au-dessus du niveau de la nappe (côte du fond de bassin du BR6 : 116m). Si une inondation par remontée de nappe survenait, 
on considère que le projet n’est pas suceptible d’augmenter la vulnérabilité du territoire face au risque inondation. 

 

6.4.5.2. EFFONDREMENT DE CAVITES 

Les aménagements du projet prennent en compte le risque cavité. Des sondages géotechniques sont réalisés en amont pour 
vérifier la portance du sous-sol. 

 

Les communes concernées par le projet sont confrontées à plusieurs risques naturels : retrait-gonflement des argiles, inondations 
par remontée de nappe, effondrement de cavités.  

Ceux-ci ont été pris en compte dans l’élaboration des projets de sorte de ne pas augmenter la vulnérabilité du territoire face à ses 
risques. 

 

6.5. Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus  

6.5.1. PREAMBULE SUR LA NOTION D’EFFETS CUMULES.  

La notion d’effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts temporaires ou permanents occasionnés par le projet 

s’ajoutent à ceux d’autres projets ou interventions passés, présents ou futurs, dans le même secteur ou à proximité de celui-
ci, engendrant ainsi des effets de plus grande ampleur sur le site. 

L’évaluation des effets cumulés porte sur un certain nombre de composantes environnementales correspondant aux 

préoccupations majeures identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de 
plusieurs projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, 
écosystèmes, activités,…). Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

 

 

6.5.2. QUELS PROJETS PRENDRE EN COMPTE 

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu règlementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte sont 
ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  
- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de 

l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu 
caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 
plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

L’analyse des effets cumulés du projet est réalisée dans un rayon de 5 km à la BA123 de Bricy et concerne en totalité ou en 
partie les communes suivantes : BOULAY-LES-BARRES, BRICY, BUCY-SAINT-LIPHARD, CERCOTTES, CHEVILLY, COINCES, 
GEMIGNY, GIDY, HUETRE, ORMES, PATAY, ROUVRAY-SAINTE-CROIX, ROZIERES-EN-BEAUCE, SAINT-PERAVY-LA-COLOMBE, 
SAINT-SIGISMOND, SARAN, SOUGY. 

 

6.5.3. PROJETS ANALYSES ET ANALYSE DES EFFETS 

Projet d'aménagement du diffuseur de Saran-Gidy sur l'autoroute A10. Ce projet distant d’environ 5,9 km a fait l’objet d’une 

enquête publique qui a été clôturée le vendredi 16 avril 2021. Ce projet fait partie d’un programme de travaux sur l’A10. Il 

impacte en majorité des milieux déjà artificialisés formés au moment de la construction de l’autoroute. Ces travaux 
nécessitent un volume important de matériaux granulaires. 

Les travaux sur l’A10 pourraient avoir des effets cumulés avec les projets envisagés sur la Base Aérienne de Bricy sur le thème 
de l’utilisation de matériaux.  

En phase préparatoire du chantier, l’approvisionnement des matériaux sera anticipé afin d’éviter les effets cumulés potentiels 

avec d’autres chantiers.  

 

6.6. Analyse des effets cumulés du programme de travaux 

Les travaux effectués de la phase 1 à la phase 4 n’induisaient pas règlementairement d’étude d’impact. Dès lors, aucun état 

initial de l’environnement antérieur au travaux (2012-2013) n’a été réalisé. Néanmoins, il faut préciser que les aménagements 
des phase 1 à 4 concernaient des secteurs déjà fortement anthropisés (parking avion). L’étude d’impact actuelle répond aux 

exigences règlementaires concernant la piste tactique-BR6 et l’aire Hot Cargo ainsi que les travaux de la phase 5 et du projet 

ETAA-BR5. Cette étude prend en compte l’ensemble des installations des phases 1 à 4 ainsi que le HM19bis et l’aire gaz 

aéronautique qui sont déjà réalisées. 

Concernant les aspects de l’étude liés à l’eau, tous les aménagements hydrauliques mis en œuvre dans le cadre du programme 

ont été pensés de manière globale. Chaque nouvelle surface imperméabilisée ou à imperméabiliser fait l’objet d’une demande 

d’autorisation loi sur l’eau et le dimensionnement des ouvrages prend en compte les nouvelles surfaces artificialisées. Le 

programme de travaux aura globalement des effets positifs sur la maitrise du risque inondation. D’autre part, l’intensification 

des mesures de suivi de la qualité des eaux (lagunes et épandages) permettent de contrôler et de préserver la qualité de l’eau 
en surface et souterraine. 
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Concernant l’aspect biodiversité et milieux naturels, l’étude comparative des différentes phases des travaux en relation avec 

les milieux naturels anciennement présents peut permettre de donner une évaluation indicative des impacts des différentes 
phases de travaux. En l’absence de données sur les habitats naturels présents lors des phases travaux antérieures à 2020, 
cette étude se base sur les orthophotographies disponibles, en l’occurrence celles de 2001. Pour un motif de sécurité défense 
de la BA123 les cartes orthophoto ne sont pas présentées dans ce dossier. 

Les travaux entre 2013 et 2021 ont été réalisés sur des secteurs de milieux ouverts, probablement des milieux similaires à 
ceux que l’on trouve sur le reste du site comme des prairies de fauche (code EUNIS E2.22). Les travaux ayant été réalisés de 
manière diffuse dans le temps, sur des surfaces relativement petites et sur des secteurs parfois déjà artificialisés, les effets 
cumulés du programme de travaux sur la faune, la flore et les habitats sont relativement faibles : une perte d’habitats de type 
« prairies de fauche » bien représenté sur la base. 
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6.7. Compatibilité avec les documents opposables  

6.7.1. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME  

Le projet est compatible avec le règlement graphique du PLUi de Beauce Loirétaine (zones Am et UM). 

Le SCOT Loire Beauce est en cours de révision. Le projet est compatible avec la version du SCOT arrêté. 

Le projet est compatible avec les documents d’urbanisme, PLUi et SCOT. 

 

6.7.2. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES OBJECTIFS DU SDAGE ET DU SAGE  

6.7.2.1. LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATION (PGRI LOIRE-BRETAGNE) 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) Loire-Bretagne est le document de référence de la gestion des inondations 
pour le bassin et pour la période 2016-2021. 

Il a été élaboré par l’État avec les parties prenantes à l’échelle du bassin hydrographique dans le cadre de la mise en œuvre 
de la directive "Inondations". 

Ce document fixe les objectifs en matière de gestion des risques d’inondations et les moyens d’y parvenir, et vise à réduire les 

conséquences humaines et économiques des inondations. 

Le PGRI est opposable à l’administration et à ses décisions. Il a une portée directe sur les documents d’urbanisme, les plans 
de prévention des risques d’inondation, les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau. 

Le site d’étude est situé hors Territoire à Risque Important d’Inondation (TRI). 

La compatibilité des dispositions concernées par le projet y est évaluée. Dans le cas présent, seule la disposition 4-3 est 
concernée. 

Le projet est compatible avec le PGRI Loire Bretagne.  

 

6.7.2.2. LE SAGE NAPPE DE BEAUCE 

Le SAGE fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources 
en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatique, ainsi que de préservation des zones humides : 

Les cinq grands enjeux identifiés sur le bassin sont les suivants : 

• Gérer quantitativement la ressource  
• Assurer durablement la qualité de la ressource 
• Protéger le milieu naturel 
• Prévenir et gérer les risques de ruissellement et d’inondation 
• Partager et appliquer le SAGE 

 

Le tableau suivant analyse la compatibilité du programme de travaux avec le règlement du Sage : 

Prise en compte dans le projet 

Priorités d’usages de la ressource en eau 

Article n°1 : les volumes prélevables annuels pour l’irrigation Non concerné 

Article n°2 : les volumes prélevables annuels pour les usages 
économiques, hors irrigation 

Le projet n’engendre pas de prélèvements 

supplémentaires significatifs. 

Article n°3 : les volumes prélevables annuels pour 
l’alimentation en eau potable 

Le projet n’engendre pas une consommation 

supplémentaire d’eau potable significative. 

Article n°4 : schémas de gestion pour les nappes à réserver 
dans le futur pour l’alimentation en eau potable (NAEP) 

Non concerné 

Article n°5 : les prélèvements en nappe à usage géothermique  Non concerné 

Règles d’utilisation de la ressource pour la restauration et la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques 

Article n°6 : réduire les phénomènes d’eutrophisation par un 

renforcement du traitement du phosphore par les stations 
d’eaux résiduaires urbaines et industrielles 

Les dernières analyses des eaux des lagunes effectuées 
par Téréo le 15 décembre 2020 indiquent une quantité 
de phosphore équivalente au seuil de bonne qualité : 
0,2mg/l dans la lagune n°1. Tandis que la quantité de 
phosphore est à 0 dans la Lagune n°3.  

Aucun engrais ne sera utilisé dans les espaces verts de la 
base aérienne. 

Article n°7 : mettre en œuvre des systèmes de gestion 

alternatifs des eaux pluviales 
Dans le cadre du projet piste tactique Hot Cargo des noues 
sont créées. 

Article n°8 : limiter l’impact des nouveaux forages sur la qualité 

de l’eau 
Non concerné 

Règles nécessaires à la restauration et à la préservation des milieux aquatiques 

Article n°9 : prévenir toute nouvelle atteinte à la continuité 
écologique 

Non concerné, aucun cours d’eau dans l’aire d’étude 

Article n°10 : améliorer la continuité écologique existante Non concerné 
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Prise en compte dans le projet 

Article n°11 : protéger les berges par des techniques douces si 
risque pour les biens et les personnes 

Non concerné 

Article n°12 : entretenir le lit mineur des cours d’eau par des 

techniques douces 
Non concerné 

Article n°13 : protéger les zones humides et leurs 
fonctionnalités 

Le projet ne s’implante sur aucune zone humide 

règlementaire identifiée.  

Les écoulements aux abords de zones humides ne seront 
pas modifiés. 

Article n°14 : protéger les zones d’expansion de crues Aucun aménagement nouveau n’est réalisé dans la zone 

inondable de la Retrève. 

 

Aucune caractéristique du projet ne vient à l’encontre des articles du SAGE.  

Compte tenu des dispositions d'assainissement mises en œuvre (traitement quantitatif et qualitatif des eaux pluviales avant 

rejet), le projet peut être considéré comme compatible avec le SAGE, notamment avec l’action 43 qui préconise de « Mieux 
gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales en zone urbanisée ». 

Le projet est compatible avec le SAGE Nappe de Beauce.  

 

6.7.2.3. LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

La lutte contre les pollutions et la réduction des rejets urbains, par temps sec et par temps de pluie, afin de satisfaire aux 
objectifs de qualité des eaux fixés pour les eaux superficielles, constitue une des préconisations générales édictées par le 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 

Aussi, aucune zone humide n’est impactée dans le cadre du projet.  

De plus, le SDAGE fixe un débit de fuite à 3 l/s/ha. Ce débit de fuite est respecté pour l’ensemble des ouvrages mis en place. 

Compte tenu des dispositions d'assainissement mises en œuvre et l’absence de zones humides au droit du projet, celui-ci peut être 
considéré comme compatible avec le SDAGE. 
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Tableau 122 : Évaluation de la compatibilité du projet avec le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Orientation du SDAGE Disposition du SDAGE Evaluation de la compatibilité du projet avec les dispositions du SDAGE 

1. Repenser les 
aménagements de cours 
d'eau 

1A Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

Non concerné 
 

1B Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des crues et des submersions marines 

1C Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones estuariennes et des annexes hydrauliques 

1D Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau 

1E Limiter en encadrer la création de plans d’eau 

1F Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur 

1G Favoriser la prise de conscience 

1H Améliorer la connaissance 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. Maîtriser les prélèvements d'eau 

8. Préserver les zones 
humides 

8A Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités Aucune zone humide n’est présente au droit des surfaces impactées par 
les travaux. 8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités 

8C Préserver les grands marais littoraux 

Non concerné 

8D Favoriser la prise de conscience 

8E Améliorer la connaissance 

9. Préserver la biodiversité 
aquatique 

9A Restaurer le fonctionnement des circuits de migration 

9B Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques et de leurs habitats 

9C Mettre en valeur le patrimoine halieutique 

9D Contrôler les espèces envahissantes 
10. Préserver le Littoral 
11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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Chapitre 7. DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES  

 

7.1. Présentation générale des solutions de substitutions raisonnables 

Le projet présenté dans ce document est l’aboutissement d’une réflexion menée depuis plusieurs années.  

Concernant le projet piste tactique, initialement le premier avant-projet établi en 2011 prévoyait un allongement de 400 m 
de la piste tactique actuelle soit 1400m. Les informations fournies par l’Armée de l’Air sur la base des éléments du constructeur 

Airbus amènent à considérer qu’un prolongement de 400m de la piste tactique actuelle est insuffisant et qu’il faut la porter à 

1550m soit un allongement de 550m. 

Il s’avère que cet allongement est physiquement impossible (chevauchement de la piste principale, présences d’obstacles 

majeurs) nécessitant au vu de ces contraintes une réflexion sur un nouveau positionnement de la piste tactique.  

L’Etat Major des Armées de l’Air (EMAA) a retenu sur la base des 6 scénarii étudiés en phase étude initiale de faisabilité, le 
scénario avec la meilleure orientation de la piste permettant en autre d’éviter le survol de la commune urbanisée de Bricy 
mais aussi pour des questions d’intérêt opérationnel, de sécurité aérienne, et financière. La piste tactique présentée dans ce 
dossier est la solution retenue. Ces scénarii sont présentés dans le §7.3 qui suit. 

Concernant les travaux principaux à la réalisation de la Hot cargo et à la phase 5, l’objectif est d’adapter les infrastructures 

actuelles dont la marguerite Nord-Est où les besoins sont moindres. Initialement il était prévu de construire 10 voire 11 
alvéoles comme auparavant. Après réflexion, il a été décidé de réaliser que 4 alvéoles sur la marguerite Nord-Est et une alvéole 
appelé Hot cargo située à proximité de la piste tactique. Ce nombre a été déterminé selon des contraintes de sécurité et des 
besoins opérationnels de l’EMAA.  

 

7.2. Historique des études piste tactique 

La base aérienne 123 fait l’objet depuis 2012 d’un programme de travaux afin d’adapter les infrastructures existantes et de 

les agrandir pour l’accueil de l’A400M. L’avant-projet établi par le STAC en 2011 prévoyait un allongement de 400m de la piste 
tactique actuelle à 1400mètres. Les informations fournies par l’Armée de l’Air et l’ESID de Rennes en 2017, sur la base des 

éléments du constructeur Airbus, amènent à considérer qu’un prolongement de 400 mètres de la piste tactique est insuffisant 

et qu’il faut la porter à 1 550 mètres soit un allongement de 550 mètres. L’avant-projet initial prévoyait de conserver la position 
du seuil 22, et de prolonger la piste tactique vers le sud-ouest (seuil 04 décalé de 400 mètres). Une prolongation 
supplémentaire de 150 mètres dans cette direction est physiquement impossible car une partie de la piste tactique se situerait 
sur la piste principale de la BA123. Par ailleurs, la présence d’antennes de grande hauteur non loin de l’axe de la piste tactique 
et de son seuil 22 laisse supposer une émergence dans les dégagements aéronautiques théoriques associés à la piste tactique. 
Ainsi, un prolongement en direction de ces antennes paraît inenvisageable. Au vu de ces contraintes, le ministère des Armées 
a demandé au SNIA de proposer des positionnements alternatifs pour la piste tactique en juin 2017. Le SNIA a livré le 9 août 
2017 de nouveaux scénarios d’implantation.  

Le 15 novembre 2017, l’Etat major de l’Armée de l’air a validé l’étude de faisabilité et retient le scenario 5 pour la poursuite 
des études. L’axe de la piste tactique reste sécant à celui de la piste principale mais demeure le plus adapté aux 

environnements actuels (moindre impact des antennes sur la trouée d’envol, axe de vol dégagé du village de Bricy) et futur 

projets (GM403 et Hot Cargo) de la plateforme.  
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7.3. Présentation des 6 scénarii étudiés pour la piste tactique  

Six scénarii d’implantation de la piste tactique sont étudiés en 2017 ; les plans associés intègrent la création d’un raccordement 

(en rouge) entre un seuil et les aires aéronautiques existantes, ainsi que les surfaces déjà dépolluées pyrotechniquement 
(entourées en violet) :  

- le scénario 1 se cale sur le tracé actuel de la piste tactique, avec un prolongement de 70m environ en direction des antennes 
radar existantes côté seuil 22, et un prolongement de 480 mètres côté seuil 04 (prolongement maximum pour que le seuil de 
la piste tactique ne morde pas sur la piste principale) 

 

Figure 71 : Scénario 1 

 

- le scénario 2, dans lequel l’axe de piste est modifié de quelques degrés pour s’écarter des antennes existantes. Ce scénario 

rapproche l’axe de la piste tactique du centre-ville de Bricy. 

 

Figure 72 : Scénario 2 

 

- le scénario 2 bis conserve l’axe retenu par le scénario 2 mais décale le seuil 22 d’environ 230m en direction du centre-ville 
de Bricy. Ce scénario permet de maintenir le projet de la hot cargo actuel. 

 

Figure 73 : Scénario 2 bis 

 

- le scénario 3 maintient la position du seuil 22, mais l’axe retenu de la piste tactique est celui de la piste principale (pistes 

parallèles compatibles à un usage en doublet rapproché) 

 

Figure 74 : Scénario 3 

- le scénario 4 retient le principe d’une piste tactique future parallèle au scénario de l’avant-projet, mais décalée de 350m 
environ vers le nord. 
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Figure 75 : Scénario 4 

- le scénario 5 prévoit de positionner le seuil sud-ouest au niveau du seuil sud-ouest du scénario de l’avant-projet, et positionne 
le seuil nord-est à environ 380m au nord du seuil 22 initial. 

 

Figure 76 : Scénario 5 

Avantages et inconvénients des scénarios  

Les critères analysés sont les suivants :  

- Compatibilité avec les autres projets sur la BA123 : projet d’antennes radar sur le site, projet de parking Hot Cargo 

avec bretelle d’accès avion, et route d’accès PL depuis la route intérieure nord ;  
- Sécurité aérienne : vu à travers une augmentation ou une réduction de l’émergence des antennes existantes dans 

les dégagements aéronautiques théoriques de la piste tactique ;  
- Nuisances sonores aux riverains : le déplacement de l’axe et/ou du seuil nord-est de la piste tactique influe 

directement sur le niveau de nuisances sonores des habitants de la commune de Bricy. Il faut également prendre en 
compte l’accroissement de trafic sur la future piste tactique, dégradant la situation, même en maintenant l’axe et les 

seuils initiaux ;  
- Intérêt opérationnel : possibilité d’utilisation simultanée des pistes principale et tactique. 

Tableau 123 : Comparaison des scénarii de la piste tactique 

 

 

Conclusion : le scénario retenu est le n°5. C’est le scénario qui permet de maitriser les nuisances sonores vis-à-vis des riverains 
du village de Bricy. Ce scénario est également compatible avec les autres projets sur la BA123 et est optimum vis-à-vis de la 
sécurité aérienne et de l’intérêt opérationnel. 
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Chapitre 8. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION OU DE COMPENSATION DES EFFETS NEGATIFS DU PROJET SUR L ’ENVIRONNEMENT OU LA SANTE  
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8.1. Préambule sur la séquence « Éviter Réduire Compenser  » 

Afin de minimiser les impacts des travaux vis-à-vis des enjeux hydrauliques, écologiques, techniques et financiers, le projet a 
été pensé en respectant les trois mots clés suivants :  

ÉVITER - RÉDUIRE – COMPENSER 

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui 
n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment 
réduits. Elle s’applique aux projets et aux plans et programmes soumis à évaluation environnementale ainsi qu’aux projets 

soumis à diverses procédures au titre du code de l’environnement  

 

Les impacts d’un projet, plan ou programme sur l’environnement entraînent une dégradation de la qualité environnementale. 
La meilleure façon de préserver les milieux naturels est de s’attacher, en premier lieu, à éviter ces impacts. Pour cela, les 
mesures envisagées peuvent concerner des choix fondamentaux liés au projet (évitement géographique ou technique). Il 
peut s’agir, par exemple, de modifier l’implantation d’un projet pour éviter un site Natura 2000. Dès lors que les impacts 

négatifs sur l'environnement n'ont pu être pleinement évités à un coût raisonnable, il convient de réduire la dégradation 
restante par des solutions techniques de minimisation :  

• spécifiques à la phase de chantier (comme l’adaptation de la période de réalisation des travaux pour 
réduire les nuisances sonores) ; 

• spécifiques à l'ouvrage lui-même (comme la mise en place de protections anti-bruit). 

 

En dernier recours, des mesures compensatoires doivent être engagées pour apporter une contrepartie positive si des 
impacts négatifs persistent, visant à conserver globalement la qualité environnementale des milieux. En effet, ces mesures 
ont pour objectif l’absence de perte nette, voire un gain écologique (mêmes composantes : espèces, habitats, 
fonctionnalités...) : l’impact positif sur la biodiversité des mesures doit être au moins équivalent à la perte causée par le projet, 
plan ou programme. Pour cela, elles doivent être pérennes, faisables (d’un point de vue technique et économique), efficaces 
et facilement mesurables.  

Pour que l'équivalence soit stricte, le gain doit être produit à proximité du site impacté. C'est pourquoi la définition de 
mesures compensatoires satisfaisantes est indissociable de l'identification et de la caractérisation préalables des impacts 
résiduels du projet et de l’état initial du site d'impact et du site de compensation. Les mesures compensatoires font appel à 
des actions de réhabilitation, de restauration et/ou de création de milieux. Elles doivent être complétées par des mesures 
de gestion conservatoire (exemple : pâturage extensif, entretien de haies, etc.) afin d’assurer le maintien de la qualité 
environnementale des milieux. Elles doivent être additionnelles aux politiques publiques existantes et aux autres actions 
inscrites dans le territoire, auxquelles elles ne peuvent pas se substituer, et être conçues pour durer aussi longtemps que 
l'impact.  

 

Figure 77 : Bilan écologique de la séquence ERC 
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8.2. Mesures mises en place dans le cadre de la doctrine ERC  

8.2.1. MESURES D’EVITEMENT  

8.2.1.1. SUR LE MILIEU HUMAIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.2.1.1. SUR LE MILIEU NATUREL  

MNat-E1 Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la 
faune 

Objectif 
Éviter le dérangement et les risques de destruction d’individus durant les périodes les plus critiques du 
cycle biologique de la faune 

Cible 
Faune : oiseaux, invertébrés, amphibiens 

Flore 

Phase du 
projet Phase de chantier 

Descriptif de 
la mesure 

Pour de nombreuses espèces, la période de reproduction est le moment de l’année où elles sont le plus 

vulnérables au dérangement et aux perturbations de leur habitat. Dans la mesure du possible, les travaux 
les plus lourds comme le terrassement devront être évités durant cette période (mars à septembre). Cela 
permet d’éviter le dérangement et la destruction d’individus ou de nichées. De la même manière 
l’aménagement des merlons dans la partie ouest du site sera rélisée entre octobre et février. Il en est de 
même pour la flore et les habitats. L’intervention en dehors des périodes de floraison permet de faciliter la 
régénération naturelle de la végétation l’année suivante à partir de la banque de graine contenue dans le 

sol alimentée lors de la floraison précédente.   

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Période plus 
favorable des 

travaux les plus 
lourds pour la 

faune et la flore 

Période sensible pour la faune et la flore 
Période plus favorable des travaux 
les plus lourds pour la faune et la 

flore 

Cette mesure sera complétée par une mesure de réduction visant à limiter le risque de destruction des 
nichées des oiseaux nicheurs en phase travaux. 

Coût 
estimatif 

Intégré dans le coût de l’investissement : pas de surcoût pour le porteur de projet. 

Maître 
d’œuvre 

potentiel  
Intervenants de chantier  

MHum-E1 Evitement géographique en phase d’étude initiale de faisabilité 

Objectif Choisir l’implantation de moindre impact sur le milieu humain 

Cible Intérêt de la population locale, Intérêt opérationnel, de sécurité aérienne et financière 

Phase du projet Phase de définition du-projet 

Descriptif de la 
mesure 

Six scénarii ont été étudiés en phase étude initiale de faisabilité. La piste tactique présentée dans ce 
dossier est la solution retenue. 

Le scénario choisi permet grâce à l’orientation de sa piste d’éviter le survol du centre-bourg de Bricy. 
Elle a été également retenue pour des questions d’intérêt opérationnel, de sécurité aérienne et 

financière.  

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement : pas de surcoût pour le porteur de projet. 

Maître d’œuvre 

potentiel  -  
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8.2.2. MESURES DE REDUCTION  

8.2.2.1. SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

 

 

 

 

Avant d’envisager les mesures complémentaires visant à la protection de la ressource en eau, il est rappelé que la gestion 

des eaux pluviales du projet sera assurée par la mise en place d’ouvrages de stockage temporaire avec rejet à débit limité 

vers la lagune.  

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales assureront à la fois les rôles de tampons hydrauliques et d'ouvrages de 

traitement. 

MPhy_R2 Protection de la ressource en eau 

Objectif Eviter et réduire les risques de pollution des eaux superficielles 

Cible Eaux superficielles 

Phase du projet Phase chantier 

Descriptif de la 
mesure 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront mis en place au tout début des travaux, afin de 
permettre la rétention des eaux de ruissellement du chantier chargées en matières en suspension. 

De plus, les mesures suivantes, destinées à limiter le processus d'érosion des terres, seront adoptées : 

→ engazonnement des noues 
→ bassins de rétention étanchéifiés par géomembrane 
→ limitation au minimum du secteur d'évolution des engins de façon à réduire la 

dévégétalisation qui favorise l'augmentation des phénomènes de transport solide vers 
le réseau hydrographique : des plans de circulation spécifiques ont été créés. 
 

La sensibilité environnementale du secteur est à préserver. L’entreprise titulaire devra : 
- Vérifier le bon état des engins de chantier ; gage de sécurité vis-à-vis des fuites 
accidentelles, des ruptures de flexibles ou autres casses mécaniques qui entraînent le 
déversement de produits polluants (carburants, huiles hydrauliques, etc…); 
- avoir recours à des matériels de transport et de chantier performants en termes de 
consommation d'énergie (à minima justifier des échappements et taux de pollution des 
véhicules conformes aux normes) 
- Sensibiliser les équipes; 
 

Les mesures concernant les risques de pollution en période de travaux concernent plus particulièrement 
les installations de chantier, ainsi que les aires de stationnement et d'entretien des véhicules : 

→ l'emplacement des installations de chantier et des aires de stationnement des véhicules 
seront aussi éloignés que possible des ouvrages de rétention et du réseau existant, 

→ les eaux vannes et les eaux ménagères issues de l’installation de chantier devront être 

récupérées, dans une cuve étanche et régulièrement évacuées ou rejetées après 
raccordement dans le réseau eaux usées de la Base aérienne 123 après passage par une 
fosse septique, 

→ les eaux usées industrielles ne pourront, de même, être rejetées en milieu naturel, sans 
avoir été préalablement débourbées et déshuilées,  

MPhy-R1 Gestion des matériaux issus des opérations de chantier 

Objectif Bonne gestion des matériaux sur site 

Cible Sol, matériaux issus de démolitions 

Phase du projet Phase chantier 

Descriptif de la 
mesure 

Une grande partie des déblais des terrassements de la piste tactique Hot cargo et de la phase 5 restera 
sur le site de la base aérienne et sera réemployé pour réaliser des merlons. 

Les alvéoles existantes en béton de la marguerite Nord-Est seront détruites et concassées sur place en 
grave non traitée 0/31.5 (environ 5 000m3). Cette GNT sera réutilisée pour le projet en particulier pour 
le remblai de tranchée d'assainissement ou réalisation d'accotement. 

Ainsi, les déchets produits dans le cadre des travaux de terrassement de la piste tactique et de la 
démolition des alvéoles béton seront réemployés dans le cadre des projets de la base. 

Aussi, dans le marché, il est prévu : 

•  la rémunération pour effectuer si besoin le prélèvement et l’analyse de matériaux sur sites 
(diagnostic pollution) afin de permettre le choix du site d'élimination ou leur réemploi le cas 
échéant,  

• et un prix qui rémunère l'évacuation de déchets spéciaux (Pollution HAP ou amiante) : 
chaussées bitumineuses contaminées par HAP (100€ht/tonne), et amiante pour l'abri BR2 

(325€HT/m3). 

Coût estimatif Coût total : 30000€TTC   

Maître d’œuvre 

potentiel  Intervenants de chantier 
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MPhy_R2 Protection de la ressource en eau 

→ Les aires de stockage et de manipulation des hydrocarbures, de dépôts seront 
aménagées sur des espaces équipés : 

o de bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables, 
→ de bidons destinés au recueil des eaux usagées qui seront évacués à intervalles réguliers, 

de fossés afin de recueillir les déversements accidentels éventuels, 
→ les gravats et autres produits impropres devront être évacués hors du chantier, 

conformément aux dispositions du SOSED, 
→ L'entretien des engins de travaux s'effectuera en dehors de la zone de chantier. 
→ le nettoyage des camions ne pourra s’effectuer que sur une aire spécialement aménagée 

à cet effet. 

 

Afin de limiter les impacts résultant des travaux, quelques mesures simples sont préconisées : 

→ la durée des travaux sera réduite autant que possible. Les phases de fortes pluies seront 
évitées pour limiter le ruissellement important sur de larges surfaces mises à nu. 

→ le décapage des surfaces sera réduit au maximum, et les merlons seront rapidement 
végétalisés, 

→ les engins de chantier seront munis de contrôles techniques à jour  

Suivi 
Cette mesure fera l’objet d’un suivi général (Mphy-S1 : Suivi et entretien des ouvrages hydrauliques 
(bassins, lagunes…) 

Coût estimatif Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

Maître d’œuvre 

potentiel  
Intervenants de chantier 

 

MPhy-R3 Ouvrages et travaux hydrauliques mis en œuvre 

Objectif Mise en place d’ouvrage et réalisation de travaux hydrauliques 

Cible Qualité de l’eau / Quantité 

Phase du projet Phase de chantier / Phase exploitation 

Descriptif de la 
mesure 

Dans le cadre de l’aménagement de la base aérienne, de nombreux bassins de rétentions sont 

mis en œuvre. Des noues sont créées et des tronçons de canalisation remis en état. 

MPhy-R3 Ouvrages et travaux hydrauliques mis en œuvre 
L’ensemble de ces ouvrages est décrit précisément dans la partie 3.3.6. 

Le principe de gestion des eaux pluviales telle que décrit dans le présent dossier répond aux 
objectifs règlementaires de traitement quantitatif et qualitatif des eaux pluviales avant rejet 
au milieu naturel.  

Coût estimatif Coût total : 6400000€TTC   

Maître d’œuvre 

potentiel  Intervenants de chantier  

 

8.2.2.2. SUR LE MILIEU NATUREL 

 

MNat-R1 Réduire le risque de mortalité sur l’avifaune des prairies en phase 
chantier 

Objectif Réduire le risque de mortalité des oiseaux patrimoniaux en phase chantier. 

Cible Oiseaux des prairies  

Phase du projet Phase de chantier 

Descriptif de la 
mesure 

L’aménagement de la piste tactique prévue se situe sur la prairie sèche, habitat de nidification 

potentiel pour l’avifaune (hibou des marais, Cochevis huppé, Busard-saint-martin, Alouette des 
champs). L’objectif de cette mesure est de rendre l’emprise de cette zone non favorable pour la 
reproduction de ces espèces afin d’éviter qu’elles s’y installent avant les travaux. Afin d’éviter un 

risque de destruction des individus et des nichées d’oiseaux prairiaux lors des travaux, un 

terrassement ou décapage du sol sera effectué avant la période de reproduction sur toute la zone 
de l’emprise de la future piste tactique. Cette opération sera à réaliser en hiver avant la mi-mars. 

Coût estimatif Coût : 235000€TTC 

Maître d’œuvre 

potentiel  
Intervenants de chantier  
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MNat-R2– Gestion des circulations des engins de chantier à l’intérieur de la Base 

Objectif Limiter l’altération des habitats et la destruction d’espèces faunistiques et floristiques 

Cible Faune, flore, habitats  

Phase du projet Phase de chantier 

Descriptif de la 
mesure 

La circulation des engins de chantier sera adaptée au site et une signalétique dédiée sera mise en place sur 
la zone de projet, en concertation avec les entreprises mandatées.  

Les chemins existants sur le site seront utilisés préférentiellement, afin de limiter l’altération des habitats, 

des sols, et la destruction involontaire d’espèces floristiques ou faunistiques (amphibiens, reptiles, oiseaux, 

insectes). 

Les installations de chantier sont détaillées dans le §3.2.6 Installations de chantier page 79. 

Coût estimatif Coût : 350000€TTC 

 

MNat-R3 – Gestion adaptée des milieux naturels 

Bien que plusieurs espèces à haute valeur patrimoniale se trouvent sur le site d’étude, la réalisation d’une fauche durant la 

période sensible de reproduction de ces espèces ne leur est pas favorable. Dans la continuité de la notice de gestion du 
Conservatoire d’Espaces Naturels Centre, nous préconisons une gestion extensive et permettant à la faune et la flore 

patrimoniale et plus commune d’assurer l’intégrité de leur cycle biologique. 

Mesure en phase exploitation 

Le fauchage tardif consiste à n'intervenir qu'une seule fois dans l'année, assez tard en été, pour qu'un maximum d'espèces 
ait pu accomplir leur cycle de vie.  

Elle permet à une grande partie du cortège floristique des prairies d’assurer un cycle de développement complet assurant le 
renouvellement des espèces présentes, et d’accroitre son attractivité envers la faune (insectes, oiseaux).  

Ceci sera bénéfique au maintien des insectes sur le site d’étude (orthoptères et lépidoptères), et assurera la nidification des 
oiseaux des milieux ouverts, sans risque de dérangement ou de destruction d’individus accidentelle. Pour cela, il est nécessaire 
de réaliser une fauche à partir du mois de septembre, avec une hauteur de coupe entre 15 et 20 cm de hauteur.  

L’exportation des résidus est également recommandée, afin de limiter l’enrichissement du sol. Une autre possibilité est le 
ballottage : la mise en ballots sur place des résidus de fauche. 

MNat-R3 – Gestion adaptée des milieux naturels 

Une gestion par secteur sera mise en place selon les contraintes de sécurité aéronautique obligeant l’entretien très régulier 

des abords directs de la piste (risques animaliers), les autres secteurs de prairies doivent respecter si l’activité militaire est 
compatible le principe de la fauche tardive. 

Il est préconisé d’exporter les résidus de fauche afin d’éviter l’enrichissement du sol. En effet, les prairies actuelles présentes 
autours des plateformes aéronautiques sont plutôt calcaires et relativement pauvres, ce qui créer des conditions favorables 
aux orchidées notamment. De plus, ces prairies sont malheureusement en cours de dégradation en raison d’une fauche non 

exportatrice qui enrichie le sol ainsi qu’une fauche trop précoce qui empêche le développement des espèces typiques de 
prairies sèches pour laisser place à des espèces communes de prairies mésiques.  

Il est de plus préconisé de réaliser le fauchage du centre de la zone vers l’extérieur afin de permettre à la faune de fuir au 
moment de l’intervention : 

  

 

Calendrier pour la réalisation de la fauche 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Période fauche propice Période sensible pour la faune et développement de la flore Période fauche propice 

Fourrées :  

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien des milieux naturels. 

Entretien des jachères : 

Les jachères doivent faire l’objet d’une conversion en prairie et entretenue une fois par an d’octobre à février (voir 

recommandations pour les prairies). 

Coût : Gestion de la végétation par fauche avec exportation : entretien existant sur la base, adaptation organisationnelle 

sans coût supplémentaire pour le porteur de projet 
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MNat-R4 – Lutter contre l’introduction et la dissémination d’espèces exotiques à 

caractères envahissant 

Mesure en phase chantier 

Cible : Habitats, espèces exotiques envahissantes 

Description de la mesure : 

Durant la phase de travaux : les secteurs identifiés comme accueillant des plantes exotiques envahissantes présentes au sein 
de la base ne doivent en aucun cas être utilisé comme remblais. Ici, ce n’est pas le cas, puisqu’aucune espèce invasive n’a été 

contactée sur le site.  

La terre issue des zones de déblais produite via le terrassement des projets pourra être réutilisée, aucune plante exotique 
envahissante n’a été identifiée sur ces secteurs. Toutefois, ceci ne tient pas en compte des autres aspects pouvant contraindre 
son utilisation comme la pollution du sol. 

Un suivi des espèces invasives est proposé afin de s’assurer de la non-installation de plantes invasives sur les sols perturbés 
récemment. Si leur présence est avérée, des mesures de lutte devront être mises en place afin d’enrayer le développement 

des espèces exotiques envahissantes. 

Suivi  

2 interventions par an sont à prévoir : la première permettra d’inventorier et de localiser les espèces et de définir les modalités 

d’intervention si besoin. Cette intervention doit être réalisée par un écologue. 

La seconde intervention sera réalisée si le développement d’espèce invasive est confirmé. A ce moment-là, une destruction 
par fauchage et arrachage des pieds inventoriés sera réalisée avec exportation et traitement des résidus de fauche et / ou 
des rhizomes arrachés. Les déchets végétaux peuvent être valorisés soit par compostage en centre de traitement industriel, 
soit dans un centre de méthanisation comme le suggère la note technique du 02 novembre 2018 relative à la mise en œuvre 
des opérations de lutte contre les espèces exotiques envahissantes conformément à l’article L.411-8 du code de 
l’environnement. Les traitements de compostage et de méthanisation devront être suffisamment poussés pour détruire les 

graines et propagules susceptibles de constituer des vecteurs de dissémination ultérieurs.  

L’intervention de fauchage et d’arrachage est dépendant des résultats il est difficile d’estimer un coût 

 

Renouée du Japon (Source : ADEV)                  Buddleia de David (Source : S. FILOCHE) 

 

MNat-R4 – Lutter contre l’introduction et la dissémination d’espèces exotiques à 

caractères envahissant 

 

Jussie (Source ADEV)                            Raisin d’Amérique (Source ADEV) 

 

  

Ambroisie à feuilles d’armoise (Source G.-U. Tolkiehn)   Robinier faux-acacia (C. DELNATTE) 
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MNat-R5 Réalisation d’un Plan de Respect de l’Environnement 

Objectifs Prendre en compte les enjeux environnementaux dans le déroulement des activités de chantier 

Cible Préservation de l’environnement : mesure en faveur de la biodiversité générale 

Descriptif de la 
mesure 

- Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) imposera aux entreprises candidates 
lors de l‘appel d’offres pour la réalisation des travaux de présenter un Schéma 
organitionnel du Plan de Respect de l’Environnement (SOPRE) détaillant les éléments 
suivants :  

- description sommaire des travaux et du contexte environnemental  
- organisation qualite environnementale (responsable environnement ; organigramme), 
- protection contre la pollution des eaux : liste des mesures envisagées pour le chantier 

(pour éviter, réduire, compenser), 
- protection contre la pollution de l'air : liste des mesures envisagées pour le chantier 

(pour éviter, réduire, compenser), 
- protection du milieu naturel (faune, flore) : liste des mesures envisagées pour le chantier 

(pour éviter, réduire, compenser).  
- protection contre les autres nuisances (bruit, vibrations, …) : liste des mesures 

envisagées pour le chantier (pour éviter, réduire, compenser).  
- traitement des dechets de chantier : mode opératoire par catégorie de déchets ;  
- lieux de stockage, de valorisation ou d’évacuation envisagés.  
- proprete des voies utilisées dans le cadre du chantier : liste des mesures envisagées pour 

le chantier (pour éviter, réduire, compenser). 

Par ailleurs, la charte « Chantier respectueux de l’environnement » sera mise en œuvre. L’enjeu 

d’un chantier respectueux de l’environnement est de limiter ces nuisances au bénéfice des 

riverains, des ouvriers et de l’environnement. 

Cette charte, fournie en annexe, expose, à travers 14 articles abordant chacun un thème différent, 
les différentes mesures permettant de minimiser les impacts des travaux sur l’environnement 

général. 

Cette charte correspond à des engagements pris par l’entreprise dans une optique de mise en 

place de mesures de réduction des nuisances liées au chantier. 

Elle devra être signée par tous les intervenants du chantier. 

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles des travaux 
publics, les objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de : 

- Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier ; 
- Limiter les risques sur la santé des ouvriers ; 
- Limiter les pollutions de proximité lors du chantier ; 
- Limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

Le marché des entreprises prestataires inclura spécifiquement un chapitre relatif aux mesures 
d’urgence et au code de bonne conduite en cas d’incident amenant une pollution accidentelle des 

MNat-R5 Réalisation d’un Plan de Respect de l’Environnement 

milieux environnants, et notamment des milieux aquatiques. En fonction de la nature de la 
pollution, les étapes de la procédure à la charge de l’entreprise prestataire sont variables. 

Ces mesures d’intervention consistent notamment en : 

- Un confinement de la pollution par pose de batardeaux, filtres à paille, bâches, etc., 
- La mise en œuvre de bassins de décantation provisoires, 

L’enlèvement des produits et matériaux souillés et transports vers des sites de traitements et 

décharges habilitées à recevoir ce type de déchet. 

 

Figure 78 : Filtres à pailles 
 (Source photo : CETE) 

Filtres à paille : à l’exutoire des bassins ou au niveau de point de vigilance extrême sur le chantier, 

des filtres devront être mis en place afin de garantir le rejet d’une eau de qualité au milieu naturel 
et souterrain. 

 

Figure 79 : Bassin provisoire de décantation des MES et autres polluants 
(Source photo : ADEV Environnement) 
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MNat-R5 Réalisation d’un Plan de Respect de l’Environnement 

 

 

Figure 80 : Bac de stockages de produits chimiques 
(Source photo : CETE) 

Produits absorbants et barrages à hydrocarbures stockés dans les containers sur les installations : 
les kits absorbants antipollution sont rangés dans les véhicules de chantier. Les produits 
absorbants et les barrages à hydrocarbure sont stockés dans les containers des installations 
ouverts par l’encadrement dès l’embauche. Chaque site de travaux disposera d’un extincteur type 
ABC « tous feux ». 

Le tri des déchets sera organisé sur le chantier. 

Coût estimatif Pas de surcoût pour le porteur de projet 

Maître d’œuvre 

potentiel  
Entreprises intervenant sur le chantier 

 

 

 

 

 

MNAT-R6 Mise en défend des nids d’espèces patrimoniales d’oiseaux 

Objectif 
Localiser annuellement les nids des espèces d’oiseaux patrimoniaux nichant dans la végétation 
herbacée haute 

Espèces ciblées Hibou des marais (Asio flammeus), Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) 

Description de la 
mesure 

Le Hibou des marais et le Busard Saint-Martin sont des espèces à forte valeur patrimoniale. Ces 
espèces nichent au sol dans une végétation herbacée haute. Afin de limiter le dérangement de 
ces espèces lors de la reproduction, il est proposé de réaliser un repérage des nids et une mise 
en défend afin de limiter toute activité à proximité immédiate : circulation de véhicule, zone de 
saut, stockage de matériel…  

Afin de trouver les nids, il peut être nécessaire de réaliser plusieurs sorties à partir du début du 
mois d’avril, date à laquelle les couples se cantonnent. Une fois les nids trouvés, un « ilot » sera 
délimité à l’aide de piquets délimitant une zone de 25m² en périphérie du nid. Afin de la rendre 

plus visible, le bout des piquets peuvent-être marqué à la bombe de peinture et relié entre eux à 
l’aide de rubalise.  

Les inventaires doivent être réalisés lorsque les conditions météorologiques sont propices à la 
détection du hibou des marais et du Busard Saint-Martin, c’est-à-dire lorsqu’il n’y a pas de 

précipitations et que le vent est faible (moins de 20 km/h). Pour le Hibou des marais, la détection 
visuelle au crépuscule est la méthode la plus efficace pour cette espèce (Larson et Holt, 2016). 
L’inventaire doit se dérouler de 100 à 10 minutes avant le crépuscule. C’est à cette période que 

les hiboux effectuent leur parade nuptiale, ce qui maximise la probabilité de les observer. Pour le 
Busard Saint-Martin, l’inventaire peut se dérouler du milieu de la matinée au milieu de l'après-
midi. 

.  

Photo 29: Mise en défend d'un nid 
(Source : LPO Mission Rapaces) 

Suivi Suivi écologique du site 

Coût 
Repérage des nids : 650€/sortie (plusieurs peuvent être nécessaire)  

Mise en défend : très limité  

Intervenants Bureau d’étude, associations  
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MNAT-R7 Mise en place d’une brigade dédiée à l’effarouchement des oiseaux 

Objectif Limiter le risque de collisions d’oiseaux 

Espèces ciblées 
Tous les oiseaux présents sur la Base dont le Hibou des marais (Asio flammeus) et le Busard Saint-
Martin (Circus cyaneus). 

Description de la 
mesure 

Cette mesure vise à effaroucher les oiseaux lors des flux d’avions aux abords de la nouvelle piste 

afin de réduire le risque de collisions : 

- Au moyen d’un fauconnier avec l’utilisation de rapaces de haut vol (ex : Faucon pèlerin) 
ou de bas vol (ex : Autour des palombes, Epervier d’Europe)  

Suivi Cette mesure fera l’objet d’un suivi général sur les oiseaux du site (voir MNat-S1). 

Coût A déterminer  

Intervenants Brigade dédiée aux risques aviaire, Fauconnier 

 

8.2.3. MESURES D ’ACCOMPAGNEMENT 

8.2.3.1. SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

MPhy_A1 Investigations géotechniques 

Objectif Réaliser des investigations géotechniques 

Cible Sous-sol, risques 

Description de la 
mesure 

Dans le cadre de tout projet, des études géotechniques ont été réalisées en amont des travaux 
afin d’identifier la nature des sols et leur portance. En fonction des résultats, un traitement à la 

chaux ou non des sols est effectué selon les besoins pour la structure des chaussées.  

Les études géotechniques portent sur de la reconnaissance de sols, de matériaux utilisés, la 
réalisation d'études de traitement (chaux, liant), la réalisation de mesures de portance, et de test 
de perméabilité. 

MPhy_A1 Investigations géotechniques 
- pour l'ETAA (phase travaux) : réalisation de contrôles de matériaux, de terrassement, (26000 
€TTC) 

- pour la phase 5 (phase études) : mesures de résistances, identification de sols, étude de 
traitement à la chaux, mesures de portances (33000 €TTC) 

- pour la phase 5 (phase travaux) : contrôle de fabrication et mise en œuvre tel que le béton, avis 
démarche qualité (160 000 €TTC).   

- piste tactique (phase études) : mesures de résistances, identification de sols, étude de 
traitement à la chaux, essai de perméabilité (55000 €TTC) 

- piste tactique phase travaux : caractérisation des matériaux, avis PAQ et fiches produits, essais 
portance, contrôle fabrication et mise en œuvre (180000€TTC). 

Suivi Maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’œuvre, base 

Coût Coût total : 454000€TTC 

Intervenants Maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’œuvre 

MPhy_A2 Gestion des circulations des engins de chantier à l’intérieur de la 

Base 

Objectif Gérer la circulation des engins de chantier à l’intérieur de la Base 

Cible Sols, eau 

Description de la 
mesure 

La circulation des engins de chantier sera adaptée au site et une signalétique dédiée sera mise en 
place sur la zone de projet, en concertation avec les entreprises mandatées.  

Les chemins existants sur le site seront utilisés préférentiellement, afin de limiter les phénomènes 
de tassement et d’altération des sols sur des zones n’étant pas actuellement sujettes aux 

phénomènes de tassement. 

Les installations de chantier sont détaillées dans le §3.2.6 Installations de chantier page 79. 

Suivi Personnel de la base 

Coût Coût : 350000€TTC   

Intervenants Maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’œuvre 
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8.2.3.2. SUR LE MILIEU NATUREL 

MNAT-A1 – Mise en défens des zones de reproduction du Pélodyte ponctué 

Mesure en phase chantier 

Cible : Pélodyte ponctué 

Description de la mesure : 

Le Pélodyte ponctué a été identifié à proximité de points d’eau favorables à sa reproduction. Certains de ces points d’eau sont 

des ornières situées sur une piste utilisée par des véhicules. Afin d’éviter un risque de mortalité, il serait favorable à l’espèce 
de bannir l’utilisation de cette voie durant la période de reproduction du Pélodyte ponctué, c’est-à-dire entre le début du mois 
de mars à la fin du mois de juillet. 

En phase de travaux comme en phase d’exploitation : mise en place d’un système empêchant aux véhicules d’emprunter 

cette voie, des baliroads par exemple (Cf. carte ci-dessous) 

Suivi  

Cette mesure fera l’objet d’un suivi (voir MNat-S1). 

2 sorties permettront de suivre l’efficacité de cette mesure et l’évolution de la population du Pélodyte ponctué. La première 
sortie sera effectuée à la fin du mois de mars et la seconde entre mi-avril et mi-mai. Ces sorties devront être effectuées de 
nuit car le Pélodyte ponctué chante principalement la nuit bien qu’il est possible de l’entendre en journée. 

 

Figure 81 : Localisation de la mesure en faveur du Pélodyte ponctué 

 

8.2.3.3. SUR LE MILIEU HUMAIN  

MHum-A1 Information préalable de la population de la base aérienne sur le 
déroulement du chantier 

Objectif Communication sur le chantier dans le but de réduire les nuisances 

Cible Population de la base aérienne 

Description de 
la mesure 

Une information sur le déroulement du chantier sera mise en place à destination des populations 
concernées par le projet (les militaires de la base, les collectivités, les riverains, les usagers des axes situés 
à proximité du site), elle permettra de minimiser les perturbations engendrées par le chantier. 

• Les plans d’intervention d’accès et de circulation sont contractuels, les entreprises devront les 

mettre en place et les respecter dès le commencement du chantier. 

• Le balisage des travaux sera effectué dans un but sécuritaire par des panneaux et bandes de 
signalisation durant toute la phase temporaire de ceux-ci, qui devra être réduite autant que 
possible. 

Les activités de chantier devront respecter la législation qui leur incombe : notamment l'arrêté du 12 mai 
1997 concernant la limitation sonore de certains engins de chantier ; les autres étant soumis au décret 
du 18 avril 1969. L’ensemble du matériel de chantier utilisé sera ainsi insonorisé conformément aux 
normes en vigueur afin de limiter les nuisances sonores de proximité (en particulier tous les 
compresseurs seront insonorisés) 

Les installations de chantier sont décrites dans le paragraphe 3.2.6 Installations de chantier page 79. 

Les installations de chantier concernent la mise en place de la zone de vie sur la zone définie sur le plan 
des installations de chantier du présent dossier, son raccordement aux réseaux et son entretien pendant 
toute la durée des travaux. 

Pour le doublet de pistes tactiques et ses aires de retournement, via les voies de circulation existantes 
de la BA123 et la voie de service créée parallèlement au doublet de pistes tactiques.  



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 279 

MHum-A1 Information préalable de la population de la base aérienne sur le 
déroulement du chantier 

 

Accès aux zones de travaux de la piste tactique et de la zone de vie et de stockage 

Pour les travaux de réfection des canalisations d’assainissement existantes, devant être réalisés sous 
fermeture de la piste principale. Cet accès se déroulera sous liaison radio avec la tour de contrôle.  

 

Accès aux zones de travaux - Travaux de réfection des canalisations d’assainissement existantes 

L’accès à la zone de travaux Hot Cargo se fera via les voies de circulation existantes de la BA123, puis via 
la voie de circulation aéronautique de la Marguerite Nord-Ouest désaffectée. 

MHum-A1 Information préalable de la population de la base aérienne sur le 
déroulement du chantier 

 

Accès aux zones de travaux – Hot cargo  

 

Balisage de chantier et zones de stockage base vie – ETAA 
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MHum-A1 Information préalable de la population de la base aérienne sur le 
déroulement du chantier 

Suivi Maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’œuvre, base 

Coût Cette mesure ne génère pas de coûts supplémentaires pour le porteur de projet. 

Intervenants Personnel de la base aérienne 

 

MHum-A2 Démarche type QSE : Qualité Sécurité Environnement 

Objectif Gestion des risques et qualité environnementale  

Cible Entreprises oeuvrant sur le chantier 

Description de la 
mesure 

Un schéma d’Organisation du Plan d’Assurance de la Qualité (SOPAQ) est demandé au moment 

des offres des candidats et contractualisé à la signature du marché ; des documents de suivi de la 
qualité sont demandés : modalités et procédures d’exécution des principales tâches, documents 

de suivi (fiches de contrôles, d’agrément…), organisation des contrôles. 

Suivi Maitrise d’œuvre  

Coût Imputable aux entreprises prestataires de travaux (SOPAQ, SOSED) 

Intervenants L’assistance au maître d’ouvrage quant au choix des entreprises œuvrant sur le chantier. 

 

8.2.4. MESURES PRISES APRES TRAVAUX : NETTOYAGE DU CHANTIER 

Pendant toute la durée des travaux, l’entrepreneur assure déjà la surveillance de la propreté de la voie publique aux accès du 
chantier et son nettoyage dès que nécessaire (grattage et balayage). 

Le chantier devra impérativement être nettoyé et ne présenter aucun déchet d’origine végétale susceptible d’être emporté 

lors d’une pluie de forte intensité ou de polluer l’eau par des jus de fermentation toxiques. De même, tout objet utilisé sur le 
terrain (bidons, fûts, bouteilles, sacs plastiques…) sera éliminé. Les constructions et installations de la base vie seront évacuées 
par l’Entrepreneur. Tous les ouvrages provisoires de type ouvrages bétonnés, clôtures et fossés seront démolis par 
l’Entrepreneur et les produits évacués par celui-ci dans les conditions définies au CCTP. 

En outre, la remise en état des lieux, en fin de travaux et avant leur réception, comportera un nettoyage général des emprises. 

La remise en état des lieux et le nettoyage général font partie intégrante de la prestation des installations de chantier et sont 
inclus dans le forfait d’installation de chantier. 

 

8.2.5. MESURES DE SUIVIS 

8.2.5.1. SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

MPhy-S1 Suivi et entretien des ouvrages hydrauliques (bassins, lagunes…) 

Objectifs Assurer l’efficacité des mesures environnementales 

Cible Ressource en eau 

Descriptif de 
la mesure 

La lagune : 

Les lagunes sont dotées d’une grille et d’un boudin. Le dégrillage constitue la première étape du 
prétraitement. Il a principalement pour objet d’éviter la présence de déchets flottants en surface du bassin. 

Il est assuré par le passage des eaux brutes au travers d’une simple grille. Les déchets sont relevés 
manuellement à l’aide d’un râteau, puis de préférence, égouttés dans un panier ou une poubelle perforée, 

avec admission des égouttures dans la file de traitement. Dans le cas où un poste de relevage a été mis en 
place, le dégrillage manuel peut être assuré par un panier dégrilleur placé en entrée de bâche de relevage, 
de façon à protéger les pompes. La remontée du panier est une opération souvent délicate (poids, risque 
de chute…) : il est nécessaire de disposer d’une potence fixe. 

A chaque visite (1 fois par semaine) et/ou à chaque épisode pluvieux : 

- relever manuellement les déchets à l’aide d’un râteau (dégrilleur fixe) ou relever le panier 

dégrilleur du poste de relevage à l’aide du système de relevage à disposition ; 
- ensacher les refus de dégrillage après égouttage dès que nécessaire et les évacuer avec les ordures 

ménagères ;  
- quantifier le volume/masse de déchets évacués et le mentionner sur le journal d’exploitation.  

Un suivi de la qualité physico-chimique et biologique des eaux de la lagune est déjà en place. Ce suivi sera 
poursuivi afin de pérenniser dans le temps le bénéfice des travaux entrepris. Les analyses de la qualité des 
eaux rejetées dans le milieu naturel devront être réalisées tous les trimestres et/ou avant tout épandage. 
Elles se feront de préférence après une pluie entraînant le lessivage des chaussées au niveau des lagunes. 

Une comparaison des données physico-chimiques et/ou biologiques avant et après travaux, permettra de 
juger efficacement les effets des dispositifs par rapport aux objectifs attendus, et d’orienter si nécessaire 

des travaux ultérieurs. 

Les paramètres recherchés seront les suivants : 

• Couleur apparente (mg/l) 
• Matières en suspension (mg/l) 
• DCO (mg/l) 
• DBO5 (mg/l) 
• Ammonium (mg/l) 
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MPhy-S1 Suivi et entretien des ouvrages hydrauliques (bassins, lagunes…) 

• Azote Kjeldahl (mg/l) 
• Indice phénol (µg/l) 
• Phosphore (mg/l) 
• Manganèse (µg/l) 
• Mercure (µg/l) 
• HTC (mg/l) 
• Coliformes thermotolérants (NPP/100ml) 
• Entérocoques intestinaux (NPP/100ml) 
• Escheria coli (NPP/100ml) 

Les résultats permettront d’apprécier la qualité des rejets dans le temps et de détecter les 

dysfonctionnements éventuels de la filière de traitement.  

En cas d’analyses non conformes aux prescriptions règlementaires, il faudra faire appel selon les cas à une 

entreprise de dépollution et un expert hydrogéologue. Les rejets seront bloqués jusqu’à la maitrise de la 

pollution et le réultat d’analyses conformes. 

Les ouvrages hydrauliques devront par ailleurs être entretenus correctement afin de préserver leur 
fonctionnement et leur efficacité en termes de dépollution. Un curage de la lagune est prévu pour 2026. 
Celui-ci permettra de retrouver la pleine capacité de la lagune, soit au total 9 000 m3 pour la lagune 1 et de 
9 300 m3 pour la lagune 2. 

 

Les bassins de rétention :  

La surveillance et les travaux de maintenance sont réalisés par l’USID.  

La fréquence de surveillance doit être hebdomadaire et/ou après chaque épisode pluvieux. 

Chaque bassin de rétention est équipé en entrée d’un dégrilleur, d’une cloison siphoïde et d’une fosse de 
débourbage constamment en eau, permettant l’interception d’une partie importante de la pollution 

chronique.  

Les flottants seront piégés par la grille (espacement des barreaux : 5 cm ; épaisseur des barreaux 1 cm), et 
n’iront pas obstruer l’orifice de régulation de faible diamètre, et donc vulnérable vis-à-vis de ces flottants.  

Une cloison siphoïde sera prévue pour assurer l’élimination des hydrocarbures libres contenus dans les 

eaux pluviales. Son fonctionnement est basé sur la différence de densité des hydrocarbures et de l’eau et 

leur non miscibilité.  

En cas de pollution, les vannes de coupures seront activées et une entreprise de dépollution sera mandatée 
pour pomper la pollution et la conduire dans les filières adaptées. 

Coût 
estimatif 

Intégré dans les coûts de fonctionnement de la base 

Maître 
d’œuvre 

potentiel  

USID 

8.2.5.2. SUR LE MILIEU NATUREL 

MNat-S1 SUIVI ÉCOLOGIQUE SUR LE MILIEU NATUREL 

Objectifs Assurer l’efficacité des mesures environnementales 

Cible Biodiversité générale : habitats naturels, flore et faune. 

Descriptif de 
la mesure 

Afin de vérifier l’efficacité des mesures environnementales à mettre en place dans le cadre de ce projet 

d’aménagement, des sorties seront réalisées sur les 10 années suivants la réalisation des travaux avec un 
suivi annuel les 5 premières années puis à n+7 et n+10 soit 7 années de suivis.  

Un suivi à plus long terme est fortement encouragé, notamment en se rapprochant du CEN Centre-Val de 
Loire, structure compétente pour la mise en place d’actions conservatoires pour les espèces. Il est ainsi 

recommandé de suivre les préconisations de la notice de gestion 2016-2025 de la base aérienne 123 
d’Orléans-Bricy (CEN Centre-Val de Loire, 2016) et de la renouveler une fois la période arrivée à son terme.  

 

Suivi des oiseaux nicheurs : 

De nombreuses espèces d’oiseaux nicheurs ont été observées sur la zone d’étude. Suite à l’implantation du 

projet, des inventaires devront être réalisés dans le but de vérifier les mesures du projet en faveur de ce 
taxon. 

La méthode de l’Indice Ponctuel d’Abondance (IPA) est la plus adaptée pour l’inventaire d’oiseaux nicheurs. 

Cette méthode élaborée par Blondel, Ferry et Frochot en 1970 est très utilisée, notamment en France pour 
le programme STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs) et pour les atlas nationaux. Le principe est de 
recenser tous les oiseaux contactés, c'est-à-dire tout individu observé ou entendu, sur des points d’écoute 

fixes. A chaque observation, le comportement et la localisation sont notés (i.e. nidification, alimentation). 
L’observateur reste et réalise son comptage pendant 20 minutes pour chaque point. Lors d’une sortie, la 

méthode des IPA permet de réaliser un grand nombre de points donc de couvrir une surface importante 
de l’aire d’étude. Les points d’écoute sont réalisés dès le lever du jour jusqu’à la fin de la matinée (4 ou 5 

heures après), période durant laquelle l’activité des oiseaux est la plus grande. La prospection doit se faire 

en condition météorologique favorable. 

Trois passages d’avril à juin (1 passage par mois) sont à envisager pour permettre la détection de l’ensemble 

des espèces nicheuses (précoces et tardives). Les points d’écoute doivent être suffisamment éloignés les 

uns des autres afin de ne pas contacter un même individu chanteur sur deux points. Une distance de 200 
m est à appliquer, ce qui induit de réaliser 5 points d’écoute distincts aux différentes extrémités du site du 

projet. Cette distance de 200 m a été définie en fonction de la capacité de détection et d’identification des 

oiseaux. En effet plus la distance au point est importante moins la probabilité et la qualité de la détection 
est grande. Ainsi les contacts avec les individus sont plus compliqués et moins fiables lorsque la distance 
est grande. 

Une attention particulère sera portée sur la nidification potentielle du Hibou des marais et du Busard saint-
martin et sur l’efficacité de la mesure de mise en défens de leurs nids (mesure MNat-R6). 
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MNat-S1 SUIVI ÉCOLOGIQUE SUR LE MILIEU NATUREL 

Suivi des invertébrés : 

La diversité des milieux naturels est très favorable aux invertébrés. Les inventaires réalisés indiquent la 
présence d’une faune entomologique riche avec la présence de plusieurs espèces patrimoniales. La Base 

aérienne 123 de Bricy est une zone refuge pour toute la faune entomologique de la Beauce. 

Le suivi des invertébrés permettra d’évaluer l’efficacité des mesures mises en place. Ces inventaires seront 

réalisés au cas par cas par un entomologiste et concerneront notamment les lépidoptères, orthoptères, 
odonates et coléoptères. Une attention particulière sera portée sur les espèces patrimoniales : Dectique 
verrucivore, Sténobothre strié, Laineuse du cerisier, Thécla du prunier, Azuré des cytises. La liste des 
invertébrés sera également complétée. 

3 passages de juin à août seront effectués (1 passage par mois) pendant 10 ans. 

Suivi des amphibiens : 

Les inventaires réalisés indiquent la présence d’une diversité d’amphibiens modérée mais la présence du 

Pélodyte ponctué, espèce « En danger » régionalement. Plusieurs mares présentes sur le site sont 
favorables à la reproduction des amphibiens. 

Le suivi des amphibiens permettra de suivre l’évolution des populations, notamment du Pélodyte ponctué, 

et d’évaluer l’efficacité des mesures mises en place. La liste des amphibiens sera également complétée en 
fonction des inventaires. 

2 sorties annuelles seront effectuées pendant 10 ans : la première au mois d’avril et la seconde entre mi-
mai et mi-juin. Ces sorties devront être effectuées de nuit car le Pélodyte ponctué chante principalement 
la nuit. 

Suivi concernant la gestion des espaces naturels :   

• Vérifier que les espèces nitrophiles ne soient pas dominantes. 

• Veiller à l’équilibre floristique tant au niveau du recouvrement d'espèces que dans la diversité de 
la prairie. Veiller ainsi à ce que certaines espèces tolérantes à des températures plus basses ne 
soient pas dominantes sur la prairie. Ce suivi est important sur les prairies de type E1.26 sur 
lesquelles il est important de surveiller l’évolution afin d’adapter la gestion le cas échéant. Il est ici 
indispensable de vérifier la présence d’orchidées mais aussi de l’Adonis annuelle qui est classée 
« Vulnérable » en région Centre. 

Cette sortie pourra être réalisée pendant la période printanière, au cours d’une sortie consacrée à la faune. 

Tableau 124: Calendrier des sorties pour le suivi faune flore 

J F M A M J J A S O N D 

   
Oiseaux 

Amphibiens 

Oiseaux 

Amphibiens* 

Oiseaux 

Invertébrés 

Amphibiens* 

Invertébrés Invertébrés     

MNat-S1 SUIVI ÉCOLOGIQUE SUR LE MILIEU NATUREL 

*Sortie en mai ou juin 

Flore 

Coût 
estimatif 

Prix estimé à 650€/sortie, soit environ 3900€/année de suivi (6 sorties annuelles estimées) + 500€ pour la 

rédaction d’un rapport 

Coût : 6 interventions par an pendant 5 ans puis à n+7 et n+10 soit pour 42 sorties environ 27 800 €HT 

(expertise, déplacement, compte rendu, cartographie).  

Maître 
d’œuvre 

potentiel  

Bureau d’étude, association  

 

8.2.5.3. SUR LE MILIEU HUMAIN 

Les projets ne nécessitent pas de mesure de suivi sur la thématique « Milieu humain ». 
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8.3. Impacts résiduels donnant lieu à compensation 

8.3.1. MILIEU PHYSIQUE 

Thème Niveau d’enjeu Phase du 
projet Niveau d’impact brut Type d’impact Mesures Impacts 

résiduels 

Contexte 
climatique Faible C Négligeable -  Négligeable 

E Négligeable  -  Négligeable 

Topographie Faible 
C Négligeable Modification de la 

topographie - Négligeable 

E Faible Modification de la 
topographie 

Gestion des eaux 
superficielles Négligeable 

Géologie et 
sols Faible Modéré 

C Négligeable à 
Modéré 

Destruction, altération, des 
sols et sous-sols 

Investigations géotechniques  
Gestion de la circulation des 
engins de chantier 
Réalisation d’un Plan de 
Respect de l’Environnement 

Négligeable 

E Négligeable à Faible Pollution accidentelle Réalisation d’un Plan de 
Respect de l’Environnement Négligeable 

Ressource 
en eau 

Faible 
Assez 
fort 

C Négligeable à 
Modéré 

Lessivage des sols 
Pollution accidentelle 

Réalisation d’un plan 
respectueux de 
l’environnement  
Protection de la ressource en 
eau 
Ouvrages hydrauliques mis 
en œuvre 

Négligeable 

E Négligeable  à Faible Pollution accidentelle 

Ouvrages hydrauliques mis 
en œuvre 
Suivi et entretien des 
ouvrages hydrauliques 
(bassins, lagunes…)  

Négligeable 

Aucun impact résiduel n’est attendu sur les aspects concernant le milieu physique. Les mesures d’évitement et de réduction 

permettent d’atteindre un niveau d’impact négligeable. 

8.3.2. MILIEU NATUREL 

Thème Niveau 
d’enjeu 

Phase 
du 

projet 
Niveau d’impact brut Type d’impact Mesures Impacts 

résiduels 

Habitat Faible 
à 

Assez 
fort 

C Négligeable à Modéré Dégradation, destruction 
d’habitats 

Phasage des travaux 
Réalisation d’un plan 
respectueux de 
l’environnement 

Faible 

E Négligeable  à Faible - Gestion des milieux naturels Négligeable 

Flore Faible 
à 

Assez 
fort 

C Négligeable  à Faible Destruction d’individus Phasage des travaux Négligeable 

E Négligeable  à Faible - 

Gestion des milieux naturels 
Limiter le développement 
des espèces végétales 
envahissantes 
Suivi écologique  

Négligeable 

Zones 
humides Faible C Négligeable -  Négligeable 

E Négligeable -  Négligeable 

Avifaune Très fort C Assez fort 
Destruction d’individu 
Altération/destruction 
d’habitat  

Phasage des travaux Faible 

Thème Niveau 
d’enjeu 

Phase 
du 

projet 
Niveau d’impact brut Type d’impact Mesures Impacts 

résiduels 

Dérangement 

E Assez fort 
Destruction d’individu 
Altération/destruction 
d’habitat  

Gestion des milieux naturels 
Mise en défens des nids 
d’oiseaux patrimoniaux 
Mise en place d’une brigade 
dédiée à l’effarouchement 
des oiseaux 
 Suivi écologique 

Faible 

Mammifères 
(hors 
chiroptères) 

Modéré 
C Faible Perte d’habitats Phasage des travaux Négligeable 

E Faible Fragmentation des habitats Gestion des milieux naturels Négligeable 

Chiroptères Assez fort 
C Faible Altération d’habitats de 

chasse Phasage des travaux Négligeable 

E Modéré Altération des habitats de 
chasse Gestion des milieux naturels Négligeable 

Reptiles Faible C Faible Destruction d’individus 
Perte d’habitats Phasage des travaux Négligeable 

E Négligeable Fragmentation des habitats - Négligeable 

Amphibiens Fort 

C Modéré Destruction possible 
d’individus  Phasage des travaux Négligeable 

E Modéré Destruction possible 
d’individus 

Gestion des milieux naturels 
Mise en défens des zones de 
reproduction du Pélodyte 
ponctué  
Suivi écologique 

Gain positif 
pour les 
amphibiens 

Lépidoptères Assez fort 
C Faible 

Destruction d’individus 
Perte d’habitats 
Perte d’habitats 

Phasage des travaux Négligeable 

E Assez fort Fauche inadaptée Gestion des milieux naturels 
Suivi écologique Faible 

Odonates Faible C Négligeable - Phasage des travaux Négligeable 
E Négligeable - Gestion des milieux naturels Négligeable 

Orthoptères Fort 
C Faible Destruction d’individus 

Perte d’habitats 
Phasage des travaux 
Suivi écologique Négligeable 

E Assez fort Fauche inadaptée Gestion des milieux naturels 
Suivi écologique Faible 

Autres 
groupes 
d’invertébrés 

Faible 
C Négligeable - Phasage des travaux Négligeable 

E Négligeable - Gestion des milieux naturels 
Suivi écologique Négligeable 

 

Les impacts résiduels sur la faune sont de l’ordre d’une destruction partielle d’habitats pour les oiseaux et les insectes (piste 

de décollage) et d’une altération de la qualité de l’habitat des oiseaux liée à l’augmentation de l’activité anthropique (flux 

d’avions) sur ce secteur. L’altération de la qualité de l’habitat des oiseaux reste difficile à évaluer et diffère selon les espèces 
considérées. Ainsi, on peut mettre en avant que les passereaux de petites tailles tels que l’Alouette des champs et le Cochevis 

huppé soient, relativement à leur biologie, moins affectés que les rapaces de plus grandes tailles comme le Busard saint-
martin et le Hibou des marais.   

Bruderer & Komenda-Zehnder (2005) relèvent dans leur rapport que les effets perturbateurs décroissent à mesure que 
l’éloignement horizontal et la hauteur de vol augmente. Pour toutes les espèces d’oiseaux nicheurs des milieux prairiaux on 
peut donc supposer que, de manière graduelle, plus les habitats sont situés à proximité de la nouvelle piste, plus la 
perturbation est grande et moins ils seront favorables pour la nidification. Suivant leur intensité et les espèces d’oiseaux 

considérées, les activités aéronautiques provoquent des perturbations qui entraînent du stress physiologique, des réactions 
d’effroi et de fuite, la mort et dans des cas extrêmes la chute du nid des oisillons.  
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Un risque de mortalité par collision existe pour toutes les espèces d’oiseaux fréquentant le secteur (ex : Alouette de champs, 

Bruant proyer, Busard saint-martin, Oedicnème criard, Cochevis huppé, Hibou des marais). Le service d’effarouchement en 

zones aéronautiques, et la présence future d’un fauconnier, permet de minimiser ce risque de collision. Le taux de mortalité de 
l’avifaune est estimé à 4 à 7/an (d’après la SPPA). 

 

8.3.3. MILIEU HUMAIN 

Thème Niveau d’enjeu Phase du 
projet Niveau d’impact brut Type d’impact Mesures Impacts 

résiduels 

Démographie et 
socio-économie Faible C Faible Dérangement 

Information préalable 
des agents de la base sur 
le déroulement du 
chantier 

Négligeable 

E Faible Dérangement Evitement géographique Négligeable 
Risques 
technologiques Assez fort 

C Faible - Evitement géographique Négligeable 
E Négligeable  - Evitement géographique Négligeable 

Energie et émissions 
de gaz à effet de 
serre 

Faible 
C Faible 

Consommation 
énergétique 
Emissions de GES 

Evitement géographique  Négligeable 

E Faible 
Consommation 
énergétique 
Emissions de GES 

Evitement géographique  Négligeable 

Nuisances : déchets, 
qualité de l’air et 
ambiance sonore 

Faible Assez 
fort 

C Négligeable A Faible Nuisances sonores 
Pollution 

Evitement géographique 
Gestion des matériaux 
issus des opérations de 
chantier 

Négligeable 

E Négligeable à Modéré Nuisances sonores 
Pollution 

Evitement géographique 
Démarche type QSE  Négligeable 

Réseaux : 
infrastructures de 
transport, AEP et 
équipements de 
viabilité 

Faible A 
modéré 

C Négligeable à Faible 
Dommage sur les réseaux 
souterrains ou aériens 
Augmentation du trafic 

Evitement géographique Négligeable 

E Faibles  à 
Positives 

Augmentation du trafic 
Amélioration des 
infrastructures 

Evitement géographique Négligeable 

Urbanisme Faible 
C Nul - - Négligeable 

E Nul - - Négligeable 

Aucun impact résiduel n’est attendu sur les aspects concernant le milieu humain. Les mesures d’évitement et de réduction 

permettent d’atteindre un niveau d’impact négligeable. 

8.4. Conditions de remise en état  du site après exploitation 

Étant donné qu’il s’agit d’un site militaire, aucune remise en état n’est envisagée. En effet, il est supposé que l’objet de 

l’exploitation soit évolutif dans le temps avec des projets de reconversion. 

8.5. Synthèse des coûts des mesures  

Le tableau page suivante détaille l’ensemble des mesures permettant d’éviter, de réduire ou compenser les effets du projet 

d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux et en phase exploitation.  
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Tableau 125 : Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts  

Impact N° Phase Mesure Évitement Réduction Accompagnement Suivi 
Coût estimatif 

€ HT 

M
ili

eu
 P

hy
siq

ue
 

MPhy-R1 
Conception - 
Chantier 

Gestion des matériaux issus des 
opérations de chantier 

   

 Mesure en partie organisationnelle sans surcoût 
Forfait étude d’exécutions » de 85 000€ 
Prix qui rémunère l’évacuation des déchets spéciaux : chaussées 
bitumineuses contaminées par HAP (100€ht/tonne), et amiante pour 

l'abri BR2 (325€HT/m3) 

MPhy-R2 
Chantier et 
exploitation 

Protection de la ressource en eau 
   

 Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-R3 
Chantier et 
exploitation 

Ouvrages hydrauliques mis en œuvre 
   

 Intégré dans le coût de l’investissement 

MPhy-A1 
Conception - 
chantier 

Investigations géotechniques    
 

Intégré dans le coût de l’investissement (budget études) 454000 €HT 

MPhy-A2 Chantier 
Gestion de la circulation des engins de 
chantier à l’intérieur de la base 

   
 Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

Intégré prix installation de chantier 

MPhy-S1 Exploitation 
Suivi et entretien des ouvrages 
hydrauliques (bassins, lagunes…) 

   
 

Imputé au budget de la base (exploitation) 

M
ili

eu
 N

at
ur

el
 

MNat-E1 Chantier Phasage des travaux     
Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R1 Chantier 
Réduire le risque de mortalité sur 
l’avifaune en phase chantier 

   
 

235 000€ 

MNat-R2 Chantier 
Gestion des circulations des engins de 
chantier à l’intérieur de la Base 

   
 Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

Intégré prix installation de chantier 

MNat-R3 Exploitation Gestion des milieux naturels     
Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R4 Chantier 
Réduction du risque de dissémination 
d’espèces exotiques envahissantes 

   
 

Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R5 Chantier Rédaction d’un plan environnemental     
Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R6 Exploitation 
Mise en défens des nids d’oiseaux 

patrimoniaux 
   

 
650 €HT / sortie 

MNat-R7 Exploitation 
Mise en place d’une brigade dédiée à 

l’effarouchement des oiseaux 
   

 
Imputé au budget de la base (exploitation) 

MNat-A1 Exploitation 
Mise en défens des zones de 
reproduction du Pélodyte ponctué 

   
 

Pas de surcoût 

MNat-S1 Exploitation Suivi de la faune et de la flore     
Environ 27 800 €HT 

M
ili

eu
 H

um
ai

n MHum-E1 Conception 
Evitement géographique en phase 
d’étude initiale de faisabilité 

   
 

- 

MHum-A1 Chantier 
Information préalable des agents de la 
base sur le déroulement du chantier 

   
 Mesure organisationnelle sans surcoût 

MHum-A2 Chantier 
Démarche type QSE : Qualité Sécurité 
Environnement 

   
 Imputable aux entreprises prestataires de travaux (SOPAQ, SOSED) 
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Chapitre 9. ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR L ’ANALYSE DE L’ETAT 
INITIAL ET L’EVALUATION DES IMPACTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’étude d’impact a pour objectif, dans un but de transparence et de rigueur, de décrire le processus d’étude et les méthodes 

utilisées pour l’analyse de l’état initial et des impacts, ainsi que de faire état des difficultés méthodologiques ou pratiques 
rencontrées. 

Le projet est le résultat de plusieurs phases de concertation ayant permis d’affiner progressivement la consistance et les 

caractéristiques générales de l’opération. 

L’étude des impacts est réalisée à partir d’un constat qualitatif (qualité, vulnérabilité, sensibilité…) et quantitatif (emprise du 

projet) établi à partir d’investigation de terrains, de photographies, de données bibliographiques et de la consultation des 

organismes compétents pour les différents thèmes abordés. 
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9.1. Identification et évaluation des impacts 

L’identification et l’évaluation des effets sont effectuées en distinguant les impacts positifs et les impacts négatifs. Pour ces 
derniers, nous différencions : 

- les impacts temporaires (liés à la phase des travaux) de ceux permanents (impacts une fois le projet achevé dans 

sa totalité), 

- les impacts directs par opposition aux effets indirects. Ces derniers s’entendent comme des impacts dont on 

connaît moins bien la nature et surtout l’importance.  

L’évaluation des impacts et de leur importance a notamment été effectuée par comparaison entre l’état initial du site et le 

projet d’aménagement foncier (travail de superposition des différents plans, etc.), avec des études similaires, etc… 

 

9.2. Définition des mesures en faveur de l’environnement  

Les mesures en faveur de l’environnement sont définies soit par référence à des textes réglementaires (loi sur l’eau,…) soit en 
fonction des recommandations des différents organismes contactés pour le recueil des données de l’état initial, soit en 
fonction de la sensibilité observée sur le terrain. 

 

9.3. Recueil des informations nécessaires  

Le recueil des informations nécessaires à l’analyse et à l’établissement du dossier comprend plusieurs phases :  

• Les organismes et administrations suivants, susceptibles d’apporter les renseignements utiles à l’étude d’impact, 

sont consultés par courrier, fax, appel téléphonique, site Internet : 
- Météo France ; 
- Bureau des Recherches Géologiques et Minières ; 
- Agence Régionale de la Santé ; 
- Agence de l’eau Loire Bretagne ; 
- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre ; 
- Direction Départementale des Territoires du Loiret 
- Institut National de la Statistique et des Études Économiques ; 

 
• Des visites de terrains permettent de relever l’occupation du sol, la faune et la flore, d’effectuer l’analyse 

paysagère et de relever toute information pouvant être utile (types de sols, réseaux de fossés,…). 

9.4. Détail des méthodes et sources de données 

9.4.1. LE MILIEU PHYSIQUE 

▪ Climatologie : exploitation des données de la station Météo-France de Bourges ; 

▪ Topographie : exploitation des fonds de plan au 1/25 000ème de l’Institut Géographique National et des cartes 

disponibles sur le site internet cartes-topographiques.fr ; 
▪ Géologie – hydrogéologie : généralités traitées sur la base de la documentation BRGM et des informations 

transmises par les Agences Régionales de Santé. 
▪ Hydrologie – hydrographie : report et analyse altimétrique, se basant sur le fond de plan au 1/25 000ème de 

l’Institut Géographique National. Les données relatives à la qualité de l’eau ont été obtenues sur le site de 

l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, notamment le bilan de la qualité de l’eau. Les généralités traitées sur la base de 

la documentation de l’ARS, de l’Agence de l’Eau, de la DREAL et recueil de données par des visites sur le terrain.  
 

9.4.2. LE MILIEU NATUREL 

- Consultation des données du Conservatoire d’Espace Naturel (Notice de gestion 2016-2025) 
- Consultation des données communales de l’INPN 
- Inventaires de terrain 

 

9.4.3. LE MILIEU HUMAIN 

▪ Démographie : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 1999 
et données au 1er janvier 2007 de l’INSEE. 

▪ Emploi : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 1999 de 
l’INSEE. 

▪ Habitat : analyse réalisée à partir de données provenant du Recensement Général de la Population de 1999 et 
données au 1er janvier 2008 de l’INSEE. 

▪ Activités économiques et commerces : les principales données socio-économiques ont été obtenues par 
consultation des documents d’urbanisme des communes, des sites Internet des communes et Communautés de 

Communes. Elles concernent essentiellement la localisation des zones d’activités, le nombre d’entreprises et les 
effectifs, ainsi que les équipements structurants existants. 

▪ Urbanisme : les Plans Locaux d’Urbanisme sont consultés. L’analyse du cadastre et de la photographie aérienne 

de la zone d’étude permet de localiser l’ensemble des habitations et activités aux abords du projet. Les visites sur 
site ont permis de les compléter au besoin. 

▪ Servitudes : ces données sont extraites des Plans Locaux d’Urbanisme, ou obtenues auprès des gestionnaires de 

réseaux (RFF, RTF, GDF, etc.).  
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Chapitre 10. PRISE EN COMPTE DES RUBRIQUES DE L’ARTICLE R.122-5 

10.1. Préambule 

Pour rappel, le projet est soumis aux articles 8 et 39 de l’arrêté R.122-2 du code de l’environnement. 

La rubrique 8 concerne les « Infrastructures de transport » et plus particulièrement les aérodromes. 

La rubrique 39, quant à elle, concerne les « Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains », et plus particulièrement 
l’emprise au sol. 

10.2. Article R.122-5 alinéa II  

Comme précisé à la page 10 (Partie « 1-2- Contenu du dossier d’étude d’impact »), en application du 2° du II de l'article L.122-
3, l’ensemble des éléments nécessaires à la rédaction d’une étude d’impact sont décrits dans le présent document. 

10.3. Article R.122-5 alinéa III  

Le projet visant la rubrique 8 du tableau annexé à l'article R. 122-2, l’alinéa III de l’article R.122-5 est concerné. 

 

10.3.1. ANALYSE DES CONSEQUENCES PREVISIBLES DU PROJET SUR LE 
DEVELOPPEMENT EVENTUEL DE L'URBANISATION 

Le projet répond aux besoins exprimés par les infrastructures de la base. 

L’urbanisation des secteurs concernés par les survols liés à l’activité de la piste tactique est déjà contrainte par le PLUiH (zones 
A) ou le PEB de 2015. Ainsi le projet de piste tactique n’aura pas de conséquence significative sur l’urbanisation. 

 

10.3.2. ANALYSE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Les mesures de protections prises pour la réalisation de ce projet, permet une amélioration de l’état actuel, notamment 

concernant la gestion des eaux pluviales. 

De plus, les espèces protégées recensées sur site ont été identifiées et localisées, permettant ainsi leur protection à long 
terme. 

 

10.3.3. ANALYSE DES COUTS COLLECTIFS DES POLLUTIONS ET NUISANCES ET DES 
AVANTAGES INDUITS POUR LA COLLECTIVITE  

L’étude identifie précisément 4 logements soumis à une gène modérée engendrée par les nuisances sonores liées à l’activité 

de la piste tactique. Ainsi, on considère qu’à l’échelle du projet, les impacts pour la collectivité en phase exploitation sont 
maîtrisés. 
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10.3.4. EVALUATION DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES RESULTANT DE 
L'EXPLOITATION DU PROJET 

Aucun impact significatif sur la consommation énergétique n’est attendu. 

 

10.3.5. DESCRIPTION DES HYPOTHESES DE TRAFIC ET DES CONDITIONS DE 
CIRCULATION 

Aucun impact sur le trafic à l’extérieur de la base n’est attendu. 

 

10.4. Article R.122-5 alinéa IV 

L’ensemble des éléments demandés dans l’alinéa IV de l’article R.122-5 du code de l’environnement est présent dans le 

dossier. 

§ de l’Art R122-5 du CE / alinéa IV (art. R181-14 du CE) Situation dans le présent dossier 

1/ Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de 
son environnement Chapitre 5 

2/ Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et 
permanentes du projet sur les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 
eu égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son 
environnement ; 

Chapitre 6 

§ 6.2 Impacts temporaires 

§ 6.3 Impacts permanents 

3/ Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l'environnement et la santé, les 
compenser s'ils ne peuvent être évités ni réduits et, s'il n'est pas 
possible de les compenser, la justification de cette impossibilité ; 

Chapitre 8  

4/ Propose des mesures de suivi ; § 8.3 Suivis ultérieurs 

5/ Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; § 8.4 Conditions de remise en état du site après 
exploitation 

6/ Comporte un résumé non technique. Situé au début du dossier à la suite du Sommaire 
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Chapitre 11. AUTEURS DES ETUDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent dossier a été réalisé par le cabinet ADEV Environnement (36 300 LE BLANC) : 

· Coordination globale de l’étude : Sébastien ILLOVIC (Directeur ADEV Environnement) 

Rédaction :   
Xavier EHRET – Chef de projet ADEV Environnement 
Blandine HARDEL - Chargée d’études environnement ADEV Environnement 
Charline ROSSINI - Chargé d’études naturalistes (Faune) ADEV Environnement 
Rémi CARPENTIER - Chargé d’études naturalistes (Faune) ADEV Environnement 
Hugo LE PAPE - Chargé d’études naturalistes (Faune) ADEV Environnement 
Jimmy PLAYE- Chargé d’études naturalistes (Flore zones- humides) ADEV Environnement 

 

Rédaction, coordination 

Cartographie 

Expertise écologique 

 ADEV Environnement 

2 Rue Jules Ferry 

36 300 LE BLANC 

Tel : 02.54.37.19.68 

Fax : 02.54.37.99.27 

contact@adev-
environnement.com 
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Chapitre 12. BIBLIOGRAPHIE 

12.1. Sites Internet consultés 

ADES Eau France (eaux souterraines) : http://www.ades.eaufrance.fr/ 

Banque HDYRO (débits des rivières et cours d’eau) : http://www.hydro.eaufrance.fr/ 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne : http://www.eau-loire-bretagne.fr/ 

Agence de Santé Centre-Val de Loire : https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/ 

GEST’EAU : http://www.gesteau.eaufrance.fr/ 

SIGORE : http://cartographie.observatoire-environnement.org/ 

PRIMNET : http://www.prim.net/ et http://cartorisque.prim.net/ 

DREAL Centre Val de Loire : http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/ 

GEOPORTAIL: https://www.geoportail.gouv.fr/ 

Informations cadastrales : http://www.cadastre.gouv.fr/ 

Cartes topographiques : http://fr-fr.topographic-map.com/ 

Cartes géologiques : http://infoterre.brgm.fr/ 

Aléa retrait gonflement des sols argileux : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles/ 

Risque inondation par remontée de nappe : http://www.inondationsnappes.fr/ 

Sites industriels, sites et sols pollués : http://basol.developpement-durable.gouv.fr et www.basias.brgm.fr 

Climat : http://www.meteofrance.com/climat/france 

12.2. Autres documents  

Dossiers de présentation du projet 

SDAGE Loire Bretagne, Décembre 2015 

Document d’urbanisme des communes concernées 

La ville et son assainissement, principes, méthodes et outils pour une meilleure intégration dans le cycle de l’eau, CERTU, Juin 

2003. 

Guide de gestion des eaux de pluviales dans les projets d’aménagement, Préfecture d’Indre et Loire, novembre 2012 
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Chapitre 13. ANNEXES 
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13.1. Avis de l’AE après examen au cas par cas  
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13.2. Convention d’utilisation  
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13.3. Parcelles cadastrales concernées par les projets  
 

Parcelles cadastrales concernées par les projets 

Commune Parcelles cadastrales ha 
Bricy C47 250,7 

C1 158,8 
C117 39,6 

Coinces A681 86,1 
Boulay-les-Barres ZH32 0,5 

ZH 14 15,5 
 

Bricy 

Bricy Parcelles cadastrales Emprise du 
projet (m2) 

Marguerite nord-est C1 7171,2 
C47 654,8 
C117 3698 

Hot Cargo C1 11175 
ETAA C47 37405 
BR5 C47 2849 
Aire de point fixe C47 5053 
Piste Tactique C1 95276 

C47 554 
 

Coinces 

Coinces Parcelles cadastrales Emprise du 
projet (m2) 

BR6 A681 4693 
Piste Tactique A681 3170 

 
Boulay-les-Barres 

Boulay-les-
Barres 

Parcelles cadastrales Emprise du projet 
(m2) 

ETAA ZH14 500 
ZH32 200 
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13.4. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
ICPE 

Tableau 126 : ICPE de la Base Aérienne 123 
Exploitant Dénomination de l'installation Rubrique de la 

nomenclature ICPE 
Classement 

BA123 Dépôt métaux non dangereux 2713-2 D 
VHU terrestres 2712-1 E 
Station service 1435-2 DC 

Trempe métaux 2561 DC 
Trempe métaux 2561 DC 

Nettoyage de surface 2564-1-b DC 
Collecte de déchets dangereux 2710-1-b DC 

Collecte de déchets non dangereux 2710-2-b DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 

Procédés de chauffage 2915-2 D 
Atelier aeronefs 2930-1-a E 
Atelier aéronefs 2930-1-a E 
Atelier aéronefs 2930-1-a E 
Atelier aéronefs 2930-1-a E 
Atelier aéronefs 2930-1-a E 

Atelier véhicules routiers 2930-1-b DC 
Traitement de surface 2565-2-b DC 

Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 

Dépôt de munitions 4220-1 A 
Chenil 2120-2 D 

SEO Station-service 1435-1 E 
Distribution de liquides inflammables 1434-2 A 

Stockage de produits pétroliers 4734-1-a A (Seveso seuil bas) 
Stockage de produits pétroliers 4734-2-c DC 

GMCO Atelier de maintenance 2930-1-b DC 
Citerne gaz propane 4718-2-b DC 

USID Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 
Chaufferie 2910-A-2 DC 

Groupes Electrogènes 2910-A-2 DC 
AIA Banc d'essai moteurs 2931-1 A 

 
 



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 301 
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13.5. Plan des bassins de rétention et de la lagune  

 

Figure 82 : Schéma du BR 1 



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 303 

 

Figure 83 : Schéma du BR 2 
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Figure 84 : Schéma du BR 3a et du BR 3b 
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Figure 85 : Schéma du BR 4 
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Figure 86 : Schéma du BR 5 

Dossier d’Autorisation 

Environneentale 

Base aérienne 123 Orléans 
Bricy (45) 
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Figure 87 : Schéma du BR6 
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Figure 88 : Coupes du BR6
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Figure 89 : Relevé bathymétrique de la lagune 

(Édité en format A0) 

  

Dossier d’Autorisation 
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Base aérienne 123 Orléans 
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13.6. Actions du SAGE Nappe de Beauce 

 

Objectifs spécifiques Fiches actions 

1. Gérer quantitativement la 
ressource  

Action prioritaire n°1 : Connaître l’ensemble des prélèvements Action n°5 : Mieux gérer les forages proximaux 
Action prioritaire n°2 : Suivre l’ensemble des prélèvements Action n°6 : Recenser et réduire les fuites de l’Alimentation en Eau Potable (AEP) 
Action n°3 : Informer les irrigants concernés par le système de gestion volumétrique Action n°7 : Promouvoir la réalisation de Schémas Départementaux d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) 
Action n°4 : Promouvoir et mettre en place des techniques moins consommatrices d’eau  

   

2. Assurer durablement la 
qualité de la ressource 

Action n°8 : Valorisation agricole des effluents industriels et domestiques Action n°19 : Sensibiliser et accompagner les industriels dans leur changement de pratique d’utilisation des 
produits dangereux 

Action n°9 : Sensibiliser à la nécessité de sécuriser les forages de géothermie Action n°20 : Localiser, hiérarchiser et définir un plan d’action sur les sites pollués ou potentiellement pollués 

Action n°10 : Favoriser la mise en place des périmètres de protection des captages AEP Action prioritaire n°21 : Promouvoir l’implantation de zones permettant de réduire les pollutions issues des 
phytosanitaires dans les fossés 

Action n°11 : Sécuriser les puits et forages présentant un risque de pollution dans la nappe de Beauce Action n°22 : Créer des zones tampons à l’exutoire des drainages en bordure des cours d’eau ou de tout fossé du 
bassin versant 

Action prioritaire n°12 : Réduire les fuites d’azote provenant de la fertilisation agricole Action prioritaire n°23 : Limiter l’impact des rejets provenant des assainissements collectifs 
Action prioritaire n°13 : Limiter le lessivage de nitrates Action n°24 : Sensibiliser les collectivités à la réalisation de zonages d’assainissement 
Action prioritaire n°14 : Accompagner les changements de pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires 
agricoles Action n°25 : Favoriser la mise en place des SPANC 

Action prioritaire n°15 : Limiter les risques de pollutions ponctuelles provenant de l’utilisation des produits 
phytosanitaires 

Action n°26 : Accompagner les collectivités et les entreprises dans les raccordements au réseau d’assainissement 
collectif 

Action n°16 : Accompagner les changements de pratiques concernant l’entretien des ouvrages linéaires (voiries) Action n°27 : Mieux connaître les pollutions accidentelles d’origine industrielle 
Action prioritaire n°17 : Sensibiliser et accompagner les collectivités et les particuliers dans leur changement de 
pratique d’utilisation des produits phytosanitaires Action n°28 : Mieux gérer les pollutions chroniques et accidentelles d’origine industrielle 

Action n°18 : Recenser les zones d’engouffrement en nappe de rejets agricoles, domestiques et d’ouvrages 
linéaires (infrastructures routières et ferroviaires) et limiter les risques de pollutions  

   

3. Protéger le milieu naturel 

Action n°29 : Inciter à la mise en place d’une agriculture durable Action n°34 : Prévenir et lutter contre la prolifération d’espèces aquatiques invasives 
Action n°30 : Limiter l’érosion des sols Action n°35 : Inventorier et protéger les têtes de bassin 
Action prioritaire n°31 : Inventorier, restaurer, préserver et entretenir les zones humides et les annexes 
hydrauliques Action n°36 : Favoriser l’aménagement de zones de pêches 

Action n°32 : Entretenir, préserver ou restaurer les berges et la ripisylve Action n°37 : Promouvoir des zones de baignade de qualité 
Action prioritaire n°33 : Restaurer la continuité écologique et la mobilité des cours d’eau  

   

4. Prévenir et gérer les 
risques de ruissellement et 
d’inondation 

Action prioritaire n°38 : Inventorier et gérer les zones d’expansion de crues Action n°42 : Mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales en zone urbanisée 
Action n°39 : Inventorier les zones inondables Action n°43 : Limiter les ruissellements au niveau des espaces ruraux 
Action n°40 : Mettre en place un système d'alerte des crues Action n°44 : Réaliser des plans de lutte contre les inondations sur les secteurs à enjeux forts 
Action n°41 : Sensibiliser les élus et la population au risque d'inondation  

   

5. Partager et appliquer le 
SAGE 

Action n°45 : Créer des cellules d’aide technique spécialisées dans les milieux aquatiques Action n°50 : Organiser des expérimentations individuelles 
Action prioritaire n°46 : Mettre en place un observatoire de suivi et d’évaluation de la qualité et de la quantité 
des eaux Action n°51 : Accompagner l’organisation de formations 

Action n°47 : Créer et animer des lieux de concertation Action prioritaire n°52 : Mettre en place une structure chargée de l’animation et de la mise en œuvre du SAGE 
Action n°48 : Organiser des manifestations de sensibilisation Action n°53 : Créer et diffuser les outils de communication du territoire du SAGE Nappe de Beauce 
Action n°49 : Organiser des démonstrations et/ou des expérimentations collectives Action n°54 : Créer une cellule de recherche et d’innovation 

Tableau 127 : Enjeux thématiques identifiés dans le cadre du SAGE Nappe de Beauce 
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13.7. Analyse des eaux de la lagune 2020 : résumé technique  
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13.8. Profils en travers de la piste tactique 
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13.9. Description des travaux annexes (Phase 5) 

Travaux annexes sans impacts : 

• la dépose et la pose de balisages lumineux sur la marguerite NE, 

• la réalisation de l’éclairage du grand parking dans son intégralité ainsi que les aires de point fixe et l’aire de lavage/dégivrage, 

• la réalisation de 2 aires de propreté pour les manches à air de la piste principale, 

• la mise en conformité du virage C1 -> B1 : 1000m² d’accotement à abaisser, 

• la création d’un portail au niveau de la voie de service créée en phase 4 près du bassin BR3 et mise en place d’un panneautage 

pour restreindre l’accès à la Marguerite Nord-Est. 

 

Une singularité : 

• la démolition de la partie aérienne d’un abri anti-nucléaire en béton armé (BR2) contenant des tuyaux amiantés, 

Détails des travaux annexes :  

LA DEPOSE ET LA POSE DE BALISAGES LUMINEUX SUR LA MARGUERITE NE  

 

L’ECLAIRAGE DU GRAND PARKING, DES AIRES DE POINT FIXE ET DE L’AIRE DE LAVAGE/DEGIVRAGE  

La base a exprimé le besoin d’éclairer les zones suivantes : 

• Le grand parking dans son intégralité, 
• Les aires de point fixe, 
• L’aire de lavage/dégivrage. 

 

Travaux d’équipement Eclairage : 

Les travaux d’équipement pour l’éclairage comprennent : 

• Le câblage, 
• La réalisation du réseau de terre associé, 
• L’équipement des regards. 

Les prestations, pour chaque équipement, sont les suivantes : 

o Pour les projecteurs sur mâts : 
o Implantation par le géomètre de l’Entreprise, 
o Le câblage et son raccordement aux postes électriques, 
o La pose des mâts sur massif béton et le raccordement, 
o La pose des projecteurs sur les façades des bâtiments de grande hauteur, 
o Le réglage des projecteurs, 
o Les essais 

LA REALISATION DE 2 AIRES DE PROPRETE POUR LES MANCHES A AIR DE LA PISTE PRIN CIPALE 

Par conséquent les aires de propreté sont réalisées comme suit : 

• 20 cm GNT, 
• 5 cm d’enrobés. 

Un marquage blanc pour les 1.2 m de bord de l’aire. 

 

Figure 90 : Schémas de principe des aires de manche à air 

 

LA MISE EN CONFORMITE DU VIRAGE C1 -> B1 : 1000M² D’ACCOTEMENT A ABAISSER  

Le virage de C1 vers B1 a une cote terrain trop haute. 1000m² sont à reprendre. Une mise à niveau du terrain ainsi que de 
deux chambres et la mise à niveau d’un regard d’assainissement est nécessaire. 

 

Figure 91 : Localisation du virage C1 vers B1 
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LA CREATION D’UN PORTAIL AU NIVEAU DE LA VOIE DE SERVICE CREEE EN PHASE 4 PRES DU BASSIN BR3 ET 

MISE EN PLACE D’UN PANNEAUTAGE POUR RESTREINDRE L’ACCES A LA MARGUERITE NORD-EST 

 

Figure 92 : Localisation du portail de service

 

LA DEMOLITION DE LA PARTIE AERIENNE D’UN ABRI ANTI -NUCLEAIRE EN BETON ARME (BR2) CONTENANT DES 

TUYAUX AMIANTES 

. Cet abri se situe au Nord du seuil 25 et constitue un obstacle au sens de la réglementation CHEA. 

 

Figure 93 : Photos du BR2 
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13.10. Etude du CEREMA : zones humides  
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13.11. Fiches sondages pédologiques 
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Client : Armée de l'air 12
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Client : Armée de l'air 13
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13.12. Etude de bruit de la future piste tactique 
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13.13. Guide chantier respectueux de l’environnement  
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13.14. SOPAQ 
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13.15. SOPRE 

 

 
 
 
 

13.16. Fiche technique ESCALE 
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13.17. Calculs hydrauliques des bassins  

13.17.1. METHODOLOGIE 
Base 

Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 
       

Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 
       

avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule 
de Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Av
an

t a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.95  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       50.00  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       76  
I (mm/h)       29  
Q30 (l/s) avant aménagement   3793  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   76  

 

 

 

BR1 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.84  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       8.35  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       31  
I (mm/h)       57  
Q30 (l/s) après aménagement   1105  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   132  
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BR2 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.83  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       24.28  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       53  
I (mm/h)       38  
Q30 (l/s) après aménagement   2115  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   87  

 

Ovoide 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.91  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       15.32  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       42  
I (mm/h)       45  
Q30 (l/s) après aménagement   1737  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   113  
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BR3a 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.37  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       80.95  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       97  
I (mm/h)       24  
Q30 (l/s) après aménagement   1987  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   25  

 

BR3b 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.71  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       23.17  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       52  
I (mm/h)       38  
Q30 (l/s) après aménagement   1769  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   76  
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BR4 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.90  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       2.31  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       16  
I (mm/h)       92  
Q30 (l/s) après aménagement   531  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   230  

 

BR5 
Méthode de détermination de débit décennal à partir de la formule rationnelle : 

       
Elle donne le débit de pointe trentennal (Q30) :  Q30 = 2,78 . Cr . I . A 

       
avec : Q30 débit trentennal (l/s),    
 A aire du bassin versant (ha),   
 I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 Cr coefficient de ruissellement   
       
L'intensité de pluie I est obtenue à partir de l'équation de Montana : I = a . tc -b 

       
avec :  I intensité de pluie correspondant au temps de concentration (mm/h) 

 a et b coefficient de Montana issus de l'Intruction Technique  

       

Pour un bassin versant naturel, le temps de concentration tc est donné par la formule de 
Ventura : tc = 0,763 . (A/p)1/2 

       
avec :  tc temps de concentration (min)   
 A aire du bassin versant (ha),   
 p pente du cheminement le plus long (m/m)  

       

Pour un bassin versant urbain, le temps de concentration tc est donné par la formule 
suivante  : tc = 1/60 . (Li/Vi) 

    
   

avec :  Li longueur du cheminement (m)   
 Vi vitesse d'écoulement (m/s)   
       
       

Ap
rè

s a
m

én
ag

em
en

t 

Cr       0.97  
a       761  
b       0.756  
A (ha)       3.26  
p (m/m)       0.005  
tc (min)       19  
I (mm/h)       81  
Q30 (l/s) après aménagement   706  
Débit décennal spécifique (l/s/ha)   216  
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13.17.2. BR3B T= 10 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet 
de prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  23.1656 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.71    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, 
estimée à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des 
pas de temps de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation 
suivante : 

Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 
 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation 
suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. t    
 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement 
en remarquant que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la 
retenue égale à l'écart maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.035 m3/s  
 

 

Coefficient de ruissellement 
(Cr) 0.71    

 

 Surface totale du projet (S) 23.166 ha  
 

 Surface active (Sa) 16.562 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 8.472 0.748  
 

 6 h à 24 h : 8.472 0.748  
 

 6 h à 48 h : 8.472 0.748  
 

            
 

  Hauteur maximum 35.64 mm   

 Volume de retention (m3) 5903 m3  
 

13.17.3. BR4 T= 10 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  2.3120 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.90    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en 
remarquant que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue  égale à 
l'écart maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.015 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.90    
 

 Surface totale du projet (S) 2.312 ha  
 

 Surface active (Sa) 2.081 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 8.472 0.748  
 

 6 h à 24 h : 8.472 0.748  
 

 6 h à 48 h : 8.472 0.748  
 

            
 

  Hauteur maximum 23.57 mm  
 

 Volume de retention (m3) 490 m3  
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13.17.4. BR6 T=10 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  78.1200 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.31    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.2300 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.31    
 

 Surface totale du projet (S) 78.120 ha  
 

 Surface active (Sa) 24.008 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 8.472 0.748  
 

 6 h à 24 h : 8.472 0.748  
 

 6 h à 48 h : 8.472 0.748  
 

            
 

  Hauteur maximum 21.42 mm  
 

 Volume de retention (m3) 5142 m3  
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13.17.5. BR1 T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  8.3466 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.84    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.050 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.84    
 

 Surface totale du projet (S) 8.347 ha  
 

 Surface active (Sa) 7.032 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 30.82 mm  
 

 Volume de retention (m3) 2167 m3  
 

13.17.6. BR2 T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  24.2813 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.83    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.050 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.83    
 

 Surface totale du projet (S) 24.281 ha  
 

 Surface active (Sa) 20.160 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 43.86 mm  
 

 Volume de retention (m3) 8843 m3  
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13.17.7. OVOIDE T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  15.3245 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.91    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.046 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.91    
 

 Surface totale du projet (S) 15.324 ha  
 

 Surface active (Sa) 13.911 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 39.84 mm  
 

 Volume de retention (m3) 5542 m3  
 

13.17.8. BR3A T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet 
de prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  80.9515 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.37    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, 
estimée à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des 
pas de temps de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante 
: 

Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 
 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante 
: 

V vidangé = 60 . Qs. t    
 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en 
remarquant que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale 
à l'écart maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.243 m3/s  
 

 

Coefficient de ruissellement 
(Cr) 0.37    

 

 Surface totale du projet (S) 80.952 ha  
 

 Surface active (Sa) 29.851 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 29.46 mm   

 Volume de retention (m3) 8793 m3  
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13.17.9. BR3B T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet 
de prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  23.1656 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.71    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, 
estimée à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des 
pas de temps de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation 
suivante : 

Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 
 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante 
: 

V vidangé = 60 . Qs. t    
 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en 
remarquant que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue  
égale à l'écart maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.035 m3/s  
 

 

Coefficient de ruissellement 
(Cr) 0.71    

 

 Surface totale du projet (S) 23.166 ha  
 

 Surface active (Sa) 16.562 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 46.28 mm   

 Volume de retention (m3) 7665 m3  
 

13.17.10. BR4 T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  2.3120 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.90    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue  égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.015 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.90    
 

 Surface totale du projet (S) 2.312 ha  
 

 Surface active (Sa) 2.081 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 30.68 mm  
 

 Volume de retention (m3) 638 m3  
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13.17.11. BR5 T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  3.2610 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.97    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.0081 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.97    
 

 Surface totale du projet (S) 3.261 ha  
 

 Surface active (Sa) 3.149 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 43.33 mm  
 

 Volume de retention (m3) 1364 m3  
 

13.17.12. BR6 T= 30 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  78.1200 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.31    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 10 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 
V vidangé = 60 . Qs. t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart 
maximum entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.2300 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.31    
 

 Surface totale du projet (S) 78.120 ha  
 

 Surface active (Sa) 24.008 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 24 h : 10.374 0.749  
 

 6 h à 48 h : 10.374 0.749  
 

            
 

  Hauteur maximum 27.89 mm  
 

 Volume de retention (m3) 6695 m3  
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13.17.13. BR1 T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  8.3466 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.84    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.05000 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.84    
 

 Surface totale du projet (S) 8.347 ha  
 

 Surface active (Sa) 7.032 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 39.01 mm  
 

 Volume de retention (m3) 2743 m3  
 

13.17.14. BR2 T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  24.2813 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.83    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 

Vprécipité = 10.a.t(1-

b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.05000 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.83    
 

 Surface totale du projet (S) 24.281 ha  
 

 Surface active (Sa) 20.160 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 55.42 mm  
 

 Volume de retention (m3) 11172 m3  
 



Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – – Base aérienne 123 Orléans Bricy – Département du Loiret (45) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 – p. 368 

13.17.15. OVOIDE T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  15.3245 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.91    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 

Vprécipité = 10.a.t(1-

b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.04597 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.91    
 

 Surface totale du projet (S) 15.324 ha  
 

 Surface active (Sa) 13.911 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 50.36 mm  
 

 Volume de retention (m3) 7005 m3  
 

 

13.17.16. BR3A T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  80.9515 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.37    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 

Vprécipité = 10.a.t(1-

b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.24285 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.37    
 

 Surface totale du projet (S) 80.952 ha  
 

 Surface active (Sa) 29.851 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 37.30 mm  
 

 Volume de retention (m3) 11133 m3  
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13.17.17. BR3B T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  23.1656 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.71    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 

Vprécipité = 10.a.t(1-

b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.03500 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.71    
 

 Surface totale du projet (S) 23.166 ha  
 

 Surface active (Sa) 16.562 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 58.42 mm  
 

 Volume de retention (m3) 9676 m3  
 

13.17.18. BR4 T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  2.3120 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.90    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.01500 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.90    
 

 Surface totale du projet (S) 2.312 ha  
 

 Surface active (Sa) 2.081 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 38.83 mm  
 

 Volume de retention (m3) 808 m3  
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13.17.19. BR5 T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  3.2610 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.97    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.0081 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.97    
 

 Surface totale du projet (S) 3.261 ha  
 

 Surface active (Sa) 3.149 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 54.75 mm  
 

 Volume de retention (m3) 1724 m3  
 

13.17.20. BR6 T= 100 ANS 

Dimensionnement du volume de stockage quantitatif 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention a été effectué avec la méthode des pluies, qui permet de 
prendre en compte les données météorologiques locales et récentes.   

 

       
 

Surface du bassin versant :  78.1200 ha   
 

Coefficient d'apport moyen :  0.31    
 

Pluie dimensionnante de période de retour T = 100 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2, estimée 
à partir des paramètres de Montana de la station d'Orléans (1965-2005), considérant des pas de temps 
de : 

 

 

 

       
 

Construction de la courbe enveloppe des précipitations : 
 

 
 

Le volume précipité en fonction du temps est donné par l'équation suivante : 
Vprécipité = 10.a.t(1-b).Sa 

 

 

       
 

avec : V le volume entrant dans le bassin (m3)  

 Sa la surface active du bassin versant (ha)  

 t le pas de temps (min)  

 a et b coefficient de Montana  

       
 

La vidange        
 

Le volume de fuite en fonction du temps s'exprime par la relation suivante : 

V vidangé = 60 . Qs. 
t    

 

 

       
 

avec : V le volume sortant du bassin (m3)  

 Qs le débit de fuite (m3/s)  

 t le temps (min)  

 
     

 

Détermination du volume de rétention     
 

L'équation de conservation du volume est résolue graphiquement en remarquant 
que la hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue égale à l'écart maximum 
entre les deux courbes. 

V rétention = 10..S.Cr 

 

 

 
  

     
 

Détails des données      
 

       
 

 Débit de fuite moyen (Qs) 0.2300 m3/s  
 

 Coefficient de ruissellement (Cr) 0.31    
 

 Surface totale du projet (S) 78.120 ha  
 

 Surface active (Sa) 24.008 ha  
 

            
 

 Pas de temps : a b  
 

 15 min à 6 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 24 h : 12.448 0.75  
 

 6 h à 48 h : 12.448 0.75  
 

            
 

  Hauteur maximum 35.32 mm  
 

 Volume de retention (m3) 8479 m3  
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13.18. Étude ARTELIA 
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